
Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024 

  1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

Rapport environnemental du PCAET 

de la Communauté de communes du 

Pays de lõOzon 

 

 

Juillet  2024 

 

 

Evaluation environnementale stratégique  

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024 

  2 

Sommaire  

Liste des acronymes .................................................................................................................. 7 

Introduction ................................................................................................... 8 

Contexte juridique .................................................................................................................... 8 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ............................................................ 8 

/ƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ99{ ............................................................................. 9 

м tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǘ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

et programmes .............................................................................................. 11 

1.1 Objectifs et contenu du PCAET........................................................................................... 11 
1.1.1 Les objectifs du contenu du PCAET de la CCPO ................................................................................... 11 
1.1.2 Le contenu du PCAET de la CCPO ........................................................................................................ 11 

1.2 Articulation du PCAET avec les autres plans, schémas et programmes ................................ 15 
1.2.1 La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNCB) ........................................................................................ 16 
мΦнΦн [ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ............................................................................ 17 
1.2.3 Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) ........................ 18 
мΦнΦп [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŘŜ ƭŀ 

Région Auvergne-Rhône-Alpes ..................................................................................................................... 19 
1.2.5 Le SDAGE Rhône-méditerranée et les SAGE........................................................................................ 26 
1.2.6 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ...................................................................................... 27 
мΦнΦт [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ ..................................................................................... 28 

н 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ................................................................... 29 

2.1 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ό//thύ ....... 30 

2.2 Le climat et le changement climatique ............................................................................... 31 
2.2.1 Un climat aux influences multiples...................................................................................................... 31 
2.2.2 Le changement climatique .................................................................................................................. 32 
нΦнΦо [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ............................................................................................. 42 
2.2.4 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux .................................................................................... 43 

2.3 Les ressources énergétiques .............................................................................................. 45 
2.3.1 Une consommation énergétique marquée par le poids du transport ................................................ 45 
2.3.2 La production énergétique du territoire ............................................................................................. 47 
2.3.3 Principales pressions ........................................................................................................................... 50 
2.3.4 Les outils de protection, de préservation et de restauration .............................................................. 50 
2.3.5 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux .................................................................................... 50 

нΦп [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ............................................................................................................... 52 
нΦпΦм 5Ŝǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ ............................................................................................... 52 
2.4.2 Des émissions de polluants en baisse ................................................................................................. 52 
2.4.3 Les outils de protection, de préservation et de restauration .............................................................. 54 
2.4.4 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux .................................................................................... 55 

2.5 Les sols et sous-sols ........................................................................................................... 56 
2.5.1 Présentation générale ......................................................................................................................... 56 
2.5.2 Usages du sol et pression .................................................................................................................... 57 
2.5.3 Les outils de protection, de préservation et de restauration .............................................................. 60 
2.5.4 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux .................................................................................... 61 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024 

  3 

нΦс [ΩŜŀǳ ................................................................................................................................. 63 
2.6.1 Présentation générale ......................................................................................................................... 63 
нΦсΦн 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ......................................................................................................................... 64 
нΦсΦо ¦ǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ .................................................................................................... 67 
2.6.4 Des pressions multiples ....................................................................................................................... 68 
2.6.5 Les outils de protection, de préservation et de restauration .............................................................. 71 
2.6.6 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux .................................................................................... 74 

2.7 Le milieu naturel et la biodiversité ..................................................................................... 75 
2.7.1 Les milieux terrestres .......................................................................................................................... 75 
2.7.2 Les milieux aquatiques et humides ..................................................................................................... 75 
2.7.3 Les continuités écologiques ................................................................................................................ 77 
2.7.4 Les pressions principales ..................................................................................................................... 78 
2.7.5 Les outils de protection, de préservation et de restauration .............................................................. 80 
2.7.6 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux .................................................................................... 85 

2.8 Le patrimoine paysager et culturel ..................................................................................... 87 
2.8.1 Présentation générale ......................................................................................................................... 87 
2.8.2 Principales pressions ........................................................................................................................... 89 
2.8.3 Les outils de protection, de préservation et de restauration .............................................................. 90 
2.8.4 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux .................................................................................... 92 

2.9 Les risques naturels et technologiques ............................................................................... 93 
2.9.1 Les risques naturels ............................................................................................................................. 93 
2.9.2 Les risques technologiques ................................................................................................................. 95 
2.9.3 Les outils de protection, de préservation et de restauration .............................................................. 96 
2.9.4 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux .................................................................................... 98 

2.10 La santé humaine et les nuisances ................................................................................... 99 
2.10.1 Liens santé et environnement ........................................................................................................... 99 
2.10.2 Les nuisances ..................................................................................................................................... 99 
2.10.3 Les outils de protection, de préservation et de restauration .......................................................... 100 
2.10.4 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux ................................................................................ 101 

2.11 La gestion des déchets .................................................................................................... 103 
2.11.1 Le gisement de déchets ................................................................................................................... 103 
2.11.2 Le traitement des déchets ............................................................................................................... 104 
2.11.3 Les outils de protection, de préservation et de restauration .......................................................... 105 
2.11.4 Synthèse AFOM et enjeux environnementaux ................................................................................ 106 

2.12 Hiérarchisation des enjeux environnementaux................................................................ 107 

3 Solutions de substitution et exposé des motifs pour lequel le projet est retenu

 ................................................................................................................... 112 

3.1 Solutions de substitution possibles et choix du PCAET ....................................................... 112 

3.2 Justification des choix ...................................................................................................... 113 
3.2.1 Une élaboration concertée ............................................................................................................... 113 
3.2.2 La concertation du public .................................................................................................................. 113 
3.2.3 La mobilisation des élus, services et acteurs du territoire ................................................................ 113 
3.2.4 Elaboration de la stratégie ................................................................................................................ 114 
3.2.5 Prise en compte des enjeux environnementaux dans le projet de PCAET ........................................ 124 

п 9ŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ....... 126 

4.1 Analyse des effets sur les enjeux environnementaux ......................................................... 126 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024 

  4 

4.1.1 Climat ................................................................................................................................................ 126 
4.1.2 Ressources énergétiques ................................................................................................................... 126 
пΦмΦо vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ................................................................................................................................... 128 
4.1.4 Sols et sous-sols ................................................................................................................................. 129 
4.1.5 Eau ..................................................................................................................................................... 130 
4.1.6 Milieux naturels et biodiversité ......................................................................................................... 131 
4.1.7 Patrimoine paysager et culturel ........................................................................................................ 133 
4.1.8 Risques naturels et technologiques .................................................................................................. 134 
4.1.9 Santé humaine et nuisances .............................................................................................................. 135 
4.1.10 Déchets ............................................................................................................................................ 135 

4.2 Analyse des incidences Natura 2000 ................................................................................. 136 
4.2.1 Présentation du réseau Natura 2000 ................................................................................................ 136 
пΦнΦн [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t/!9¢ ........................................... 137 

р aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ............................. 143 

5.1 La séquence « Éviter, Réduire, Compenser » ..................................................................... 143 

5.2 Bilan des effets probablement négatifs, incertains, positifs, des risques et des points de 

vigilance ................................................................................................................................ 143 
5.2.1 Un bilan largement positif ................................................................................................................. 143 
5.2.2 Risques et incidences probablement négatives ................................................................................ 143 

с 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

humaine ...................................................................................................... 146 

6.1 Indicateurs et modalités de suivi du PCAET ....................................................................... 146 

т aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ...................................................... 150 

тΦм aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ....................................... 150 
7.1.1 Analyse des thématiques .................................................................................................................. 150 
7.1.2 Identification et hiérarchisation des enjeux ...................................................................................... 151 

тΦн aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ........................................ 152 
тΦнΦм hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ................................................................. 152 

8 Annexe Υ DǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ..................................................... 153 

 

Table des figures  
Figure 1 : Diagramme ombrothermique sur la période 1991-2020 et records (période 01/09/1920 

(1888 pour la pluviométrie) - 03/07/2022) à la station de Lyon-Bron (données : Météo France) ....... 31 

Figure 2 : Emissions par secteur incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) ............................................. 32 

Figure 3 : Emissions par secteur excluant les autoroutes (ORCAE, 2019) ............................................. 33 

Figure 4 : Emissions par vecteur incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) ............................................. 33 

Figure 5 : Emissions par vecteur excluant les autoroutes (ORCAE, 2019) ............................................ 34 

Figure 6 : Evolution des émissions par secteur de 2011 à 2019 incluant les autoroutes (ORCAE, 2019)

 ............................................................................................................................................................... 34 

Figure 7 : Ecart à la moyenne 1981-2010 de la température moyenne annuelle à la station de Lyon-

Bron (source : ORCAE) ........................................................................................................................... 37 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024 

  5 

Figure 8 : Evolution du nombre de jours de forte chaleur entre 1948 et 2019 à Lyon-Bron (source : 

ORCAE) .................................................................................................................................................. 37 

Figure 9 : Evolution du nombre de jours de gel annuels à Lyon-Bron (source : ORCAE) ...................... 38 

Figure 10 : Ecart à la moyenne 1981-2010 du cumul annuel des précipitations à Lyon-Bron (source : 

ORCEA) .................................................................................................................................................. 38 

Figure 11 Υ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ autoroutes  (ORCAE, 2019) ................. 45 

Figure 12 : Consommation par vecteur incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) .................................. 46 

Figure 13 : Consommation par vecteur et par secteur incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) ........... 46 

Figure 14 : Evolution des consommations (en GWh) par secteur entre 2011 et 2019 incluant les 

autoroutes (ORCAE) .............................................................................................................................. 47 

Figure 15 : Production d'énergie renouvelable sur le territoire (ORCAE, 2019) ................................... 47 

Figure 16 : Gisement solaire par communes (Terristory)...................................................................... 48 

Figure 17 : Potentiel de forêt exploitable sur le territoire (Terristory, 2022) ....................................... 48 

Figure 18 : Emissions de polluants sur le territoire (ORCAE, 2019) ...................................................... 53 

Figure 19 : Emissions de polluants par secteur en t/an (ORCAE, 2019) ................................................ 53 

Figure 20 : Evolution des polluants entre 2005 et 2019 (ORCAE, 2019) ............................................... 54 

Figure 21 : Etat de la masse d'eau à la station de suivi « Pont amont voie ferrée - Les Tuilères » 

(données Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ .................................................................................................................. 66 

Figure 22 : Continuités et corridors écologiques du SCoT de l'Agglomération de Lyon centrés sur le Pays 

ŘŜ ƭΩhȊƻƴ όǎƻǳǊŎŜ : SCoT de l'Agglomération de Lyon) ......................................................................... 78 

Figure 23 Υ 9b{ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ......................................................................................................... 83 

Figure 24 : Exemple de barème de sensibilité lié aux niveaux sonores .............................................. 100 

 

 

Table des cartes  

Carte 1 : Périmètre du PCAET ................................................................................................................ 30 

Carte 2 : Topographie du territoire ....................................................................................................... 56 

Carte 3 : Occupation du sol en 2018 (données CLC) ............................................................................. 58 

Carte 4 : Sites et sols (potentiellement) pollués et sites BASIAS géolocalisés ...................................... 60 

Carte 5 Υ DǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ .................................................................................. 63 

Carte 6 : Etat chimique et quantitatif des masses d'eau souterraine (données : Agence de l'eau) ..... 65 

Carte 7 : Etat chimique (à gauche) et écologique (à droite) des masses d'eau superficielle (données : 

Agence de l'eau) .................................................................................................................................... 67 

Carte 8 : Zones humides (données : Département du Rhône) .............................................................. 77 

Carte 9 : Arrêté préfectoral de protection de biotope .......................................................................... 81 

Carte 10 Υ ½bL9CC Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ...................................................................................................... 84 

Carte 11 : Outils de protection des paysages au niveau de la CCPO ..................................................... 91 

 

 

Table des tableaux  

Tableau 1 : Statistiques climatiques 1991-2020 basées sur les observations à la station météorologique 

de Lyon-Bron (données : Météo France) ............................................................................................... 31 

http://www.mtda.fr/
file://///serveur/Etudes/Environnement/Venelles/1211-PCAET-Ozon/Rapport/EIE_Ozon_V0c.docx%23_Toc121207848


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024 

  6 

Tableau 2 : Projection d'évolution de la température moyenne annuelle à St-Symphorien-d'Ozon selon 

les horizons et scénarios d'émissions de GES (données : Drias) ........................................................... 41 

Tableau 3 : Part de la population intercommunale exposée aux limites de concentration de polluants 

atmosphériques en 2019 (données : ATMO AuRA) .............................................................................. 52 

Tableau 4 : Objectifs de réduction fixés pour la France par la directive 2016/2284 (exprimés en 

pourcentage par rapport à 2005) .......................................................................................................... 54 

Tableau 5 Υ 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ .................................................... 65 

Tableau 6 Υ ½bL9CC Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ όŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ : INPN) ............................................. 84 

Tableau 7 : Longueur et catégorie des voies terrestres bruyantes (données : DDT 69) ..................... 101 

 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024 

  7 

Liste des acronymes 

ADEME - !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

AEP - Alimentation en Eau Potable 

APPB - Arrêté Préfectoral de Protection de 

Biotope 

AuRA - Auvergne-Rhône-Alpes 

CCPO - Communauté de communes du Pays de 

ƭΩhȊƻƴ 

DCE - 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

DERU - Directive sur les Eaux Résiduaires 

Urbaines 

DMA - Déchets Ménagers et Assimilés 

EES - Evaluation Environnementale Stratégique 

EH - Equivalent Habitant 

EIE - 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ENS - Espace Naturel Sensible 

EPCI - Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale 

GES - Gaz à Effet de Serre 

GIEC - DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ 

ǎǳǊ ƭΩ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘ 

ICPE - Installation Classée pour la Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

INPN - Inventaire National du Patrimoine 

Naturel 

LTECV - Loi de Transition Energétique pour la 

Croissance Verte 

MTES - Ministère de la Transition Ecologique et 

Solidaire 

ORCAE - Observatoire Régional Climat Air 

Energie 

PAC - Politique Agricole Commune 

PAEC - Projet Agro environnemental et 

Climatique 

PAPI - tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

des Inondations 

PCAET - Plan Climat Air Energie Territorial 

PGRE - Plan de Gestion de la Ressource en Eau 

PGRI - Plan de Gestion des Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

PPBE - Plan de Prévention du Bruit dans 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

PPR - Plan de Prévention des Risques 

PRSE - Plan Régional Santé Environnement 

RMed - Rhône-Méditerranée 

RNABE - Risque de Non Atteinte du Bon Etat 

SAGE - {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

des Eaux 

SAU - Surface Agricole Utile 

SDAGE - {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Gestion des Eaux 

SNBC - Stratégie Nationale Bas Carbone 

SRADDET - {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires 

STEP - {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ 

TVB - Trame Verte et Bleue 

ZNIEFF - ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Faunistique et Floristique 

ZPS - Zone de Protection Spéciale 

ZSC - Zone Spéciale de Conservation 
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Introduction 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ Plan Climat-Air-Energie Territorial 

(PCAET) ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ό//thύ est une obligation règlementaire. 

Mais au-ŘŜƭŁΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ ǘƻǳǘ 

ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

Contexte juridique 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘƛǘŜ ζ Evaluation Environnementale 

Stratégique » (EES) est régie par la directive européenne n°2001/42/CE du 27 juin 2001 et le Code de 

ƭΩenvironnement (articles L.122-4 à L.122-11). 

9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-4 de ce code qui veut que « les plans 

et programmes qui sont élaborés dans les domaines de l'agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de 

l'énergie, de l'industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion de l'eau, des 

télécommunications, du tourisme ou de l'aménagement du territoire et qui définissent le cadre dans 

lequel les projets mentionnés à l'article L.122-1 pourront être autorisés η ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation environnementale systématique.  

9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ Řǳ PCAET visant à 

ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ : 

- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- la caractérisation de ces incidences par leur aspect positif ou négatif, direct ou indirect, 

temporaire ou permanent, ainsi que leur horizon temporel ; 

- Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ 

ou compenser les incidences négatives. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩ99{ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

lui-ƳşƳŜΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύΣ ŜƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

(positifs et négatifs) des actions et orientations envisagées sur ce dernier. Elle permet alors de 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[Ω99{ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ a posteriori des effets une fois le plan établi, mais une évaluation 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇǊŞǇŀǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 

la construction du document : en ce sens, elle apporte une valeur ajoutée importante permettant de 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƭǳƛ-même. 

tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ environnementale intervient pour formuler un avis sur le PCAET Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩ99{ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ /Ŝǘ ŀǾƛǎ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ 
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son adéquation aux enjeux du plan Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

programme. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ environnementale, et la réponse du maîǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜΣ 

accompagnent le rapport environnemental éventuellement complété. Ces éléments visent à éclairer 

ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux. 

/ƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ99{ 

La soumission à évaluation du PCAET Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ effets 

environnementaux liés à ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

qui en décrit le contenu minimum : 

« II.- Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, 

comprend un résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 

programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, 

schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, 

feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives 

de son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas 

Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜ 

plan, schéma, programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ou document de planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de 

planification le permet, les zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 

programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque 

hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard 

des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 

planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ; 

5° L'exposé : 

a) Des effets notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ 

document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé 

humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 

bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. 

Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère 

positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme 

ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les 
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effets cumulés du plan, schéma, programme avec d'autres plans, schémas, programmes ou 

documents de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou documents de 

planification connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre 

document de planification sur l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, 

programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont 

pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la 

personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités -y compris les échéances- retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, 

la correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des 

mesures prises au titre du 6° ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 

planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, 

l'intervention de mesures appropriées ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 

environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons 

ayant conduit au choix opéré ; 

9° Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté conformément 

aux dispositions de l'article L. 122-9 du présent code. » 

Les actions du PCAET pourront par ailleurs avoir des incidences sur des zones Natura 2000, justifiant 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ sur ces zones. 
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1   tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǘ 
articulation avec les autres plans et programmes 

Ce chapitre présente brièvement le Plan Climat-Air-Energie Territorial, ses objectifs et son contenu. 

Ensuite, il est montré comment ce document ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΦ 

1.1   Objectifs et contenu du PCAET 

1.1.1   Les objectifs du contenu du PCAET de la CCPO 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV)1 ŀ ŞƭŀǊƎƛ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όt/9¢ύ Ŝƴ ȅ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ 

PCET sont devenus des Plans Climat-Air-Energie Territoriaux (PCAET). Ils constituent la stratégie et la 

feuille de ǊƻǳǘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннф-нс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie territorial « définit, sur 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ : 

 1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité publique afin d'atténuer le 

changement climatique, de le combattre efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les 

engagements internationaux de la France ; 

2° Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité énergétique, de 

développer de manière coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de gaz et de chaleur, 

d'augmenter la production d'énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de récupération, 

de développer le stockage et d'optimiser la distribution d'énergie, de développer les territoires à énergie 

positive, de favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de limiter les 

émissions de gaz à effet de serre et d'anticiper les impacts du changement climatique. » 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ t/!9¢ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ŀǳȄ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ 

Coopération Intercommunales (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants. A ce titre, la 

Communauté ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ élabore son PCAET (26 743 habitants). 

1.1.2   Le contenu du PCAET de la CCPO 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ 

ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾŀƭƛŘŜƴǘ Ŝǘ 

finalisent la démarche : 

 
1 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
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Figure 1 - Démarche d'élaboration du PCAET de la CCPO 

1.1.2.1   Le diagnostic 

Le diagnostic du PCAET établit le profil climat-air-énergie du territoire ainsi que les enjeux de la 

transition énergétique et climatique par secteur. Il constitue un premier socle de connaissances pour 

alimenter la démarche du PCAET. 

Les différentes conclusions du diagnostic du PCAET de la CCPO sont : 

- des activités humaines qui provoquent des émissions de polluants atmosphériques : dioxyde 
ŘŜ ǎƻǳŦŦǊŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎΣ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όta2.5 et PM10), 
ammoniac, etc. ; 

- ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł н20 teq.CO2 en 2019, soit 8,4 teq.CO2/hab. (la 
moyenne nationale est de 7,2 teq.CO2/hab. et 5,14 teq.CO2/hab. à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ) ; 

- un stock de carbone dans les milieux naturels estimé à 1 962 de teq.CO2, le sol représentant 
près de 49 % du stock de carbone du territoire ; 

- des consommations énergétiques de 1 074 GWh, soit 40,7 MWh/hab. en 2022 (15,2 % 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 66,8 ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜύ ; 

- une ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ό47,8 GWh 
en 2022, soit 4,5 % de la consommation énergétique du territoire), avec des potentiels 
importants de développement (solaire photovoltaïque, géothermie, méthanisation 
principalement).  

De plus, la vulnérabilité du territoire au changement climatique a été étudiée : les vagues de chaleur, 

sécheresses plus fréquentes et plus importantes, les changements dans les inondations ainsi que la 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƭŞŀǎ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇƭǳƛŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ 

coulées de boue, feux de forêt, ŜǘŎΦύ Ǿƻƴǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊΦ 

Ainsi, de nombreux enjeux apparaissent pour les secteurs économiques et milieux du territoire 

(agriculture, santé, bâtiments, énergie, ressource en eau, milieux et écosystèmes, tourisme). 

1.1.2.2   La stratégie 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

orientations du PCAET ainsi que les engagements de la CCPO dans la transition énergétique. 

Les objectifs adoptés dans le cadre de la phase de stratégie du PCAET de la CCPO sont les suivants : 
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Tableau 1 Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

Année de réf. 2015 2026 2030 2050 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ - 17 % - 22 % -39 % 

Emissions de GES - 19 % - 33 % -83 % 

Production ENR /  + 105 % + 404 % 

Emissions de 
polluants 
atmosphériques 

PM10 -26 % -36 % -59 % 

PM2.5 -33 % -43 % - 41 % 

NOX -27 % -28 % -33 % 

SO2 -46 % -60 % -62 % 

COVNM -8 % -10 % -13 % 

NH3 7% -11 % -47 % 

 

La stratégie retenue comprend 4 axes déclinés en 28 objectifs opérationnels : 

- Occuper des bâtiments plus performants et des espaces plus résilients : 

¶ sensibilisation du grand public ; 

¶ rénovation ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ; 

¶ aménagements durables ; 

¶ acteurs rénovations ; 

¶ ENR/Matériaux ; 

¶ régulation température ; 

¶ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

- {Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : 

¶ sensibiliser la population aux alternatives à la voiture individuelle ; 

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ; 

¶ développer les aménagements en faveur des mobilités actives ; 

¶ développer des services de proximité ; 

¶ développer les transports décarbonés et développer les alternatives au fret routier ; 

¶ favoriser le télétravail et développer les espaces de coworking ; 

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΦ 

- /ǳƭǘƛǾŜǊ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

¶ privilégier une production durable ; 

¶ consommer durable ; 

¶ rendre possible les synergies industrielles sur le territoire ; 

¶ favoriser la réparation et avoir accès à des ressourceries ; 

¶ sensibiliser ; 

¶ impulser et structurer la filière bois et développer la séquestration carbone ; 

¶ favoriser la collecte des biodéchets ; 

¶ réemploi des déchets issus du bâtiment. 

- Favoriser les énergies renouvelables sous différentes formes : 

¶ favoriser un mix énergétique autour du photovoltaïque, du bois, du biogaz, du micro 

éolien et de la géothermie ; 
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¶ implanter une unité de méthanisation sur le territoire de la CCPO ; 

¶ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ informer et sensibiliser les artisans et les citoyens ; 

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ; 

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ  

1.1.2.3   [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ //thΣ Şǘŀōƭƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ 

comporte 5 axes décomposés en 24 actions : 

Axe 1 ð Habitats et espaces résilients 

1 : Favoriser la r®novation ®nerg®tique de lõhabitat et du patrimoine public et priv® 

2 : Favoriser le remplacement des anciens systèmes de chauffage 

3 : Aménager le territoire de façon autonome et résiliente (espace public et construction) 

4 : D®velopper le retour dõexp®rience et la communication aupr¯s du grand public et des 

acteurs locaux 
5 : Prendre en compte la transition écologique et la nécessité de densifier dans les documents 

dõurbanisme et les d®marches de projet urbain 

Axe 2 ð Se déplacer autrement 

1 : Sensibiliser et informer la population et les entreprises aux alternatives à la voiture 

individuelle 
2 : Réduire les besoins en déplacements 

3 : Développer les mobilités actives 

4 : Favoriser le covoiturage et lõautopartage 

5 : Développer la mobilité électrique et BioGNV 
6 : D®velopper lõusage des transports collectifs 
7 : Repenser la logistique urbaine afin de diminuer les émissions dues au transport de 

marchandises 

8 : Mettre en ïuvre les actions pr®vues dans le cadre du PPA3 de lõagglom®ration lyonnaise 

pour le secteur de la mobilité 

Axe 3 - Consommer et produire durable 

1 : Soutenir la production durable 
2 : Encourager lõ®conomie circulaire et agir sur les déchets 
3 : Accompagner lõagriculture et lõalimentation dans la transition ®cologique 
4 : Préserver les ressources du territoire 
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Axe 4 ð Développer les énergies renouvelables 

1 : Développer les énergies renouvelables en cohérence avec les besoins locaux 

2 : Informer et sensibiliser les citoyens 

3 : Former et identifier les artisans 
Axe 5 ð Rendre exemplaire la collectivité 

1 : Piloter, suivre et évaluer le PCAET 

2 : Rendre exemplaire le traitement de lõespace public 

3 : Rendre exemplaire les déplacements des agents et des élus 
4 : Former les élus et les agents aux enjeux de la transition écologique 

 

1.1.2.4   [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢Σ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

actions ainsi que des outils de suivi. 

Les indicateurs définis lors de la réalisation du rapport environnemental du PCAET sont également 

intégrés à ce dispositif.  

1.2   Articulation du PCAET avec les autres plans, schémas et 
programmes 

[Ŝ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ //th ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ 

la stratégie et les objectifs en ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŜǘŎΦ 

Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental est 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du territoire, dans le respect des équilibres décrits par ces plans, programmes et schémas. 
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Figure 2 : Liens entre le PCAET et les autres documents 

1.2.1   La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNCB) 

Approuvée le 21 avril 2020, la Stratégie Nationale Bas Carbone, instaurée par la Loi de Transition 

Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), définit la marche à suivre pour réduire les émissions de 

Gaz à Effet de Serre (GES) de la France, et fixe un obƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ 

une économie bas-carbone. Elle définit en particulier des orientations transversales et sectorielles, et 

décline annuellement les objectifs quinquennaux (budgets carbone) pour différentes périodes : 2019-

2023, 2024-2028 et 2029-2033.  

Elle vise in fine ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ 

carbone en 2050, à la fois par la réduction des émissions brutes de GES (-оп ҈ ŘΩƛŎƛ нлоо ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

нлмрύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳent comme objectif la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ : 

Tableau 2 : Cohérence des objectifs GES de la SNBC avec ceux du PCAET 

 SNBC 

Objectifs par rapport à 20152 

PCAET tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

Objectifs par rapport à 2015 

 2030 2050 2030 2050 

Transport -28 % 
Décarbonation 

complète 
- 30% - 44 % 

 
2 /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝƴ нлрл όŜƴǾƛǊƻƴ р aǘ/h2/an) et des 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ aǘ/h2 produites annuellement grâce à la Biomasse-Energie avec Captage et Stockage 
de Carbone (BECSC). 
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Bâtiment -49 % 
Décarbonation 

complète 

- 23 % 
résidentiel 

+ 10 % tertiaire 

- 31 % 
résidentiel 

- 3 % tertiaire 

Agriculture -18 % -46 % - 24 % - 35 % 

Industrie -35 % -81 % - 10 % - 54 % 

Production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ -33 % 
Décarbonation 

complète 
/  /  

Déchets -37 % -66 % /  /  

Forêt-bois et sols Préserver et maximiser les puits de carbone 

De plus, la SNBC souhaite que les PCAET intègre des indicateurs sur le stock et le puits de carbone dans 

le suivi des plans (orientation TER 1). 

Si les objectifs à 2030 ne sont pas tous atteints par la stratégie du PCAET de la CCPO, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

réduction de 83 ҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл va plus loin que celui du 

SRADDET (fixé à 75 %). 

1.2.2   [ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ 

[ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

publics qui décrit les ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ 

neutralité carbone en 2050. Elle a été approuvée par décret du 21 avril 2020 et comprend des objectifs 

définis aux horizons 2023 et 2028. 

Elle poursuit plusieurs objectifs, dont : 

- ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : baisse de 7,6 % en 2023 et de 16,5 % en 2028 par rapport à 

2012 ; 

- ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Υ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ оо ҈ ŘΩƛŎƛ нлну ; 

- consommation primaire des énergies fossiles : baisse de 20 % en 2023, de 35 % en 2028 et de 

рл ҈ ŘΩƛŎƛ нлрл ; 

- ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 277 MtCO2 en 2023 et 

227 MtCO2 en 2028, avant la neutralité carbone pour 2050 ; 

- consommation de chaleur renouvelable : +40 (scénario A) et +60 % (scénario B) par rapport à 

2017 pour 2028 ; 

- ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ : 73,5 GW en 2023 et 101 à 113 

GW en 2028. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ tt9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ t/!9¢ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ /CPO vise une baisse de ς 22 % en 2030 et ς 

39 % en 2050 par rapport aux données de 2015, ce qui est donc en accord avec la PPE. La CCPO souhaite 

atteindre 11 ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜύ Ŝƴ нлол Ŝǘ 28 

҈ Ŝƴ нлрлΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜǊƻƴǘ Ł 88,6 

GWh/an en 2030 (bois-énergie et solaire photovoltaïque principalement), ce qui est légèrement en-

deçà de lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ tt9Φ  
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1.2.3   Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants 
Atmosphériques (PREPA) 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

atmosphériques, la France a arrêté un plan national de réduction des émissions de polluants 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ όtw9t!ύ ƭŜ мл Ƴŀƛ нлмтΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ р ans. Ce plan prévu par 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ   

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 

ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŞŦƛƴƛǘ 

notamment les objectifs suivant de réduction des émissions à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллр : 

- -77 % pour le dioxyde de souffre ; 

- -сф ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ; 

- -52 % pour les Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVnm) ; 

- -мо ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ; 

- -57 % pour les particules fines de taille inférieure à 2,5 µm. 

Les objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques du PCAET de la CCPO ont été 

définis en fonction des particularités territoriales : 

- -28 ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ; 

- -10% pour les COVNM ; 

- -43 % pour les PM2.5 ; 

- -36 % pour les PM10 ; 

- -мм ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ; 

- -60 % pour les oxydes de soufre. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tw9t! ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜǎΣ ƭŜǎ /h±nmΣ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜΣ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ et les particules fines, en raison des 

caractéristiques du territoire.  

Il a été montré en diagnostic que certains de ces polluants avaient déjà atteint les objectifs de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнлΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ƛƳǇƻǎŞǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 

ambitieux selon le type de polluant (-77 % à 2030 pour les SO2 contre -14 % pour les NH3 par exemple) 

et que le territoire lui-ƳşƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ōŀǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

les NH3ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ Ŝǘ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ όbhȄ Ŝǘ /h±nm en raison de la 

place importante de la voiture). 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire à horizon 2030, échéance à laquelle la baisse serait significative et tend à se rapprocher des 

ambitions du PREPA et du SRADDET. En revanche, les objectifs du PPA, étant basés ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмтΣ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜǊŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ нлол Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΣ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

en place des mesures supplémentaires à horizon 2050. 
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1.2.4   [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durable des Territoires (SRADDET) de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes 

Cette analyse doit porter sur la compatibilité du PCAET aux règles du Schéma Régional 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ Auvergne-

Rhône-Alpes et sur la bonne prise en compte de ses objectifs. 

Créée par la loi NOTRe3Σ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ 

des Territoires (SRADDET) ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ prescriptif pour le territoire régional et 

ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ politique pour le territoire régional. La loi NOTRe a 

également eu pour effet de créer le Plan Régional de Prévention et de gestion des déchets (PRPGD) 

qui a ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ parties 

prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets sur une période de 6 et 12 ans. 

Le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes a été ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мл ŀǾǊƛƭ нлнл Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

Le PCAET doit prendre en compte les objectifs stratégiques du SRADDET et être compatible avec le 

fascicule de règles du SRADDET.  

Les tableaux suivants présentent comment le PCAET de ƭΩhȊƻƴ prend en compte les objectifs 

stratégiques du SRADDET. 

Objectif stratégique 1 : Garantir, dans un contexte de changement climatique, un cadre de vie de 
qualité pour tous 

Objectifs du SRADDET Prise en compte par le PCAET 

1.1 Redynamiser les centres 
bourgs, les centres villes 
et les quartiers en 
difficulté 

Dans lΩŀȄŜ 1 « Habitat et espaces résilients », à travers son action n°5  « Prendre 
en compte la transition écologique et la nécessité de densifier dans les 
documents d'urbanisme et les démarches de projet urbain » permettra 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲн ŘŜ ƭΩŀȄŜ ζ Se déplacer et transporter autrement » va également 
dans le sens de la redynamisation des centres bourgs afin de réduire les besoins 
en déplacements. 

1.2 Répondre à la diversité 
Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
besoins des habitants en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ о ŘŜ ƭΩŀȄŜ м vise notamment à encadrer et accompagner les promoteurs 
et constructeurs dans la réalisation de construction neuve ou la rénovation du 
parc existantΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊŀ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

1.3 Consolider la cohérence 
entre urbanisme et 
déplacements 

[ΩŀȄŜ н Řǳ t/!9¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ : réduire les besoins en déplacement, 
sensibiliser la population aux alternatives à la voiture individuelle, développer 
ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ. 

1.4 Concilier le 
développement des 
offres et des réseaux de 
transport avec la qualité 
environnementale 

 
3 Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
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1.5 Réduire les émissions des 
polluants les plus 
significatifs et poursuivre 
celle des émissions de 
gaz à effet de serre aux 
horizons 2030 et 2050 

Plusieurs axes et actions du PCAET agiront positivement sur la réduction des 
émissions de polluants : 

¶ les actions visant à développer les mobilités actives et les transports 
collectifs ; 

¶ les actions visant la rénovation énergétique et les constructions 
neuves ; 

¶ la poursuite du fonds air-bois encourageant le remplacement des 
anciens systèmes de chauffage au bois ; 

¶ les ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ le développement des énergies renouvelables. 

1.6 Préserver la trame verte 
et bleue et intégrer ses 
ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
pratiques agricoles et 
forestières 

[ΩŀŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀȄŜ о ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ 
les espaces naturels, agricoles et forestiers, ainsi que la biodiversité ordinaire 
ou remarquable.  

1.7 Valoriser la richesse et la 
diversité des paysages, 
patrimoines et espaces 
naturels remarquables et 
ordinaires de la région 

1.9 Développer une 
approche transversale 
pour lutter contre les 
effets du changement 
climatique 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ PCAET vise à lutter contre les 
effets du changement climatique, et ce dans une approche multi-sectorielle.  

/Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique, est ainsi largement retranscrit dans les actions du PCAET Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ que ce soit par 

des actions de rénovation énergétique, de développement de mobilités douces/transports en 

commun, ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ  

Objectif stratégique 2 Υ hŦŦǊƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Objectifs du SRADDET Prise en compte par le PCAET 

2.3 Répondre aux besoins de 
mobilité en diversifiant les 
offres et services en fonction 
des spécificités des personnes 
et des territoires 

 [ΩŀȄŜ н Řǳ t/!9¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ mobilités : réduire les besoins en déplacement, 
sensibiliser la population aux alternatives à la voiture individuelle, développer 
ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ. 

2.4 Simplifier et faciliter le 
parcours des voyageurs et la 
circulation des marchandises 

La communication sur les offres de transport structurants sur le territoire (axe 
2) facilitera le parcours des voyageurs. Le soutien des commerces de proximité 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ όŀȄŜ оύ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊŀ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire.  

2.5 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ 
performance et la fiabilité des 
services de transports publics 

[ΩŀȄŜ н ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Řǳ 
territoire.  

2.9 Accompagner la 
réhabilitation énergétique des 

[ΩŀŎǘƛƻƴ м ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ 
patrimoine public et privé. 
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logements privés et publics et 
améliorer leur qualité 
environnementale 

Le PCAET ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {w!559¢ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

effort certain sur la rénovation énergétique du parc de logements, ceci en passant notamment par 

lΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩacteurs.  

Objectif stratégique 3 : Promouvoir des modèles de développement locaux fondés sur les potentiels et 
les ressources 

Objectifs du SRADDET Prise en compte par le PCAET 

3.1 Privilégier le recyclage du 
foncier à la consommation de 
nouveaux espaces 

  

[ΩŀŎǘƛƻƴ р ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
vise ainsi à : 

- mettre Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 
- ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

réhabiliter ces espaces ; 
- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀȄŜ о ζ Consommer et produire durable » prévoit 
ŘΩ « aŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
écologique » (action n°3). 

3.3 Préserver et valoriser les 
potentiels fonciers pour 
assurer une activité agricole 
et sylvicole viable, soucieuse 
de la qualité des sols, de la 
biodiversité et résiliente face 
aux impacts du changement 
climatique 

3.7 Augmenter de 54 % à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable en 
accompagnant les projets de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur les potentiels de chaque 
territoire, et porter cet effort 
Ł Ҍ млл ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

[ΩŀȄŜ п Řǳ t/!9¢ ζ Développer les énergies renouvelables » agira positivement 
ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 9bw Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

3.8 Réduire la consommation 
énergétique de la région de 
23 % par Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030 et porter cet effort à -38 
҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

[ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ м Řǳ t/!9¢Σ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
la consommation énergétique du territoire.  

De même, la réduction des déplacements en voiture individuelle grâce aux 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 2 réduira les consommations énergétiques liées aux 
transports. 

Ce troisième objectif stratégique du SRADDET est traité dans le PCAET Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ à travers les 

actions visant à optimiser le foncier, à préserver le patrimoine naturel et, plus largement, aux objectifs 

ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t/!9¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴwΦ [Ŝ 

PCAET est compatible avec le SRADDET.  

Objectif stratégique 4 : Faire une priorité des territoires en fragilité 

Objectifs du SRADDET Prise en compte par le PCAET 

4.1 Désenclaver les territoires 
ruraux et de montagne par 
des infrastructures de 

  

[ΩŀȄŜ н όƳƻōƛƭƛǘŞǎ Řƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴύ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
la desserte des communes rurales du territoire. 
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transport et des services de 
mobilité adaptés 

4.2 Faire de la résorption de la 
vacance locative résidentielle 
et touristique une priorité 
ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ supplémentaire 

Les actions pourtant sur les réflexions autour de la densification des zones 
urbaines prévoient notamment de réaliser une étude sur les facteurs de 
vacance et de rénover les logements vacants et insalubres.   

4.5 Préserver la ressource en 
eau pour limiter les conflits 
ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ garantir le bon 
fonctionnement des 
écosystèmes notamment en 
montagne et dans le sud de la 
région 

[ΩŀŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀxe 3 du PCAET vise à préserver les ressources du territoire, dont 
la ressource en eau. 

Le PCAET de ƭΩhȊƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {w!559¢ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ 

ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ǎƻƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǊŞƴƻǾŜǊ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

Objectif stratégique 5 : Interconnecter les territoires et développer leur complémentarité 

Objectifs du SRADDET Prise en compte par le PCAET 

5.1 Promouvoir une 
organisation multipolaire qui 
renforce les 
complémentarités des 
territoires et qui favorise les 
fonctionnements de 
proximité à l'échelle locale 

[ΩŀȄŜ н Řǳ t/!9¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ : réduire les besoins en déplacement, 
sensibiliser la population aux alternatives à la voiture individuelle, développer 
ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ 
mobilité électrique et BioGNV, ainsi que ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ Le 
PCAET de la CCPO prévoit également un accompagnement au développement 
du transport fluvial dans un but de décarbonation du transport de 
marchandises (action n°7 « Repenser la logistique urbaine afin de diminuer les 
émissions dues au transport de marchandises »). 

 

5.3 Veiller à la cohérence des 
aménagements pour la 
connexion des offres et 
services de mobilité au sein 
ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

5.4 Veiller à une performance 
adaptée des infrastructures 
de transport en réponse au 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
territoires 

5.5 Inciter à la 
complémentarité des grands 
équipements portuaires et 
ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŦǊŜǘ 

¢Ŝƭ ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-avant, cet objectif stratégique est exclusivement traité par le PCAET à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩOzon. Le PCAET est compatible avec cet objectif stratégique du SRADDET.  

Objectif stratégique 8 : Faire de la Région un acteur des processus de transition des territoires 

Objectifs du SRADDET Prise en compte par le PCAET 
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8.1 Animer, encourager ou 
accompagner les processus 
innovants des territoires 

  

[ΩŀŎǘƛƻƴ м ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ŀƴƛƳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
énergétique et accompagne les propriétaires privés dans leur démarche. Elle 
vise aussi à encadrer et accompagner les promoteurs et constructeurs dans la 
réalisation de construction neuve ou la rénovation du parc existantΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ п 
organise le retour d'expérience, l'événementiel et le partage de connaissances 
autour de projets durables. 

8.3 CŀƛǊŜ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-
Alpes une région leader sur la 
prévention et la gestion des 
déchets 

[ΩŀŎǘƛƻƴ н ŘŜ ƭΩŀȄŜ о ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŀƎƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets.  

Le PCAET Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ est compatible avec cet objectif stratégique à travers les actions traitant 

de la rénovation énergétique des bâtiments et la réduction des déchets. 

Objectif stratégique 9 : Préparer les territoires aux grandes mutations dans les domaines de la mobilité, 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
sociétales 

Objectifs du SRADDET Prise en compte par le PCAET 

9.1 Accompagner 
ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
solutions de stockage 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[ΩŀȄŜ ƴϲп ǇƻǊǘŜ sur le développement des ENR (solaire photovoltaïque et 
thermique principalement), notamment pour les particuliers. Une information 
et une sensibilisation des citoyens sont prévues sur cette thématique.  

9.2 Mobiliser les citoyens et 
acteurs sur le changement 
climatique et ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité en soutenant et 
diffusant les bonnes pratiques 

[ΩŀŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ retour d'expérience, l'événementiel et le 
partage de connaissances autour de projets durables. 

9.4 Expérimenter, déployer et 
promouvoir les innovations 
technologiques, 
organisationnelles et les 
initiatives privées et publiques 
pour la mobilité 

[ΩŀȄŜ р ǊŜƭŀȅŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
différentes journées thématiques. 

Ce dernier objectif stratégique du SRADDET (qui concerne le PCAET) est traité à travers les actions 

concernant les énergies renouvelables ainsi que ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ 

bonnes pratiques. Le PCAET est compatible avec cet objectif. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΣ ƭŜ {w!559¢ Ŝǘ ƭŜ t/!9¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

Thématique Objectifs SRADDET Objectifs PCAET 

2030 2050 2030 2050 

Consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- 15 % - 30 % - 22 % -  39 %  

Part des EnR dans la 
consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 

32 % 110 %  11 % 28 %  
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Emissions de gaz à effet 
de serre 

- 27 % - 75 %  - 33 %  - 83 % 

Emissions de polluants 
atmosphériques 

SO2 : non renseigné 
NOx : - 44% 
PM2.5 : -41 % 
PM10 : -38 % 
NH3 : non renseigné  
COVNM : -35 % 

/  SO2 : -60 % 
NOx : -28 % 
PM2.5 : -36 % 
PM10 : -43 % 
NH3 : -11 % 
COVNM : -10 % 

SO2 : -62 % 
NOx : -33 % 
PM2.5 : -69% 
PM10 : -59 % 
NH3 : -47 % 
COVNM : - 13 % 

 [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ //th ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

émissions de polluants atmosphériques et part des EnR dans la cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜύ ƴŜ 

sont pas atteints.  

La stratégie du scéƴŀǊƛƻ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ну %, ōƛŜƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {w!559¢ Řǳ млл % EnR à 2050. En revanche, si on 

ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ŜƴƭŜǾŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ƴw ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ 

69 %. 

Le mix énergétique renouvelable, actuellement dépendant de la biomasse solide, évolue à horizon 

нлрл Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 

biogaz et du solaire thermique. 

Enfin, le tableau ci-dessous présente la compatibilité du PCAET de ƭΩhȊƻƴ avec le fascicule de règles du 

SRADDET. 

Thématique : Aménagement du territoire et de la montagne 

Règles du SRADDET Lien avec le PCAET 

1 : Règle générale sur la 
subsidiarité SRADDET / SCoT 

La stratégie du PCAET prend en compte et déclinent, dans la limite des 
possibilités du territoire, les objectifs du SRADDET.  

2 : Renforcement de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

[ΩŀȄŜ н Řǳ t/!9¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs.  

3 : Objectif de production de 
logements et cohérence avec 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
SCoT 

[ΩŀȄŜ м (actions 1 et 2) facilitera ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
énergétique des bâtiments publics et des logements privés. 

7 : Préserver du foncier 
agricole et forestier 

[ΩŀȄŜ о όŀŎǘƛƻƴ оύ ǾƛǎŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊe Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ р ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ǾƛǎŜ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǳǊōŀƛƴŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  

8 : Préservation de la 
ressource en eau 

[ΩŀŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀȄŜ о du PCAET préserve la ressource en eau, en incitant à une 
gestion des eaux pluviales plus durable et à une utilisation plus économe de la 
ressource en eau. 

Thématique Υ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

10 : Coordination et 
cohérence des services de 
transport à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
bassins de mobilité 

[ΩŀȄŜ н Řǳ t/!9¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ : réduire les besoins en déplacement, 
sensibiliser la population aux alternatives à la voiture individuelle, développer 
ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
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22 : Préservation des 
emprises des voies ferrées et 
priorité de réemploi à des fins 
de transports collectifs 

LΩŀŎǘƛƻƴ с ŘŜ ƭΩŀȄŜ н ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ 
ƳƛŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
relation avec les autres transports en commun pour améliorer les dessertes. 

Thématique : Climat, air et énergie 

23 : Performance énergétique 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

25 : Performance énergétique 
des bâtiments neufs 

26 : Rénovation énergétique 
des bâtiments 

Le PCAET de la CCPO entend ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
construction et la rénovation, accompagne les acteurs dans la recherche de 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜ Ł ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όaxe 1). 

24 : Trajectoire neutralité 
carbone 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de GES et la recherche de la neutralité carbone.  

27 : Développement des 
réseaux énergétiques 

[ΩŀŎǘƛƻƴ м ŘŜ ƭΩŀȄŜ п étudiera le potentiel de géothermie sur le territoire pour la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ  

29 : Développement des 
énergies renouvelables 

Les actions ŘŜ ƭΩŀȄŜ п ǾƛǎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όƻǳ Ł ƳƛƴƛƳŀ ƭΩŞǘǳŘŜύ Řǳ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.   

30 : Développement maîtrisé 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ 

Etant donné les fortes contraintes que représente cette énergie renouvelable 
au regard du patrimoine historique, culturel et naturel du territoire, le PCAET 
ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 

31 : Diminution des GES 

32 : Diminution des émissions 
de polluants dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

33 : wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
de la population aux polluants 
atmosphériques 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢ comprend la réduction des émissions de 
GES et de polluants atmosphériques. La réduction des émissions de ces 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ 
composants.  

34 : Développement de la 
mobilité décarbonée 

LΩŀȄŜ н favorise les mobilités en commun (autopartage, covoiturage)  ainsi que 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ Ǿƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜΦ  

Thématique : Protection et restauration de la biodiversité 

35 : Préservation des 
continuités écologiques 

36 : Préservation des 
réservoirs de biodiversité 

37 : Préservation des 
corridors écologiques 

38 : Préservation de la trame 
bleue 

39 : Préservation des milieux 
agricoles 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǉǳƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 
durable contribuent à préserver les continuités écologiques et les réservoirs de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
abritent όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀȄŜ оύΦ 
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40 : Préservation de la 
biodiversité ordinaire 

Thématique : Prévention et gestion des déchets 

42 : Respect de la hiérarchie 
des modes de traitement des 
déchets 

[ΩŀŎǘƛƻƴ н ŘŜ ƭΩŀȄŜ о ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

 

[Ŝ t/!9¢ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǎǘ ainsi compatible avec les règles du SRADDET AURA. 

1.2.5   Le SDAGE Rhône-méditerranée et les SAGE 

Le Schéma 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όSDAGE) fixe la stratégie (selon le 

ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ ǇƻǳǊ ƭϥŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

les actions à mener pour atteindre cet objectif. Il définit la politique à mener pour stopper la 

détérioration et atteindrŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ όƻǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 wƘƾƴŜ-Méditerranée, adopté le 18 mars 

2022 par le comité de bassin. 

[Ŝ {5!D9 ŘŞŘƛŜ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ όhCύ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όŘƛǎǇƻǎition 0-01). Cette disposition fait le lien avec 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 

changement climatique (pour celles en lien avec le PCAET) : 

Tableau 3 : Orientations et dispositions du SDAGE présentant un lien potentiel avec le PCAET tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

SDAGE Rhône-Méditerranée 

OF 0 ς {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

OF2 - /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques  

5A-01 - tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
du bon état des eaux 

5A-04 - 9ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ 

5E-01 - tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

5E-05 - Réduire les pollutions du bassin versant pour atteindre les objectifs de qualité 

6A-01 et 6A-02 relatives aux espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques 

6A-03 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

6A-04 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 

6A-05 - Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques 

6A-12 - Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages 

OF6B consacrée aux zones humides 

OF7 - !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 
ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

OF8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024  27 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ, à une échelle plus locale (bassin versant 

ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘύΣ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

quantitative et qualitative des ressources en eau. Il doit être compatible avec le SDAGE et est le fruit 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǊŞǳƴƛŜ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘ 

Lyonnais, approuvé le 24 juillet 2009 et dont la révision a été décidée en 2018. 

ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Lyonnais présente 6 orientations dont 4 peuvent concerner le PCAET : 

SAGE Est Lyonnais 

1 ς Protéger les ressources en eau potable 

2 ς Reconquérir et préserver la qualité des eaux 

3 ς Gérer durablement la quantité de la ressource en eau 

5 ς Sensibiliser les acteurs 

 

1.2.6   Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŀōƻǊŘŜ Υ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΦ 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/h¢Σ ƛƭ ǇŜǳǘ ǘŜƴƛǊ ƭƛŜǳ ŘŜ t/!9¢Φ  

Les pressions environnementales potentielles identifiées à travers le SCoT, concernent principalement 

: 

- [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Τ 

- [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ 

- La trame verte et bleue, le paysage et le patrimoine bâti ; 

- [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Τ 

- Les mobilités ; 

- La ressource en eau. 

Les effets probables identifiés sont liés au développement de la périurbanisation et aux formes 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t/!9¢ ǎŜǊƻƴǘ ŎǳƳǳƭŞŜǎ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ 

quant aux pressions cumulatives exercées sur les thématiques environnementales citées ci-dessus. 

Le territoire est couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ 

approuvé le 16 décembre 2010. Les documents du SCoT arrêté est consultable ici :  

http://www.scot-agglolyon.fr/ 

Le SCoT est actuellement en cours de révision (PAS soumis au débat du 10 juillet 2023). 

http://www.mtda.fr/
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇŀǊ ƭŜ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 

suivant (seule sont retranscrites les actions du SCoT sur lesquelles le PCAET peut présenter un levier 

ŘΩŀŎǘƛƻƴύ : 

SCoT agglomération Lyonnaise PCAET tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

Axe 1 : Un développement urbain, ambitieux, équilibré et durable 

Orientations pour le développement 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

durables 

[ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ м Řǳ t/!9¢Σ 
permettra de réduire la consommation énergétique du 
territoire.  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
périurbaine 

[ΩŀȄŜ о,à travers son action 3 « aŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ »  vise à soutenir 
voire Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Orientations pour une politique de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ 

[ΩŀȄŜ р ζ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 
nécessité de densifier dans les documents d'urbanisme et les 
démarches de projet urbain » permettra notamment de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ о ŘŜ ƭΩŀȄŜ м ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ 
accompagner les promoteurs et constructeurs dans la 
réalisation de constructions neuves ou la rénovation du parc 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊŀ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀȄŜ о ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ 
territoire, ce qui inclut ƭΩŜŀǳΣ les espaces naturels, agricoles et 
forestiers, ainsi que la biodiversité ordinaire ou remarquable. 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ 
réduction des émissions de GES et la recherche de la neutralité 
carbone. 

Axe 2 : ¢Ǌƻƛǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ 

Le réseau maillé des espaces naturels, 
agricoles, paysagers et le patrimoine bâti 

[ΩŀŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀȄŜ о ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ 
territoire, ce qui inclut les espaces naturels, agricoles et 
forestiers, ainsi que la biodiversité ordinaire ou remarquable. 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ 
« réseau bleu η ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ п ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ о Řǳ t/!9¢ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
ressources du territoire, dont la ressource en eau. 

Orientations en matière de 
déplacements des personnes 

[ΩŀȄŜ н Řǳ t/!9¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ, notamment celles des 
personnes : réduire les besoins en déplacement, sensibiliser la 
population aux alternatives à la voiture individuelle, 
développer les mobilités actives, favoriser le covoiturage et 
ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
transports collectifs. 

 

1.2.7   [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ comporte ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ visant à réduire les émissions de 

polluants et/ou à les maintenir à des niveaux de concentration inférieurs aux seuils règlementaires.  

http://www.mtda.fr/
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[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǎƻƴ оème PPA pour la période 2022-2027 par arrêté 

ƛƴǘŜǊǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΦ [Ŝ tt! ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ regroupe 35 actions, 

catégorisées en 20 défis. Le périmètre du PPA concerne 9 intercommunalités : la Métropole de Lyon, 

ƭŜǎ // ŘŜ ƭΩŜǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎΣ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ DŀǊƻƴΣ ŘŜ aƛǊƛōŜƭ Ŝǘ Řǳ tƭŀǘŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ /ƾǘƛŝǊŜ 

Ł aƻƴǘƭǳŜƭΣ ŘΩ9ƴǘǊŜ .ƛŝǾǊŜ Ŝǘ wƘƾƴŜΣ ŘŜ [ȅƻƴ {ŀƛƴǘ-Exupéry en Dauphiné ainsi que la CA de Vienne et 

Condrieu. 

Le PPA a retenu les quelques objectifs suivants pour sa 3ème ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

- ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Υ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳǊ 

le territoire en 2027 ; 

-  particules fines Υ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ taнΦр ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ру ҈ ; 

- ozone Υ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳƻȅŜǳȄ ŘΩƻȊƻƴŜ Ŝƴ нлнт ǎŜǊƻƴǘ ǊŀƳŜƴŞǎ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ нлмрΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ //th ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tt! ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜΦ  

2   9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

qui permettent de décrire le territoire départemental de manière synthétique, afin de de mettre en 

lumière les principales caractéristiques nécessaires à la compréhension des enjeux environnementaux 

sur lesquels le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) pourrait avoir un impact positif ou négatif. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20-нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ 

Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ de la Communauté de Communes 

Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ό//thύ. Néanmoins, un périmètre plus large peut être concerné incluant le niveau 

global, départemental ou régional notamment. Ces extensions de territoire dépendent des thèmes 

abordés. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ 

territoire pour en faire ressortir les enjeux environnementaux. 

Il est réalisé au regard des thématiques environnementales organisées en 3 grands types de milieux : 

- ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ sols et sous-sols, et 

eau (milieu physique) ; 

- milieux naturels et biodiversité, et patrimoine paysager et culturel (milieu naturel et 

patrimoine) ; 

- risques naturels et technologiques, les nuisances et la santé, et les déchets (milieu humain). 

Les enjeux ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9L9 vont servir de base à 

ƭΩexamen ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ projet de PCAET de la Communauté de Communes 

Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ. 
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2.1   Présentation synthétique de la Communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ (CCPO) 

Région : Auvergne-Rhône-Alpes 

Département : Rhône (69)  

Intercommunalité : Communauté de communes Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ όт ŎƻƳƳǳƴŜǎ : Chaponnay, 

Communay, Marennes, Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΣ {ŞǊŞȊƛƴ-du-Rhône, Simandres et Ternay) 

Population en 2018 : 26 392 habitants (INSEE), densité de 339,6 hab./km² 

Superficie : 76,3 km2  

tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : ƭΩhȊƻƴ Ŝǘ ƭŜ wƘƾƴŜ (avec son canal de dérivation de Pierre-Bénite) 

 

 

Carte 1 : Périmètre du PCAET 
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2.2   Le climat et le changement climatique 

2.2.1   Un climat aux influences multiples 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //th Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ aux influences multiples : continentales, océaniques et 

ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ όƭΩŞǘŞύ. [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŀƭǘŞǊŞΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

une température moyenne assez élevée (environ 12,5 °C), un nombre de jours froids faible (entre 4 et 

8/an) et chauds soutenu (entre 15 et 23/an), et un été assez sec. 

La station météorologique de Météo France la plus proche du territoire de la CCPO est celle de Lyon-

Bron, située au nord. Les principales normales sont les suivantes : 

Tableau 4 : Statistiques climatiques 1991-2020 basées sur les observations à la station météorologique de Lyon-Bron 
(données : Météo France) 

Caractéristiques générales Station de Lyon-Bron 

Température minimale moyenne annuelle 8,6 °C 

Température moyenne annuelle 13 °C 

Température maximale moyenne annuelle 17,5 °C 

Pluviométrie moyenne annuelle 820,8 mm 

Nombre moyen annuel de jours avec précipitations (>= 1 mm) 102,8 j 

Nombre moyen annuel de jours froids (température maximale <= 0 °C) 4,8 

Rayonnement global annuelle (2002-2020) 466 413 J/cm² 

5ǳǊŞŜ ŘΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 2 049,5 h 

Vitesse du vent moyennée sur 10 minutes 3,2 m/s 

 
Figure 3 : Diagramme ombrothermique sur la période 1991-2020 et records (période 01/09/1920 (1888 pour la 

pluviométrie) - 03/07/2022) à la station de Lyon-Bron (données : Météo France) 
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2.2.2   Le changement climatique 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t/!9¢Σ 

réalisé en 2022.  

2.2.2.1   [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique 

Le changement climatique est un phénomène global provoqué par une augmentation trop importante 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜǎ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜ όD9{ύ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ [Ŝǎ 

trois principaux GES, représentant plus de 95 % des émissions, sont le gaz carbonique (CO2), le méthane 

(CH4ύ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όb2O). Trois autres GES sont réglementés par le protocole de Kyoto4 : il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎŀȊ ŦƭǳƻǊŞǎ όƭŜ ŎƘƭƻǊƻŦƭǳƻŎŀǊōƻƴŜ ό/C/ύΣ ƭΩƘȅŘǊƻŦƭǳƻŎŀǊōƻƴŜ όIC/ύΣ ƭΩƘŜȄŀŦƭǳƻǊǳǊŜ ŘŜ 

Soufre (SF6)). 

Ces gaz à effet de serre proviennent essentiellement de la consommation d'énergies fossiles (pétrole, 

ƎŀȊΣ ŎƘŀǊōƻƴύΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (protoxyde d'azote, lié à 

l'utilisation des engrais azotés, méthane provenant de l'élevage de ruminants), au traitement des 

déchets, aux procédés industriels et à l'utilisation de gaz fluorés et de solvants. De plus, certains effets 

du réchauffement intensifient « naturellement » ce dernier (diminution de l'albédo, relargage de 

méthane par le dégel de certains milieux, etc.).  

2.2.2.2   Des émissions de gaz à effet de serre portées par le secteur du 

transport routier 

9ƴ нлмфΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 

effet de serre (GES) sont de 220 kilotonnes équivalent CO2 (kteqCO2e). Pour rappel, la LEC prévoit la 

neutralité carbone à horizon 2050. 

Les émissions de GES totales sont de de 8,4 tCO2e par habitant (7,2 tCO2e par habitant en France). Elles 

sont bien supérieures à celles du département du Rhône (5.14 tCO2 par habitant).  

 

Figure 4 : Emissions par secteur incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) 

En 2019, le transport est le secteur qui émet le plus et représente 80 % des émissions soit 177 ktCO2eq. 

En cause : un contexte territorial très autoroutier et une mobilité qui reste très carbonée car elle 

 
4 Traité international pour la réduction des émissions des gaz à effet de serre arrêté le 15 mars 1999 
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repose à 92 % sur des énergies fossiles (7,32 ҈ ŘΩƻǊƎŀƴƻ-carburants). La part imputée aux transports 

routiers sur autoroute dans les émissions de GES est de 80 % soit 141 kteqCO2.  

{ƛ ƻƴ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ les émissions de gaz à effet de serre (GES) sont de 

79 kilotonnes équivalent CO2.  Le secteur des transports reste le plus grand émetteur de gaz à effet de 

serre (44 %). Toutefois, la proportion permet de mettre en exergue la participation importante des 

secteurs résidentiel et tertiaire dans les émissions. 

 

Figure 5 : Emissions par secteur excluant les autoroutes (ORCAE, 2019) 

 

Le bâtiment (résidentiel et tertiaire) comptabilise 43 % des émissions du territoire, soit 34 ktCO2eq en 

2019.  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ф % et 3 % des émissions de gaz 

à effet de serre du territoire.  

En 2019Σ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire  (à94 %). Le transport est la principale cause de ces émissions (44 % hors autoroutes) du fait 

Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 

non carbonée suffisamment développée. 

 

Figure 6 : Emissions par vecteur incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) 
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Figure 7 : Emissions par vecteur excluant les autoroutes (ORCAE, 2019) 

 

Figure 8 : Evolution des émissions par secteur de 2011 à 2019 incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) 

En 9 ans, entre 2011 et 2019, les émissions de gaz à effet de serre ont globalement diminué de 1,3 %, 

avec ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

- Résidentiel :  - 13,45% ; 

- Tertiaire : +36,74%; 

- Agriculture : +1,62 % ; 

- Industrie : - 49,41% ; 

- tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : -16,75 

- Transports routiers :  - 0,46 % ; 

Cette légère baisse du total des émissions est due à une réduction des émissions dans les secteurs du 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ Au 

contraire, les secteurs ayant augmenté leurs émissions sont le tertiaire pour majorité ainsi que 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΦ  

[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ǿƻƛǘ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
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de gaz à effet de serre augmenterΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

/Ŝǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ нлммΦ  

Cette tendance inscrit le territoire dans une dynamique positive mais elle doit être renforcée pour 

atteindre les objectifs législatifs. En effet, les secteurs des transports et du résidentiel qui sont les plus 

ƎǊƻǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ diminution de leurs 

émissions depuis 2011Φ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ 

non négligeable dans les émissions, et dont la tendance est la hausse, viennent ralentir les efforts. Il 

faut donc miser également sur ces deux secteurs pour accélérer la baisse des émissions.  

Á Empreinte carbone 

Les habitants, entreprises et activités du territoire, comme ailleurs, sont également responsables 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǳ-delà des limites de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ : importations de 

matériaux et de produits marchands réalisés ailleurs. 

Selon une estimation sur la base des données du SDES (Service de la Donnée et des Etudes Statistique), 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł фΣр ǘŜǉΦ/h2/hab., se décomposant 

ainsi : 

- 2,8 teq.CO2/hab. pour le transport des ménages ; 

- 2,2 teq.CO2κƘŀōΦ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

- 2,1 teq.CO2κƘŀōΦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ; 

- 0,9 teq.CO2κƘŀōΦ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ; 

- 1,5 teq.CO2/hab. pour les services marchandes et non marchands utilisés par les ménages. 

wŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //thΣ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł environ 251 kteq.CO2, 

soit 118 % des émissions directes de GES.  

Notons ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ plus de 2 fois plus faible que les émissions de GES 

des transports dans le territoireΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

marchandises à travers la CCPO. En effet, lΩhw/!9 ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

énergétique et des émissions de GES de la mobilité sur le territoire, dans ses frontières administratives. 

Ainsi, sont comptabilisées les GES émis sur le territoire (par les habitants et les visiteurs), et non pas 

seulement ceux émis par les habitants de la CCPO ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ (dans la CCPO ou en dehors). 

2.2.2.3   Un potentiel de séquestration des gaz à effet de serre 

Par ailleurs, du carbone est également stocké ou émis via les modifications (ou changements 

d'affectation des sols) réalisées dans les puits de carbone : océan, sols et biomasse (forêt, prairies, 

zones humides, cultures, etc.).  

Le stock total de carbone du territoire est de 1 962 kteq CO2. Il se décompose de la manière suivante :  

¶ Le carbone est essentiellement contenu dans les sols et la végétation : 1 791 kteq CO2, soit 91 % 

du stock total. Comme le montre le graphique ci-contre, près de 49 % de la séquestration par les 

sols est réalisée par les cultures, 37 % par les forêts et 5 % par les prairies. 

¶ Le carbone contenu dans les produits bois (papier, panneaux de bois, charpente, etc.) représente 

seulement 9 % du stock total.  
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La séquestration du carbone sur le territoire Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 6.33 kteqCO2e/an, soit 3 % des émissions de 

gaz à effet de serre « scope 1 et 2 » du territoire de la CCPO, estimées à 220 kteqCO2e ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2019. 

Ce chiffre est très inférieur à la moyenne nationale (entre 12 % et 14 % des émissions de GES 

séquestrés). De manière générale, sauf en Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭŜ 

flux carbone est essentiellement lié au renouvellement de la forêt. La présence de bois et forêts sur le 

territoire (48 % de la surface du territoire) explique ce puits de carbone. 

[Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ [Ŝǎ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ό/[/ ς /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

la période 2006-2012. Ainsi, pendant cette période, chaque année le territoire a émis 0,3 ktCO2e du 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŜǊ 5.9 ktCO2e, les produits bois 

ont permis de séquestrer 0,61 ktCO2e et les cultures 0.1 ktCO2e. 

2.2.2.4   Les conséquences observées du changement climatique 

Á Une augmentation des températures 

! ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƎƭƻōŀƭΣ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ D9{ ǊƻƳǇŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ¢ŜǊǊŜΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ 

rapport de 2019Σ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘ όDL9/ύ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳe les 

activités humaines ont provoqué ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ϲ/ ŀǳ-dessus des niveaux 

préindustriels (fourchette probable allant de 0,8 °C à 1,2 °C). La vitesse de ce réchauffement est sans 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Le rapport indique également que « le réchauffement dû 

aux émissiƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ 

ǇŜǊǎƛǎǘŜǊŀ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƭŞƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘŜ ŎŀǳǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭƻƴƎ 

terme dans le système climatique »5. 

Les données exposées dans cette section ont été ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩhw/!9 Ŝǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

réalisées par la station météorologique du réseau de météo France située à Lyon-Bron, station de 

référence pour la CCPO. 

 
5  Rapport spécial du GIEC sur les ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ мΣр ϲ/ ǇŀǊ rapport aux niveaux 
ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƎŀȊ à effet de serre, dans le contexte du renforcement 
de la parade mondiale au changement climatique, du développement durable et de la lutte contre la pauvreté, Résumé à 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎΣ DL9/Σ нлмф 
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Figure 9 : Ecart à la moyenne 1981-2010 de la température moyenne annuelle à la station de Lyon-Bron (source : ORCAE) 

De 1953 à 2019, les températures moyennes annuelles ont augmenté de 2,3 %. Cette augmentation 

est particulièrement marquée en été (+3,2 °C), impliquant une augmentation du nombre de jours de 

de forte chaleur et de canicule : 

 

Figure 10 : Evolution du nombre de jours de forte chaleur entre 1948 et 2019 à Lyon-Bron (source : ORCAE) 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ όҌмΣтϲ/ ŜƴǘǊŜ мфро Ŝǘ  

нлмфύ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ƧƻǳǊǎ entre 

1960 et 2019. 
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Figure 11 : Evolution du nombre de jours de gel annuels à Lyon-Bron (source : ORCAE) 

Á Une évolution des précipitations hétérogène 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƴǳŀƴŎŞŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

températures.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩhw/!9 !ǳw!Σ ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǘǊŜƴǘŜƴŀƛǊŜǎ мфсм-1990 et 

1991-2020 est de +50 mm à Lyon-Bron (soit un écart de 6,2 %)6. Cette légère augmentation est 

observée davantage en été, parallèlement à une légère baisse des précipitations automnales. 

 

Figure 12 : Ecart à la moyenne 1981-2010 du cumul annuel des précipitations à Lyon-Bron (source : ORCEA) 

2.2.2.5   Les effets observés du changement climatique 

Les conséquences du changement climatique sont multiples et touchent une grande diversité de 

thématiques. Ils sont regroupés en 5 grands thèmes (hors climat) par l'Observatoire National sur les 

Effets du Réchauffement Climatique (ONERC) : montagnes et glaciers, eau et biodiversité, agriculture, 

 
6 Evolution des cumuls annuels et saisonniers des précipitations, données 2020, ORCAE AuRA, novembre 2021 
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littoral et milieu marin, santé et société. Le territoire est principalement concerné par quatre ŘΩŜƴǘǊŜ 

eux. 

Á Eau et biodiversité 

Les effets du changement climatique sur l'évolution des débits des cours d'eau sont difficiles à préciser. 

En effet, les régimes hydrologiques sont complexes et le changement climatique n'explique pas à lui 

seul les variations passées (modifications morphologiques et des caractéristiques du bassin versant, 

prélèvements et gestion des ouvrages, cyclicité naturelle des débits, etc.). /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ du 

Rhône, dont les débits sont largement influencés par la gestion des barrages et dérivations de son 

bassin versant. 

« [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ŎȅŎƭŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ώǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎϐ. Il peut cependant exister des problèmes de quantité dus 

au changement climatique dans certains bassins versants, mais la connaissance actuelle ne permet pas 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ du 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ 

beaucoup plus important, augmentant ainsi la pression sur cette ressource. »7 

Les effets du changement climatique sur la ressource en eau concernent également 

ƭϥŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ όŎǳƳǳƭ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎύΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

au niveau du bassin du Rhône, environ 57 % des précipitations s'évaporent, le reste contribuant aux 

débits des cours d'eau et à la recharge des nappes. Cette proportion grandit sous l'effet de 

l'augmentation de la température, principalement au printemps, impliquant des tendances à 

l'assèchement (diminution des débits et du bilan hydrique des sols)8. 

Il ressort ainsi de l'étude de l'évolution des débits à Beaucaire de 1921 à 2008 une tendance à 

l'avancement du pic du débit printanier d'environ 22 jours (+/- 4 jours) par siècle9. Ainsi, les débits du 

wƘƾƴŜ ǎƻƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻŎŜ Řǳ ƳŀƴǘŜŀǳ ƴŜƛƎŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘŞΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ǘendance est à la baisse par rapport à 1975, quel que soit 

ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ όŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ -400 m3/s en moyenne annuelle et - 1 100 m3/s 

en été selon le scénario RCP 8.510)11. 

Par ailleurs, plusieurs études projettent une avancée et une diminution du pic de crue printanière du 

Rhône sous l'effet du changement climatique (Schneider et al., 2013 ; Van Vliet et al., 2013). Quelques 

auteurs considèrent toutefois la diminution des débits attendues comme davantage du fait de l'usage 

 
7 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ 
Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ !wt9 aƛŘƛ-Pyrénées et RhônAlpEnergie Environnement, novembre 2015 

8 Habets et al., Journal of Geophysical Research, 2008 

9 Zampieri, M., Scoccimarro, E., Gualdi, S., Navarra, A., 2015. Observed shift towards earlier spring discharge in the main 
Alpine rivers. Sci. Total Environ. 503, 222-232. 

10 Le module y est environ de 2 000 m3/s en 2015. 

11 Dayon, G., 2015. Evolution du cycle hydrologique continental en France au cours des prochaines décennies. Thèse de 
doctorat, Université de Toulouse. 223p. 
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des sols que du changement climatique (Rahman et al., 2015). Vis-à-vis de l'étiage, une diminution des 

débits estivaux est projetée12. 

En termes de biodiversité, les impacts du changement climatique sont alors de plusieurs ordres : 

- modifications phénologiques des espèces (date de reproduction, de végétation, etc.) ; 

- changement de l'aire de répartition des espèces ; 

- disparition de certaines espèces vulnérables et surmortalité d'individus ; 

- adaptation génétique de certaines espèces ; 

- proliférations parasitaires (exemple de la progression de la chenille processionnaire du pin) ; 

- modification dans le fonctionnement des écosystèmes (productivité, vulnérabilité, résilience). 

En ce qui concerne plus particulièrement la biodiversité aquatique, les effets du changement 

climatique impactants seront nombreux : baisse des débits, hausse de la température de l'eau, 

dégradation de la qualité des eaux, etc. 

Á Agriculture 

Le changement climatique ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

surfaces herbagères, sur les cultures de maïs et de blé. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ł ŎŜǎ 

impacts au regard de son profil agricole, dont 55 % de la SAU est dédiée à la production de céréales et 

24 % est constituée de prairies. 

Notamment, lŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ŞǾƻƭǳŜ ŀǾŜŎΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ 

en automne et au printemps (augmentation du CO2 et de la température), mais déficitaire en été 

(déficit hydrique). Une plus grande vulnérabilité de la santé animale est observée : surmortalité des 

ƧŜǳƴŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎŀƴƛŎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŘŞǇƛƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōǊǶƭǳǊŜǎ Řǳ ŎǳƛǊΣ évolution du 

parasitisme, remontée de maladies à vecteurs exotiques (fièvre catarrhale par exemple). 

Á Santé et société 

Le changement climatique entraîne notamment une augmentation de certains risques naturels (feux 

de forêt et mouvements de terrain notamment)Σ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

(cf. chapitre 2.9 sur les risques naturels et technologiques). 

Lƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜǎΦ  

Par ailleurs, la présence de certains allergènes apparaît également comme favorisée par le changement 

climatiques (exemple du pollen de certaines plantes ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜ). Des espèces nuisibles 

peuvent également profiter de ce phénomène, dont certaines peuvent être des vecteurs de maladies 

(moustiques, tiques, etc.).  

 
12 Rahman, K., da Silva, A.G., Tejeda, E.M., Gobiet, A., Beniston, M., Lehmann, A., 2015. An independent and combined effect 
analysis of land use and climate change in the upper Rhone River watershed, Switzerland. Appl. Geogr. 63, 264ς272 

Schneider, C., Laizé, C.L.R., Acreman, M.C., Florke, M., 2013. How will climate change modify river flow regimes in Europe? 
Hydrol. Earth Syst. Sci. 17, 325-339. 

Van Vliet, M.T., Franssen, W.H., Yearsley, J.R., Ludwig, F., Haddeland, I., Lettenmaier, D.P., Kabat, P., 2013. Global river 
discharge and water temperature under climate change. Glob. Environ. Change 23, 450-464. 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024  41 

Le changement climatique a également des conséquences directes sur la survenue et la fréquence des 

épisodes de pollution atmosphérique (exemple de l'ozone, dont la formation est favorisée par les plus 

fortes températures). 

9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ négatifs en termes de 

bien-être et de santé mentale. 

2.2.2.6   Les projections climatiques pour le territoire 

Les évolutions futures des températures sur le territoire de la CCPO sont estimées via les 

projections climatiques du Drias (Météo France). 

Les températures données sont celles évaluées pour Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

généralisées sur tout le territoire, au vu du caractère global du changement climatique. 

Les évolutions de températures sont exprimées en écarts de températures moyennes annuelles 

par rapport à une période de référence, fixée à 1976-2015. La température moyenne annuelle 

durant cette période est de 12,11 °C. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ 

ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊƳŜ w/t όŘŜ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎ wŜǇǊŜǎŜƴǘŀǘƛǾŜ /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ tŀǘƘǿŀȅǎύ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ 

(plus celui-ci est élevé, plus le forçage radiatif est élevé et donc le changement climatique est 

important). Les trois scénarios considérés dans cette partie sont13 : 

- RCP8.5 - Scénario sans politique climatique (dépassement de 1 370 ppm eq.CO2 en 2100) ; 

- RCP4.5 - Scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2 à 

environ 660 ppm eq.CO2 en 2100 ; 

- RCP2.6 - Scénario avec une politique climatique visant à faire baisser les concentrations 

en CO2 (pic à environ 490 ppm eq.CO2 avant 2100 puis déclin). 

Tableau 5 : Projection d'évolution de la température moyenne annuelle à St-Symphorien-d'Ozon selon les horizons et 
scénarios d'émissions de GES (données : Drias) 

 Horizon proche (2021-2050) Horizon moyen (2051-2070) Horizon lointain (2071-2100) 

RCP8.5 +2,12 °C +3,17 °C +5,5 °C 

RCP4.5 +2,02 °C +2,84 °C +3,33 °C 

RCP2.6 +1,58 °C +1,50 °C +1,53 °C 

[Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎǳƳǳƭ ŀƴƴǳŜƭΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ 

saisonniers. En ex-Rhône-Alpes, une diminution des précipitations estivale au cours de la 2nde moitié 

du XXIème siècle est possible, particulièrement selon le scénario RCP 8.5. Les tendances passées sur les 

nombres de jours de gel et de journées chaudes se poursuivent tout au long du XXIème siècle, quel que 

soit le scénario envisagé. 

En termes d'événements météorologiques extrêmes, la probabilité de réalisation des tendances 

suivantes est forte14 : 

 
13 ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ŘŜ рлу ǇǇƳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2 ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣр ǇǇƳκŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ όNational Oceanic and Atmospheric Administration). 

14 Les évènements météorologiques extrêmes dans un contexte de changement climatique, Observatoire National sur les 
Effets du Réchauffement Climatique (ONERC), 2018 
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- des vagues de chaleur à la fois plus fréquentes, plus longues et plus intenses, avec des pics de 

chaleur atteignant des niveaux plus élevés ; 

- des vagues de froid moins intenses et moins fréquentes, avec des périodes affectées moins 

longues ; 

- dans le cadre des projections RCP 8.5 : une augmentation du temps passé en sécheresse 

agricole (eau contenue dans le sol superficiel) et une augmentation des sécheresses 

hydrologiques (débit des cours d'eau et niveau des nappes), que ce soit en termes de sévérité 

ou en termes de temps passé. Une diminution des modules et des débits d'étiage est 

attendue ; 

- un pourcentage de précipitations intenses15 augmenté en hiver à un horizon proche (2021-

2050) et lointain (2071-2100), même pour le scénario RCP 4.5. Cependant, la résolution des 

modèles actuels ne permet pas de conclure sur l'évolution des phénomènes orageux (pluies 

les plus extrêmes associées). 

Les conséquences observées du changement climatique sont donc appelées à se poursuivre tout en 

s'intensifiant globalement. Toutefois, ces prévisions restent soumises à de fortes incertitudes. 

A noter que le 6ème ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du GIEC introduit de nouveaux scénarios « Shared Socio-

Economic Pathways » (SSPs) : SSP1-1.9, SSP1-2.6, SSP2-4.5, SSP3-7.0 et SSP5-8.5. Comme pour les RCP, 

ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴƻƳōǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŦƻǊœŀƎŜǎ ǊŀŘƛŀǘƛŦǎ ƛƴŘǳƛǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŝǊŜ 

préindustrielle, exprimé en W/m². En complément des RCP, ils intègrent une dimension socio-

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊŎŜ ƳƻǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ŘŜ D9{ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

scénario (SSP1-1.9), trèǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ όҌ1,5 °C). 

2.2.3   Les outils ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

L'atténuation ou lutte contre le changement climatique vise à diminuer les émissions de GES tout en 

préservant, voire en optimisant les puits de carbone. L'objectif est de maintenir une augmentation de 

température « raisonnable » à long terme par rapport au niveau préindustriel16, soit +1,5 °C, voire 

+2 °C. 

2.2.3.1   Le cadre législatif 

La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV)17 vise à engager la France dans une 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

indispensable au respect de ses engagements internationaux. Elle souhaite également renforcer 

ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ 

La loi Énergie Climat18 actualise quant à elle ces objectifs nationaux et vise désormais la neutralité 

carbone à l'horizon 2050 par la combinaison de la baisse des émissions de GES associée à un 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘƛǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

rénovation du parc de bâtiments existants, amélioration des performances énergétiques et 

environnementales des bâtiments neufs, développement des transports propres, lutte contre le 

 
15 Cumul quotidien de précipitations dépassant le 90e centile 

16 Considérée comme étant la période 1850-1900 

17 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 

18 Loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 
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ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

renforcement de la sûreté nucléaire, simplification des procédures et lutte contre la précarité 

énergétique. 

Enfin, la loi Climat et Résilience19 actualise les objectifs de baisse des émissions de GES en accord avec 

ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀŎǘŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рр ҈ ŘŜǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлол par rapport à 1990. Pour cela, elle décline des mesures visant la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

2.2.3.2   Les stratégies nationales et locales 

Plusieurs plans et programmes visent ou participent à la lutte contre le changement climatique et à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ : la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC), le Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique 2 (PNACC-2), le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes en particulier. 

Ces documents, leurs objectifs Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t/!9¢ sont détaillés dans la partie 2 du rapport 

environnemental. 

[ƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ //th ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ en 2016 avec la métropole de Lyon, la Communauté de communes 

ŘŜ ƭΩ9ǎǘ [ȅƻƴƴŀƛǎΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ mettre en 

ǆǳǾǊŜ un Projet Agro-Environnemental et Climatique ŘΩǳƴŜ durée de 7 ans (2016-2022) : le PAEC de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ. Ce projet visait en particulier à soutenir le développement de 

ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

et de la biodiversité.  

tŀǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

en lien avec la nouvelle Politique Agricole Commune). 

Par ailleurs, le changement climatique étant un phénomène impactant l'ensemble des thématiques de 

l'environnement, les différents plans sectoriels visant le développement durable (agriculture, forêt, 

déchets, eau, air, etc.) contribueront généralement à l'adaptation. 

2.2.4   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

- 

Des émissions de gaz à effet de serre 

importantes (+17 % des émissions de GES par 

habitant par rapport au niveau national), mais 

fortement liées aux transits par le territoire 

(80 %) 

? 

Les objectifs nationaux et régionaux visent 
une réduction de ces émissions. 

Mais une tendance en légère hausse (+ de 9 % 
en 2018 par rapport à 1990) est observée, de 
ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ. 

- 
Un climat qui a déjà évolué depuis plusieurs 
années, dont les conséquences se ressentent sur 
la société et les écosystèmes. 

ҫ 
Un dérèglement climatique qui devrait 
ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊΣ ŀǾŜŎ des impacts négatifs qui 
ǎΩaccentuent. 

- 
Une capacité de puits de carbone très faible en 

comparaison des émissions totales de GES ? 
Une évolution incertaine en lien avec le 
devenir de la forêt, soumise aux conséquences 

 
19 Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 
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ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, et de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

+ 
Prise de conscience dans les politiques publiques 
et par la société 

ҩ 

Augmentation de la prise en compte du 
changement climatique dans toutes les 
politiques de développement (agriculture, 
industrie, transport, urbanisme, gestion de 
ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ 

- 

Des émissions de GES fortement corrélées aux 
transports (basés sur des produits pétroliers) et 
aux transits par le territoire (autoroutes en 
particulier) 

ҫ 

ҩ 

 

Une tendance à la hausse depuis 1990 et des 
ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ōƛŜƴ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
rendre la diminution de ces émissions plus 
difficile. 

Mais une politique nationale et une évolution 
du parc automobile (électrification) qui 
pourrait permettre cette diminution. 

+/ - 
Une connaissance sur le phénomène. 

Mais quelques incertitudes toujours présentes 
sur les conséquences à plus ou moins long terme 

ҩ 

Augmentation des connaissances sur le 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
(causes et conséquences) et de la prise de 
conscience du public 

+ 
Un territoire engagé dans une démarche 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique 

? 
Après 2022, une suite au PAEC incertaine 
Cependant, la reprise de certaines MAEc est 
assurée par le SMAAVO. 

Les enjeux environnementaux : 

Á La lutte contre le changement climatique, par la baisse des émissions de gaz à effet de serre 

et la préservation des puits de carbone ; 
 

Á [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
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2.3   Les ressources énergétiques 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƴǘ issues du rapport de diagnostic du PCAET, 

réalisé en 2022.  

2.3.1   Une consommation énergétique marquée par le poids du 
transport 

9ƴ нлмфΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //thΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ 1074 GWh.  

Le secteur du transport Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ 67 ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

totale consommée. Ce résultat est la conséquence de la présence de deux grosses infrastructures 

ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩ!т Ŝǘ ƭΩ!пс sur le territoire.  

Le secteur du bâtiment (résidentiel et tertiaire) est également responsable de 28 % des 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ǎƻǊǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ 

le secteur résidentiel devient la première part de consommation énergétique (38 %) suivi du transport 

routier (28 %) et du secteur tertiaire (20 %). Le transport autoroutier représente 571.1 GWh soit 38.5 % 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhw/!9Φ 

La consommation énergétique totale est de 40,7 MWh par habitant. Cette consommation est 

supérieure à la moyenne du département (11.19 MWh par habitants), à celle de la Rhône-Alpes (27 

MWh par habitant) et à la moyenne nationale (23 MWh par habitant).  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ [ƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ пл % à 2030 

et de 50 % à 2050.  

 

Figure 13 : /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ incluant les autoroutes  (ORCAE, 2019) 

{ƛ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ 77 ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

fossiles avec 67 % de produits pétroliers et charbon et 10 %.  

En revanche, si les autoroutes sont exclues ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ руΦп % 

(37.4 % de produits pétroliers et charbon et 21 ҈ ŘŜ ƎŀȊύ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΣ ǎǳƛǾƛes de 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł он %. 

Enfin, 7 ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎ-énergie, utilisé pour chauffer les logements. 
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Figure 14 : Consommation par vecteur incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) 

 

Figure 15 : Consommation par vecteur et par secteur incluant les autoroutes (ORCAE, 2019) 

En 9 ans (de 2011 à 2019), ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ hƴ 

ƻōǎŜǊǾŜΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмп Ǉǳƛǎ ǳƴŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмп Ł нлму. La consommation énergétique semble se stabiliser 

depuis deux années. Cette légère augmentation est principalement due au secteur du tertiaire qui a 

doublé sa consommation énergétique. Les secteurs qui ont engendré une baisse de leur 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ 

quant à lui resté relativement stable. 

- Résidentiel : - 3.6 %  

- Tertiaire : +52.8 % 

- Agriculture : - 3.7 %  

- Industrie : - 2.0 % 

- Transports : + 0.3 %  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ; le résidentiel 

et les transports restent les postes majoritaires de consommation.  
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Figure 16 : Evolution des consommations (en GWh) par secteur entre 2011 et 2019 incluant les autoroutes (ORCAE) 

2.3.2   La production énergétique du territoire 

9ƴ нлмфΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw Şǘŀƛǘ ŘŜ птΦу D²ƘΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 

4.5 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό47.8 GWh/an)20Φ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ о3 ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол.  

 

Figure 17 : Production d'énergie renouvelable sur le territoire (ORCAE, 2019) 

Á Solaire photovoltaïque  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ 3.6 D²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝƴ нлмфΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŀƴŜŎŘƻǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

du territoire (1074 GWh). 

Á Solaire thermique  

En 2019, Terristory indique que les 7 communes ont mis en place du solaire thermique, la production 

totale était en 2019 de 0,9 GWh dont 0,2 GWh à Ternay.  

 
20 twh{t9w ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ tƻƳǇŜǎ Ł /ƘŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴwΦ мпD²Ƙκŀƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ t!/ όŘƻƴƴŞŜǎ 
Terristory) ont donc été rajoutées aux 69GWh estimés par PROSPER.  
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Terristory estime le gisement solaire du territoire autour de 139 GWh. Par ailleurs, le territoire possède 

peu de contraintes patrimoniales. 

 
 

Figure 18 : Gisement solaire par communes (Terristory) 

Le gisement est majoritairement porté par les toitures individuelles de petite taille, qui représentent 

plus de la moitié du potentiel total. 

Á Bois 

Par ailleurs, 31.7 GWh de bois est produit sur le territoire, soit environ 68 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw 

sur le territoire (Terristory, 2019). Une étude serait à envisager pour estimer les potentiels de la 

Communauté de communes, dans la mesure où 1360 ha du territoire est boisé (ALDO). 

 

Figure 19 : Potentiel de forêt exploitable sur le territoire (Terristory, 2022) 

Á Géothermie  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ǇƻǎǎŝŘŜ des ressources géothermiques sur sonde et 

quelques ressources géothermique sur nappe.  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛƻǊƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

sur nappe sur le nord-est du territoire. 
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Á Eolien 

[ΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ de la densité de 

population et de la proximité de nombreuses infrastructures.  

Par ailleurs, aǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

favorable et ne possède pas de potentiel Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ  

Á Energies de récupération 

Une étude plus poussée du potentiel de récupération de chaleur à partir des eaux usées pourrait être 

réalisée pour estimer le potentiel sur le territoire. Il est probable que le potentiel soit plus intéressant 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9/{ ŎŀǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Un potentiel de développement de réseaux de chaleur a également été identifié sur le territoire. 

Á Méthanisation 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŎƘŀƭŜǳǊΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ мо 

GWh. 

Á Synthèse 

ENR Production 
actuelle GWh 

Potentiel 
de 
production 
GWh 

Sources Observations 

Solaire 
Photovoltaïque 

3.7 GWh 139.9 GWh  Terristory Un gisement porté 
majoritairement par les toitures 
des bâtiments individuels et les 
bâtiments industriels du fait de 
la présence de plusieurs zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Eolien - Potentiel 
inexistant 

 

 

Potentiel : Schéma 
Régional Eolien 

 

Un potentiel contraint par le 
patrimoine naturel et la 
topologie du territoire 

Géothermie  Un 
potentiel 
de 
géothermie 
sur sonde 
et sur 
nappe 
existe sur le 
territoire 

Potentiel : 
(www.geothermies.fr) 

 

Le territoire possède des 
ressources de géothermie sur 
sonde et sur nappe. 

Une étude pour quantifier ces 
ressources serait à mener.  

 

Bois  Consommation 
de 31.2 GWh 

- Terristory Une étude de potentiel à réaliser 
compte tenu de la présence de 
ressources sur le territoire. 
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Energie de 
récupération  

- - - Une étude à mener pour estimer 
les potentiels, notamment à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

Méthanisation  12.6 GWh Terristory Un potentiel existant pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
territoire 

Solaire 
thermique 

0.9 GWh 50.9 GWh Terristory Un gisement porté au ¾ par les 
toitures des bâtiments 
individuels. 

2.3.3   Principales pressions 

Le développement des énergies renouvelables peut aller à l'encontre de certains enjeux 

environnementaux. 

LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ 

des émissions de certains polluants atmosphériques nocifs pour la santé (hydrocarbures aromatiques 

polycycliques, particules).  

[ϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [ΩŞƻƭƛŜƴ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜ Ł ŘŜǎ contraintes trop 

fortes pour envisager une implantation significative sur le territoire, notamment en raison dΩǳƴ 

manque de ǇƭŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ. Il convient 

alors de trouver les bons équilibres, à l'aide d'analyses bénéfices-risques par exemple. 

2.3.4   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte de 2015 a fixé des objectifs nationaux 

ambitieux, avec une part de production en énergie renouvelable de 23 % en 2020 et de 32 % en 2030, 

Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлолΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ рл ҈ Ŝƴ нлрл ǇŀǊ 

rapport à 2012. Publiée en novembre 2019, la loi Énergie-Climat prévoit une baisse de 40 % de la 

consommation d'énergies fossiles d'ici à 2030 par rapport à 2012 ainsi que la réduction à 50 % de la 

part du nucléaire dans la production électrique à 2035. 

Dans cette optique, la tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ нлмф-2028, publiée en 2020, a fixé 

des objectifs énergétiques pour la CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘΩƛŎƛ нлно Ŝǘ нлнуΦ Ce document et ses 

objectifs sont détaillés dans la partie 2 du rapport environnemental. 

2.3.5   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

- 
Une consommation énergétique stabilisée et un 
ratio par habitant important 

ҩ 
[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳne tendance à la baisse de la 
consommation énergétique par habitant 

- 
Un poids des ressources fossiles important dans 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ 
produits pétroliers) 

ҩ 
Une tendance à la diminution de la 
consommation de ces ressources (81 % en 
1990 à 75 % en 2018) qui devrait se poursuivre. 
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- 
Une production énergétique intégralement issue 
de ressources renouvelables mais qui représente 
moins de 5 % de la consommation du territoire 

ҩ 
Un potentiel, associé à des objectifs nationaux 
et régionaux, qui devrait permettre un 
développement des EnR dans le territoire. 

+ 

5Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable importants (estimés, pour le solaire 
thermique et photovoltaïque, par exemple, à 191 
GWh) 

Les enjeux environnementaux : 

Á La sobriété énergétique ; 
 

Á La diminution de la dépendance énergétique du territoire envers les ressources fossiles. 
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2.4   [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t/!9¢Σ 

réalisé en 2022.  

2.4.1   5Ŝǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ  

Les activités humaines sont génératrices de nombreux polluants atmosphériques qui dégradent 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜǎǇƛǊƻƴǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴŎǊƛƳƛƴŞŜǎΣ ƴƻǳǎ ǊŜtrouvons celles issues de 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ƴƻƴ ǊƻǳǘƛŜǊύΣ Řǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les polluants atmosphériques peuvent être classés en deux catégories :  

- ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ 

de toutes les combustions incomplètes (industrie, transport, etc.) mais peuvent également 

ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Τ 

- les polluants secondaires issus de la réaction physicochimique des polluants primaires avec 

des conditions météorologiques particulières. 

Quant aux particules fines, elles sont classées suivant leur taille : PM10 pour des particules au diamètre 

inférieur à 10 µm (retenues au niveau du nez et des voies aériennes supérieures) et PM2.5 pour des 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł нΣр ҡƳ όǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

circulation sanguine). 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎ Ŝǘ ƴƻǊŘ LǎŝǊŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //thΣ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǊ laquelle 

le nombre de dispositifs préfectoraux déclenchés est le plus élevé. On observe cependant une baisse 

ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ ŘŜ нлмм Ł нлмт. 

Tableau 6 : Part de la population intercommunale exposée aux limites de concentration de polluants atmosphériques en 
2019 (données : ATMO AuRA) 

 Ozone (O3) 
Particules fines 

PM10 PM2.5 

Part de la population de la 
CCPO exposée en 2019 

32,6 % (limite 
nationale) 

0 % (limite nationale) 

0,2 % (seuil OMS) 

0 % (limite nationale) 

2,9 % (seuil OMS)  

Part de la population du Rhône 
exposée en 2019 

31,7 % (limite 
nationale) 

0 % (limite nationale) 

0,9 % (seuil OMS) 

0 % (limite nationale) 

49,1 % (seuil OMS) 

Part de la population ŘΩ!ǳw! 
exposée en 2019 

54,9 % (limite 
nationale) 

0 % (limite nationale) 

0,3 % (seuil OMS) 

0 % (limite nationale) 

16,4 % (seuil OMS) 

2.4.2   Des émissions de polluants en baisse 

Les ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 

temps. Elles caractérisent les sources (anthropiques ou naturelles) émettrices de polluants. 
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Sur le territoire de la CCPO, les principaux polluants sont les NOX et les COV qui représentent 

respectivement 53 % et 23 % des émissions de polluants du territoire. Ils sont suivis par les PM10 qui 

représentent 10 % des émissions et les PM2.5 avec une contribution de 7 %.   

 

Figure 20 : Emissions de polluants sur le territoire (ORCAE, 2019) 

En 2019, le transport routier et le résidentiel sont les secteurs les plus polluants à cause des émissions 

NOX, COV, PM10 et PM2.5 pour les transports et de PM10, PM2.5 et COV pour le résidentiel. Le secteur du 

transport routier est le principal émetteur de NOxΦ [Ωagriculture est également la principale émettrice 

de NH3Φ [Ωindustrie émet les polluants COV, SO2 et NOx et le tertiaire émet une part presque négligeable 

de polluants.  

 

Figure 21 : Emissions de polluants par secteur en t/an (ORCAE, 2019) 

 

Les données recensées ces dernières années montrent que les émissions de polluants ont baissé de 

façon significative entre 2005 et 2019, notamment les émissions de SO2 et de NOx qui ont diminué 

respectivement de 78 % et 60 % même si les SO2 restent minoritaires dans la part des polluants émis. 

Les émissions de particules PM10 et PM2.5, ainsi que les COV ont également fortement diminuées avec 

une baisse respective de 36 %, 43 % et 51 %. En revanche, on observe une augmentation du polluant 

NH3 de 35 %, dépassant le niveau de 2005.  
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Figure 22 : Evolution des polluants entre 2005 et 2019 (ORCAE, 2019) 

Cependant, des efforts restent à faire pour respecter la réglementation à horizon 2050, notamment 

pour les COV et les NH3. 

2.4.3   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

Deux directives européennes (2004/107121 et 2008/50/CE222) fixent les normes sanitaires à respecter, 

ŎŜ ǉǳƛ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

La directive 2016/228423 comprend des objectifs aux horizons 2020 et 2030 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

polluants atmosphériques. Les États membres ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

émissions de polluants atmosphériques. Les objectifs doivent permettre de réduire de 50 % la 

mortalité prématurée due à la pollution atmosphérique au niveau européen. !Ŧƛƴ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ƭŜ Plan 

national de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) fixe la stratégie de de la 

France pour réduire les émissions de polluants atmosphériques au niveau national et respecter les 

exigences européennes. 

Tableau 7 : Objectifs de réduction fixés pour la France par la directive 2016/2284 (exprimés en pourcentage par rapport à 
2005) 

 

5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

réglementations, européennes et nationales, notamment : 

 
21 Directive 2004/107/CE du 15 décembre нллп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎΣ ƭŜ ŎŀŘƳƛǳƳΣ ƭŜ ƳŜǊŎǳǊŜΣ ƭŜ ƴƛŎƪŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ 
22 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нллуκрлκ/9 Řǳ нм Ƴŀƛ нллу ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀƛǊ ǇǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
23 Directive 2016/2284 du 14 décembre 2016 concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants 
atmosphériques, modifiant la Directive 2003/35/CE et abrogeant la Directive 2001/81/CE 
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- les transports (qualité des carburants et combustibles, entretien moteurs, etc.) ; 

- ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ; 

- certains appareils domestiques (chauffage, etc.) ; 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǎƻƭǾŀƴǘǎύ ; 

- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜΣ ŘŜǇǳƛǎ Ŧƛƴ нлммΣ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

intérieur, le formaldéhyde et le benzène. De plus, des dispositifs réglementaires de surveillance de la 

qualité de l'air dans les établissements recevant du public ont été institués (écoles, accueil de loisirs, 

ŜǘŎΦύΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όPlan Régional Santé 

Environnement, SRADDET AuRA, tt! ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ en particulier) sont détaillés dans 

la partie 1.2 du rapport environnemental. 

2.4.4   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

+ 
Une connaissance et un suivi globalement bien 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ = Une forte prise en main de ces enjeux 

+ ¦ƴ tt! Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ depuis 2008 ҩ Une révision en cours de finalisée pour un 3ème 
PPA adopté fin 2022 

+/ - 

¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ bonne en 
comparaison de celle aux échelles du 
département et de la région 

Mais des dépassements de limites 
réglementaires et de seuils OMS pour plusieurs 
polluants (ozone, PM2.5, PM10), impactant pour la 
santé humaine et la biodiversité 

ҩ 

UƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ 
de 2011 à 2017 qui devrait perdurer avec la 
poursuite des objectifs réglementaires et 
régionaux. 

Cependant, les valeurs limites réglementaires 
nationales sont amenées à évoluer à la baisse 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ha{, risquant 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ les dépassements de seuils. 

+ 
Une baisse des émissions des principaux 
polluants atmosphériques 

ҩ Une tendance globale à la baisse qui devrait se 
poursuivre. 

- 
Une baisse relativement faible des émissions 
ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ 

- 
Une ǇǊŞƎƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜΣ Ŝƴ 
particulier en période estivale 

ҫ 
Une pollution en partie liée aux conditions 
climatiques, soumises à la pression du 
changement climatique 

Les enjeux environnementaux : 

Á La protection de la santé humaine et de la biodiversité vis-à-vis de la qualité de ƭΩŀƛǊ ; 
 

Á La poursuite de la diminution des émissions de polluants atmosphériques. 
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2.5   Les sols et sous-sols 

2.5.1   Présentation générale 

2.5.1.1   Aperçu géologique et topographique 

Avec une altitude comprise entre environ 150 m et 360 m, la CCPO est au sein de la plaine ŘŜ ƭΩ9ǎǘ 

lyonnais, avec un axe central plutôt couvert de plateaux (couloir de Simandres) bordés par des collines, 

en particulier au niveau de la limite sud (collines des balmes viennoises) et comprenant des collines 

moins marquées (collines de Communay). 

 

Carte 2 : Topographie du territoire 

!ǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ wƘƾƴŜΣ ŦƭŜǳǾŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ 

avec ses terrains cristallins, cristallophylliens et une partie du bassin houiller de Saint-Etienne, et le 

ŦƻǎǎŞ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǊŜƳǇƭƛ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ όaƛƻŎŝƴŜύΦ 

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ liée à celle de la glaciation de Würm24 et du retrait 

des glaciers. Ainsi, par-dessus ces ensembles tertiaires ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ƳŀǎǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ25. 

Les reliefs (dominante rouge sur la carte précédente) sont constitués de moraines (Würm), 

principalement de faciès argileux (Gy). La formation est un mélange hétérogène de boues calcaires, 

argileuses et micacées, de sables, de cailloutis à galets striés avec présence sporadique de blocs 

erratiques, laissés par le retrait des glaciers. 

 
24 Dernière période glaciaire du Pléistocène dans les Alpes, qui s'étend de -115 000 à -11 700 ans 

25 Carte géologique n°727 (Givors) et notice explicative XXX-32, Bureau de Recherche Géologiques et Minières (BRGM) 
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Au pied des collines, ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭǆǎǎƛǉǳŜǎ όh9ȅΦ ²ǸǊƳύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des limons 

ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƛƭƛŎŜǳȄΣ ǘǊŝǎ ŦƛƴǎΣ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ, qui peuvent atteindre quelques mètres 

ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ 

Par ailleurs, les retraits rapides des glaciers ont généré des torrents de fonte qui ont sillonné la molasse, 

Şǘŀƭŀƴǘ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ όbȅύ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Symphorien-ŘΩhȊƻƴ. 

Enfin, au niveau des altitudes les plus faibles (à couleur dominante bleue sur la carte précédente), les 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ όCȊύΣ ǎŀōƭƻ-

caillouteuses et polygéniques, apportés par les cours ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ 

Ainsi, les roches dominantes du sous-sol au niveau du territoire sont majoritairement de type 

sédimentaire. 

2.5.1.2   Les sols du territoire 

Le sol, système vivant complexe, est en constante interaction avec les autres milieux. Il est le support 

des activités humaines et notamment des activités agricole et forestière qui fournissent les éléments 

indispensables à la production végétale utilisée pour nourrir les animaux et les hommes, et produire 

ŘŜǎ ŦƛōǊŜǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ 

fonctionnement des écosystèmes en rendant de multiples services écosystémiques (régulation du 

cycle du carbone et ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜǘŎΦύΦ 

En lien avec cette histoire géologique, les sols de la CCPO sont diversifiés. 

Selon la base de données géographique des sols de France, à grande échelle, les grands types de sols 

dominants présents au sein du périmètre sont : 

- des calcosols (nord et sud de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ et à Simandres), développés à partir 

de matériaux calcaires, riches en carbonates de calcium et au pH basique. Par ailleurs, ils sont 

fréquemment argileux et donc très perméables ; 

- des fluviosols όŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ {ƛƳŀƴŘǊŜǎύΣ ƛǎǎǳǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 

matériaux fins (argiles, limons, sables) ; 

- des luvisols (partie Est du territoire) et néoluvisols (pieds de colline et combes), sols épais, bien 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 

bonne fertilité malgré une saturation en eau possible en hiver ; 

- des fersialsols (au niveau des reliefs sud-ouest et nord-est), caractérisés par la présence de 

cristaux de fer όŎƻǳƭŜǳǊ ǊƻǳƎŜŃǘǊŜύ Ŝǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 

et les éléments nutritifs. 

A large échelle, les sols du territoire montrent plutôt une texture dite de « loam » (terreau), avec une 

bonne part de sable et de limon, complétées par une part argileuse plus faible. Présentant les 

principaux nutriments et une facilité de travail, ce type de texture est favorable au développement de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Parfois, des textures plus argileuses sont également observées. 

2.5.2   Usages du sol et pression 

Le sol, au-delà de son rôle de support des constructions et des activités humaines, remplit aussi de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024  58 

ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎǳōƛǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ όŞǊƻǎƛƻƴΣ 

ǘŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΧύΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ 

micropolluants comme les métaux lourds et les produits phytoǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧύ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳǳǎύΦ 

2.5.2.1   Occupation du sol 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, 

géologique et pédologique. Le territoire apparaît ainsi comme majoritairement occupé par les espaces 

agricoles. 

Sur les 76,3 km² du territoire, environ 65 % (près de 5 000 hectares) sont occupés par des espaces 

agricoles et seulement 12 % (soit 911 ha) par des milieux naturels et semi-naturels. Enfin, 20 % sont 

occupés par des territoires artificialisés26. 

 

Carte 3 : Occupation du sol en 2018 (données CLC) 

Á Principal usage du sol Υ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Avec environ 3 018 ha de surface agricole utile (SAU) et une production brute standard estimée à 6,4 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлнл, cette activité apparaît comme essentielle pour le territoire. Cependant, entre 

2020 et 2010, la SAU du territoire a diminué de 1,1 %, soit une perte de 2,1 ha. 

9ƴ нлнлΣ тр ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ //thΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ȅ Ŝǎǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ŀǾŜŎ р 

communes montrant une spécialisation « polyculture et/ou polyélevage ». La commune de Simandres 

 
26 Corine Land Cover 2018 
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Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǾŜǊǎŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ¢ŜǊƴŀȅ Ŝǘ 

Communay présentent une agriculture plutôt tournée vers les grandes cultures (hors céréales et 

oléoprotéagineuses). 

Selon les données de ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όh{hύ27 2021, les cultures les plus présentes sont 

les céréales à paille (15 % du territoire) et le maïs (11 %). Suivent le soja (3 %), les vergers et le tournesol 

(2 % chacun). Notons également la présence importante des prairies (20 % du territoire). 

Á [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀƭǘŝǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

importante (fragmentation des habitats naturels et des corridors biologiques, perte de ressources 

naturelles et agricoles, augmentation du ruissellement des eaux et dégradation de leur qualité, etc.). 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ces fonctions. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩartificialisation des sols sur la période 2009-2019Σ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ périmètre du PCAET, près de 141 

ha de terres auparavant occupées par des espaces naturels, forestiers ou agricoles ont été 

artificialisés28. Cela représente une part de surface du territoire convertie en surface artificialisée de 

1,8 %.  

La moyenne nationale étant de 0,4 % et celle de la région 0,5 %, ce rythme paraît particulièrement 

élevé sur le territoire de la CCPO. 

2.5.2.2   [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ 

9ƴ нлнмΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ //thΦ 5Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ auparavant 

exploité les ressources du territoire, désormais toutes fermées. 

Le territoire présente cependant des ressources en granulats techniquement valorisables sur près de 

1 ффл Ƙŀ ǎŜƭƻƴ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Aussi, les besoins en matériaux sont intégralement couverts par des importations depuis les autres 

territoires. 

2.5.2.3   [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ phénomène naturel qui correspond au décapage des particules de surface 

ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǾŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŜǘŎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊΣ ŀǳ ŦƛƴŀƭΣ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊales, 

surpâturage, imperméabilisation, déforestation notamment). 

Le territoire est compris au sein de la petite région agricole de la Vallée du RhôneΦ ! ŎŜ ƴƛǾŜŀǳΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

est considérée comme présentant un aléa très fort (aléa moyen en hiver)29. Les sols du territoire 

ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

 
27 /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ζ /9{ hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ η όh{hύ ¢I9L! 

28 LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ нлнл Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŦƻƴŎƛŜǊ ό!Ŏǘƛƻƴ т - PnB), Cerema 
29 Gis Sol - Inra - SOeS, 2010 
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2.5.2.4   La pollution des sols 

Les pollutions du sol peuvent être diverses et sont essentiellement d'origine anthropique : 

- les pollutions industrielles (substances dangereuses, nutriments, etc.) ; 

- les pollutions agricoles (principalement nutriments et produits phytosanitaires) ; 

- les pollutions urbaines (hydrocarbures, déchets, nutriments, etc.). 

Dans le territoire, la base de données des sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) indique la 

présence de 5 sites Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ : 

- liés à des stations-services (Communay, St-Symphorien-ŘΩhȊƻƴύ ; 

- liés à des activités industrielles (Sérézin-du-Rhône, Ternay) ; 

- liés à un stockage de déchets (Ternay). 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{L!{ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 157 sites potentiellement pollués 

dans le territoire (dont 134 géolocalisés)Φ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

stations-services et sites de stockage de fuel, les carrières, les décharges et les garages automobiles. 

!ǳŎǳƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ό{L{ύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ нлннΦ 

Il faut noter que des pollutions, plus ou moins diffuses, sont possibles au-delà de ces sites 

(hydrocarbures par exemple ou encore décharges sauvages, etc.). 

 

Carte 4 : Sites et sols (potentiellement) pollués et sites BASIAS géolocalisés 

2.5.3   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

2.5.3.1   Le cadre législatif 

La loi « biodiversité » 30  reconnait ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝƴ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ 

patrimoine commun de la nation (art. L.110-м /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 
30 Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
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La loi Grenelle II31 ŀ ŞǘŜƴŘǳ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŀǳȄ ƎŞƻǘƻǇŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 

(art. L.411-м /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŀǳŎǳƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

2.5.3.2   [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
planification 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ό{/ƻ¢ύΣ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ Ŝǘ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ό//ύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ {/ƻ¢ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ-communale afin de préserver un équilibre entre espaces 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝ t[¦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

ŘŞŎƛŘŜǊΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

urbanisées, agricoles et naturelles pour les années à venir. 

Toutes les communes de la CCPO ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩun PLU Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

lyonnaise. Ce document Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t/!9¢ ǎƻƴǘ présentés en détail dans la partie 1.2 du 

rapport environnemental. 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) Auvergne Rhône-Alpes a été approuvé le 8 décembre 2021. 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

à la logistique nécessaire, à la gestion durable des différents types de matériaux ainsi que les mesures 

indispensables à sa compatibilité avec les ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎκǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ 

réduire ou compenser ses impacts. Il remplace ainsi ƭŜǎ мо ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩAuvergne 

Rhône-Alpes. 

Au niveau national, depuis 2001, le DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ {ƻƭ όDƛǎ {ƻƭύ gère un système 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs sur les sols de France. Dans cet objectif, il « ŎƻƴœƻƛǘΣ ƻǊƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ »32. Le programme 

IGCS (Inventaire, Gestion et Conservation des Sols) mené par le Gis Sol vise à identifier, définir et 

ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

2.5.4   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

- 
¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ 
milieux naturels et semi-naturels 

ҫ 
Une tendance à lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
artificialisés au détriment des espaces naturels 
et agricoles 

+ 
Des sols diversifiés, globalement favorables à la 
production agricole 

? 
Un facteur fortement dépendant des 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
difficile à prévoir - ¦ƴ ǎƻƭ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛƻƴ 

 
31 Loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
32 Gis Sol (https://www.gissol.fr/le-gis) 
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- 
La présence de sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués, et de nombreuses 
activités à risques 

ҩ 5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
surveillance et de traitement si nécessaire 

+/ - Aucune carrière présente dans le territoire ? 
La présence de ressources potentiellement 
exploitables pourrait amener à de nouvelles 
carrières 

[ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ : 

Á Le maintien de la bonne fonctionnalité des sols, dont leur capacité de puits de carbone ; 
 

Á [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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2.6   [Ωeau 

2.6.1   Présentation générale 

Le territoire Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ se positionne au sein du grand bassin Řǳ wƘƾƴŜΣ Řƻƴǘ ƭΩhȊƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

un affluent rive gauche.  

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

dans le sous-ōŀǎǎƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ [ȅƻƴƴŀƛǎ όŀǳǉǳŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭΩhȊƻƴύΦ 5Ŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳŘ 

de la CCPO sont comprises au sein du sous-bassin des 4 vallées Bas Dauphiné : 

- bassin versant du ruisseau de Gorneton au sud de la commune de Communay ; 

- bassin versant de la Sévenne au sud des communes de Chaponnay, Marennes et Simandres. 

 

Carte 5 : Grands bassins versants Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

wƛǾƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜȅǊƛŜǳȄ όLǎŝǊŜύ Ł орл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭΩhȊƻƴ ǎΩŞŎƻǳƭŜ 

sur 26 km avant de rejoindre le Rhône à Sérézin-du-Rhône. Son principal affluent, le ruisseau de 

ƭΩLƴǾŜǊǎŜΣ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩhȊƻƴ Ł {ŀƛƴǘ-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΦ A noter le ruisseau de la Luyne, affluent 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǉǳƛ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩhȊƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ /ƘŀǇƻƴƴŀȅΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ 

le rejoint à Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΦ 

A Sérézin-du-wƘƾƴŜΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ лΣрлф Ƴ3/s pour la 

période 1972-2020 (hors 1984-2017). 
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ όǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜ /ƘŀǇƻƴƴŀȅ Ł 

Marennes), représentant une ancienne zone marécageuse où subsistent des zones humides, et par la 

zone urbaine aval (Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ {ŞǊŞȊƛƴ-du-Rhône). 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ό{a!!±hύ Ŝǎǘ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ όSPANC) et la Gestion des Eaux, des 

Milieux Aquatiques, et la Prévention des Inondations (GEMAPI). 

2.6.2   9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

La DCE33 Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ 

état devant être atteint en 2015 (avec des dérogations possibles, lorsque les conditions le justifient, 

pour 2021 et pour 2027). 

2.6.2.1   [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ 
état quantitatif : 

- l'état chimique implique les normes de qualité environnementale (NQE), l'état des eaux de 

surface en lien avec la masse d'eau ainsi que les objectifs liés aux zones protégées ; 

- l'état quantitatif prend en compte les paramètres liés à l'équilibre entre la recharge, les 

prélèvements et les besoins des milieux, à l'invasion saline, et à l'état des eaux de surface et 

des écosystèmes en relation avec la masse d'eau souterraine. 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ, dont 1 apparaît comme ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 

bon état en 2019Σ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ : Couloirs de l'Est lyonnais (Meyzieu, 

Décines, Mions) et alluvions de l'Ozon (FRDG334). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ bon état quantitatif et chimique. 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Cw5Dооп ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘ34 ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ pour 2027, en raison 

des fortes pressions que font peser les nitrates et le Métolachlore ESA (un métabolite présent dans 

certains désherbants) sur cette ressource. 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5!D9 Ŝǎǘ ƭŜ ōƻƴ 

état en 2027. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ne présentent pas de risques de non atteinte du bon état en 

2027. 

 
33 Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de 
ƭΩŜŀǳ 

34 hōƧŜŎǘƛŦ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмф ǎǳōǎƛǎǘŜǊƻƴǎ Ŝƴ нлнтΦ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
réduction de ces impacts au-delà de 2027 pour atteindre le bon état. 
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Carte 6 : Etat chimique et quantitatif des masses d'eau souterraine (données : Agence de l'eau) 

2.6.2.2   [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

Tableau 8 : 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ 

Etat chimique (bon ou mauvais) 

53 substances (NQE1) 

Etat écologique (très bon, bon / moyen, médiocre, mauvais) 

Biologie Chimie Hydromorphologie 

 

Macrophytes 

Phytobenthos (diatomées) 

Faune benthique invertébrée 

Ichtyofaune 

Phytoplancton (lorsque les conditions 

ǎΩȅ ǇǊşǘŜƴǘύ 
 

Température 

Oxygène 

Salinité  

9ǘŀǘ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Concentration en nutriments  

Régime hydrologique (débit, connexion 

ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜύ 

Continuité 

Tous polluants spécifiques autres que 

les substances dangereuses prioritaires  

 

Morphologie (profondeur, largeur, 

rive, substrat) 

1 Normes de Qualité Environnementale (directives 2008/105/CE et 2013/39/CE) 

Le territoire compte 3 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΣ toutes de type « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ».  

!ǳŎǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 wƘƾƴŜ-Méditerranée de 2019. [ΩŞǘŀǘ ŘŜ 

ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-dessous. 
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Á Le ruisseau Ozon (FRDR10315) 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ en état écologique médiocre et en bon état 

chimique. [Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ŘŜǎ 

indicateurs relatifs aux invertébrés et aux diatomées. Sur les dernières années, le paramètre 

ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǎΩŜǎǘ ƳşƳŜ ŘŞƎǊŀŘŞΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ł ζ mauvais » : 

 

Figure 23 : Etat de la masse d'eau à la station de suivi « Pont amont voie ferrée - Les Tuilères » (données : Agence de 
ƭΩŜŀǳύ 

bƻǘƻƴǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques. Cependant, 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŀƳŜƴŞ Ł ȅ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŦƻǊǘǎ ƭƛŞǎ : 

- aux pollutions par les nutriments urbains et industriels ; 

- Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

- Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ; 

- aux pollutions par les pesticides. 

[Ŝ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

pressions sur ces paramètres. 

AinsiΣ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ {5!D9 ŘƻƴƴŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘ à 2027, en raison de 

ƭΩƛƴŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜΦ 

Á Le Rhône de la confluence de la Saône à la confluence Isère (FRDR2006) et le Rhône de 
Vernaison (FRDR2006a) 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ όa9CaύΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞ ŎƻƳƳŜ moyen : 

- pƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Cw5wнллсΣ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜǎ ŘƛŀǘƻƳŞŜǎ ; 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Cw5wнллсŀΣ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǎŜƴƛŎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ wƘƾƴŜ ŘŜ ±ŜǊƴŀƛǎƻƴ Ƴŀƛǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ wƘƾƴŜ de la 

confluence de la Saône à la confluence Isère, en raison de la présence de cyperméthrine (insecticide). 
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[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ : 

- FRDR2006 Υ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘ нлнт ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ нлоф ; 

- FRDR2006a : le bon potentiel 2027 et la non dégradation du bon état chimique. 

 

Carte 7 : Etat chimique (à gauche) et écologique (à droite) des masses d'eau superficielle (données : Agence de l'eau) 

2.6.3   Usage ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ 

Parmi les multiples facteurs qui déterminent la santé humaine et le développement des pathologies, 

la qualité de l'eau joue un rôle fondamental. 

Dans le territoire, trois ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

(AEP) : le Syndicat Intercommunal des Eaux (SIE) de Communay et Région,  le Syndicat Intercommunal 

à Vocation Unique (SIVU) Marennes-Chaponnay et le Syndicat Intercommunal de Septème pour la 

partie haute de Chaponnay.  

Le SIE Communay et Région ŀǎǎǳǊŜ ƭΩ!9t ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΣ {ŞǊŞȊƛƴ-du-

Rhône, Ternay Simandres Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŀȅ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό{a9tύ 

Rhône Sud situés en nappe alluviale du Rhône, au niveau du méandre de Chasse/Ternay et, dans une 

moindre mesure, en nappe alluviale du Garon, sur la commune de Vourles. 

En 2020, 6 055 170 m3 ont été prélevés en nappe alluviale du Rhône à partir du captage de Ternay 

(méandre de Chasse). Ce volume était le plus important capté depuis 201235. Ce captage alimente 

également des communes situées hors de la CCPO. 

Le SIVU Marennes Chaponnay, alimentant la commune de Marennes et une majeure partie de celle de 

Chaponnay, dispose de puits de captage sur son territoire : captage du Fromental à Marennes. Cette 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎŀǇǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘΩIŜȅǊƛŜǳȄ όƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎύ, qui alimente 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǳ ƴƻǊŘ de la CCPO (Corbas, Mions, Saint-Priest et Saint-

Pierre-de-Chandieu). 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ [ȅƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл Ł мр 000 m3/an. 

En 2020, le volume prélevé a été de 566 695 m3. Il est en hausse depuis 2018 (496 174 m3 prélevés 

ŀƭƻǊǎύΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ утс 000 m3/an.  

 
35 Banque Nationale des Prélèvements en Eau (BNPE), consultée en juillet 2022 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎ ƻǳ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Řǳ wƘƾƴŜΣ ǳƴŜ forte 

vulnérabilité aux pollutions serait susceptible de ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ 

dépassements locaux de normes de qualité dans les eaux captées. 

Une vulnérabilité quantitative doit également être considérée. 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

ŎƻǳƭƻƛǊ ŘΩIŜȅǊƛŜǳȄ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

2.6.4   Des pressions multiples 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ des progrès significatifs ont été enregistrés pour 

réduire les facteurs de pressions, notamment observés sur la mise aux normes des stations d'épuration 

La ressource reste néanmoins soumise à des pressions de différentes formes et origines. 

2.6.4.1   Les pressions physiques 

Les altérations de la morphologie ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜǎΣ ŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

enrochement des berges, extraction de matériaux, etc.) dégradent et détruisent les habitats 

nécessaires à de nombreuses communautés aquatiques. Qui plus est, le cloisonnement de ces milieux 

par des ouvrages (seuils et barrages) empêche la circulation des espèces et le transport des sédiments. 

/Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

superficielle, très important dans le territoire. Dans le territoire, les 3 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ 

subissent des pressions significatives liées à des altérations morphologiques. 

Notamment, le fort remaniement des milieux aquatiques du bassin versant, particulièrement dans la 

ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǊŜƴŘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ 

constitué de chenaux et bras secondaires, et un fossé de drainage ou de ressuyage. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŜƴǎŜǊǊŜƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

terrains agricoles. 

Ces pressions ont des effets sur la qualité et la quantité des eaux (dégradation du fonctionnement des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ etc.). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ concernés par des ruptures de continuité écologique, 

impactant leur fonctionnement hydromorphologique et les possibilités de déplacement des espèces 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ нлмфΣ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

(OFB) identifiait 20 ouvrages dans le territoire ǎǳǊ ƭΩhȊƻƴ Ŝǘ ƭΩLƴǾŜǊǎe (seuils en rivière, buses et radiers 

de pont). 

2.6.4.2   Des prélèvements en eau en augmentation 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όcf. partie 2.6.3), le territoire 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

En 2020, ces prélèvements étaient concentrés sur les communes de Ternay et de Saint-Symphorien-

ŘΩhȊƻƴ : 

- 3 667 440 m3 ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ см ҈ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ; 
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- 122 889 m3 ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ; 

- 30 308 m3 ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 

Les prélèvements à usage industriel ont fortement diminué depuis 2018, en lien avec ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŘŜǳȄ 

prélèvements à Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΦ 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмф 

(+57 %) liée à une importante augmentation du volume prélevé dans le Rhône à Ternay. 

Dans un contexte de changement climatique et de possible raréfaction de la ressource, cette 

augmentation peut faire peser des menaces à plus ou moins long terme Υ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŘŞŦƛŎƛǘ 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎ. 

2.6.4.3   Les pollutions par les nutriments 

Elles sont majoritairement issues de rejets des eaux usées traitées et des pollutions diffuses d'origine 

urbaine et agricole. Elles se retrouvent dans l'eau sous forme de nutriments (matières organiques, 

phosphorées et azotées).  

Á Un assainissement collectif extérieur 

[ŀ //th ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ Les effluents des 

communes sont dirigés vers la STEP de Saint-FonsΣ Ǿƛŀ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩIŜȅǊƛŜǳȄ Ŝǘ ǎŜ 

terminant à Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ. 

Cette STEP, dΩǳƴŜ capacité de 983 333 EH, était conforme en équipement et en performance fin 2020. 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ: 

- mixtes à Chaponnay (séparatif dans le noyau ancien et unitaire en périphérie) ; 

- séparatifs à Communay ; 

- principalement séparatifs à Simandres et Ternay ; 

- principalement unitaires à Marennes, à Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ Ł {ŞǊŞȊƛƴ-du-Rhône. 

Á Un assainissement non collectif peu développé 

[Ŝ {a!!±h ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ {t!b/ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //th ǎŀǳŦ ¢ŜǊƴŀȅΦ 

Il couvre également les communes de Saint-Pierre de Chandieu, Heyrieux et Toussieu. 

! ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ фто ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ, pour une 

population desservie de 2 593 habitants. 

Selon le rapport sur le prix et la qualité du SPANC (SMAAVO), en 2020, 912 installations avaient été 

contrôlées depuis la création du SPANC. Sur les 305 installations contrôlées cette année-là, près de 

85 % étaient conformes. Ce taux se maintient depuis 2015. 

Á [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

DǊŃŎŜ ŀǳȄ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ 

ville (communes et particuliers), les rejets diffus urbains de pesticides devraient désormais être faibles 

à très faibles. 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024  70 

Aussi, les pollutions potentielles sont désormais les particules que les eaux emportent (ruissellement 

ou infiltration), en particulier au droit des zones imperméabilisées (hydrocarbures, matières en 

suspension, déchets, métaux, déjections canines, etc.). 

De manière synthétique, on peut retenir les ordres de grandeur suivants36 : 

- 75 % à 85 % de la pollution contenue dans l'eau pluviale sont imputables au ruissellement 

(15 % à 25 % sont déjà contenus dans la pluie météorite) ; 

- la charge en matières en suspension des eaux de ruissellement est cinq à dix fois supérieure à 

celle des eaux rejetées par les stations d'épuration, et cinq à cent cinquante fois supérieure 

aux matières en suspension recueillies par temps sec ; 

- la pollution rejetée dans les eaux de ruissellement se présente essentiellement sous forme 

solide (à plus de 90 %), et non sous forme dissoute. 

Á Une activité agricole importante 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ sur les milieux aquatiques, qui 

se traduisent essentiellement sur le territoire par des phénomènes de contamination en pesticides et 

en nitrates des eaux de surface et des eaux souterraines vulnérables. 

Deux types de pratiques sont susceptibles de provoquer des pollutions : la fertilisation azotée et les 

traitements phytosanitaires. 

Dans le territoire, les exploitants agricoles ne montrent pas un usage important en pesticides, avec des 

indices de fréquence de traitement37  ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł нΣптΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

biologique progresse, notamment dans les communes de Chaponnay, Simandres et Saint-Symphorien-

ŘΩhȊƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ ό{!¦ύ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нр ҈Φ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ 

elle est encore de moins de 10 % à Ternay et Sérézin-du-Rhône38. 

Á Une faible pression industrielle 

La pression industrielle sur le territoire est faible et davantage localisée Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό¢ŜǊƴŀȅ 

en particulier). 

Á Les autres pressions indirectes 

Les prélèvements peuvent entrainer une diminution des débits et donc des capacités de dilution et 

ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ 

présager une accentuation des étiages ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ǉǳŜ 

ŘŜ ŘǳǊŞŜΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ ¦ƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǉǳƛ Ǿŀ ŘƻƴŎ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

et ainsi accentuer la vulnérabilité des milieux par rapport aux pressions de pollution. 

 
36 La qualité de l'eau et assainissement en France, Annexe 6 - Le ruissellement des eaux de pluie, Rapport de l'OPECST n° 
2152 (2002-2003) de M. Gérard MIQUEL, fait au nom de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scient. tech., déposé 
le 18 mars 2003 

37 L'Indicateur de Fréquence de Traitement (IFT) correspond au nombre de doses de produits phytosanitaires appliquées 
par hectare pendant une campagne culturale. 

38 Carte Adonis d'utilisation des pesticides en France, Solagro 
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2.6.5   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

2.6.5.1   Le cadre législatif 

Au niveau européen, la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ, ainsi que ses Directives filles, constituent 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux par grand bassin hydrographique dans une perspective de développement durable. Leurs grands 

principes sont : 

- ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ; 

- une gestion par bassin versant ; 

- une planification et une programmation avec une méthode de travail spécifique et des 

échéances ; 

- ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

environnementaux ; 

- une consultation du public. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ, comme la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU)39, 

apportent des objectifs pour des usages ou des milieux spécifiques liés à la ressource en eau. 

En France, de nombreux textes législatifs encadrent la gestion et la préservation de la ressource et de 

ses usages, à commencer par les différentes ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мфспΣ мффн Ŝǘ нллс. Ces lois instituent 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ζ patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général. »40. Les lois « Grenelle I »41 et « Grenelle II »42 apportent également des éléments en faveur 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 5/9Σ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

flottants, etc.).  

9ƴŦƛƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

participent également à sa préservation comme la loi de transition énergétique pour la croissance 

verte (LTECV)43 ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴƻƴ-ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнн Ŝǘ ƭŀ loi 

sur la biodiversité44 ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴŞƻƴƛŎƻǘƛƴƻƠŘŜǎ ŘΩƛŎƛ ƭŜ мer 

juillet 2020 (avec des dérogations possibles et utilisées en 2021).  

En outre, la loi de Modernisation de l'Action Publique et d'Affirmation des Métropoles (MAPAM), 

votée le 19 décembre 2013, crée une compétence obligatoire en matière de « Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) et affirme la nécessité d'une coordination à 

l'échelle de périmètres hydrographiques pertinents assurée par les « Établissements Publics 

d'Aménagement et de Gestion de l'Eau » (EPAGE) et les « Établissements Publics Territoriaux de 

Bassin η ό9t¢.ύΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜǎ 

en matière de gestion des milieux aquatiques. 

 
39 Directive n°91/271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires 
40 Article 1er de la Loi n°92-о Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
41 Loi n°2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
42 Loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
43 Loi n°2015-992 de transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 2015 
44 Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
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2.6.5.2   Les zonages arrêtés et du SDAGE 

Á La Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 

Les ZRE sont définies comme des « zones présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des 

ressources par rapport aux besoins » (article R.211-тм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

comprendre des bassins, des sous-bassins, des fractions de sous-bassins hydrographiques ou des 

systèmes aquifères et sont déterminées par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin. Ce classement 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ prélevés (étude 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ½w9Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

notamment les communes de Marennes et de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ observée dans la nappe 

depuis plusieurs années. 

Du fait de ce classement, un Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) a été mis en place. Ce 

dernier fixe des volumes maximums prélevables (VMP) sur chaque couloir fluvio-glaciaire pour chacun 

ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘΩIŜȅǊƛŜǳȄ ŀǾŀƭ hȊƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ 

autour de 4 Mm3 était prélevé entre 2007 et 2014. Le VMP global défini y est de 4 Mm3, répartis : 

- 1,6 Mm3 ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ; 

- 0,25 Mm3 pour les industries ; 

- 2 Mm3 ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ; 

- 0,15 Mm3 de marge pour la régularisation des prélèvements existants au 27/01/2016. 

Á ½ƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

Les zones sensibles comprennent les masses d'eau significatives à l'échelle du bassin Rhône-

Méditerranée qui sont particulièrement sensibles aux pollutions liées aux rejets domestiques d'azote 

et de phosphore à l'origine des phénomènes d'eutrophisation des milieux. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ classé en zone sensible pour le phosphore depuis 2017 : Bassin territoire 

9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {¢9t Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ ƭΩ9t/L ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

obligations qui en découlent. 

Á Zone vulnérable nitrates 

Dans le périmètre, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŀǳŦ ¢ŜǊƴŀȅ όǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ /ƻƳƳǳƴŀȅύ sont 

classés en zone vulnérable créés en application de la directive 91/676/CEE sur les nitrates. 

En zone vulnérable, des objectifs de qualité sont poursuivis (réduction des concentrations de nitrates 

dans les eaux et suppression des phénomènes d'eutrophisation liés aux apports d'azote). Pour cela, 

ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

national. 
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Á [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
humaine 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜƭŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 

destinées à la consommation humaine dans le futur sont identifiées dans le SDAGE. Elles font alors 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻurces en jeu. 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 identifie 3 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

stratégique : 

- FRDG240. Miocène sous couverture Lyonnais et sud Dombes ; 

- FRDG334. Couloirs de l'Est lyonnais (Meyzieu, Décines, Mions) et alluvions de l'Ozon ; 

- FRDG395. Alluvions du Rhône depuis l'amont de la confluence du Gier jusqu'à l'Isère (hors 

plaine de Péage-du-Roussillon). 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 

de démarches locales. Ces dernières seront alors protégées. Le territoire comprend ainsi 4 zones de 

sauvegarde (fin 2020) :  

- Ile du Grand Gravier ς Méandre de Chasse Ternay (FRDG395) - à préciser ; 

- Miocène Est Lyonnais (FRDG240) - à préciser ; 

- Heyrieux aval et Heyrieux aval (Fromental, Romanettes, Ferme Pitiot) (FRDG334) - délimitées. 

5ŀƴǎ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ9ǎǘ [ȅƻƴƴŀƛǎΣ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜ ƳƛƻŎŝƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ressource patrimoniale 

Ŝǘ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

2.6.5.3   [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2022-2027 et, partiellement (hors Ternay45), par le Schéma 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SAGE) ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎ. Ces documents Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ 

PCAET avec eux sont détaillés dans la partie 1.2 du rapport environnemental. 

[Ŝ {a!!±h ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ όttw9ύ Řǳ 

.ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ. Le plan ǾƛǎŜǊŀ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Υ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜΣ ǊŜŎŞǇŀƎŜΣ ŎƻǳǇŜ ƻǳ ǊŜǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ 

évacuation des embâcles dangereux, gestion et surveillance du bois mort, reprise et stabilisation des 

berges déstabilisées et problématiques, ou encore la gestion des espèces exotiques envahissantes. Sur 

les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭŜ ttw9 ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ƴƻƴ-intervention. Les 

ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜǎ Ŝƴ нлнмΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ƴΩŜǎǘ pas ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

des effets sur celle-ci. Le plan Ecophyto IIΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǾƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ рл ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ Plan National Santé Environnement vise une 

utilisation raisonnée des produits phytosanitaires. 

Depuis sa réforme de 2003, la Politique Agricole Commune (PAC) ǎƻǳƳŜǘ ǎŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƻ-

conditionnalité, notamment au respect des bonnes conditions agricoles et environnementales (bande 

ǘŀƳǇƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ р Ƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ 

maintien des haies, des bosquets et des mares, etc.). 

 
45 Ainsi que des parties de Chaponnay, Communay, Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ {ŞǊŞȊƛƴ-du-Rhône 
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!ǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ t!/ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Plan Stratégique National 2023-2027 est en 

cours de réalisation. 

2.6.6   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

- 
!ǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ 
2019 

ҩ 

Un travail réalisé par le SDAGE et le SAGE. 
Cependant, tous les sous-bassins versants ne 
sont pas couverts par des démarches locales 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ 
objectif le bon état. 

- 
¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ 
mauvais état quantitatif et chimique 

? 

¦ƴ Şǘŀǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƳŀƭƎǊŞ 
des volumes maximums prélevables notifiés 
depuis 2015. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique pourrait augmenter les pressions 
sur les ressources. 

- 
Un territoire concerné par plusieurs zonages 
témoignant du déséquilibre qualitatif et 
quantitatif des ressources en eau 

+ ¦ƴ {!D9 Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ = /  

+ 
Un syndicat mixte se structurant autour de 
ƭΩhȊƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL 

ҩ 
Une ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
projets locaux 

+ 
Un plan pluriannuel de gestion en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ҩ 
¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΦ 

- 
Un assainissement non collectif qui montre des 
défaillances, avec des risques pour les nappes 
libres notamment 

ҩ 
Le SMAAVO qui développe la compétence de 
SPANC et poursuit les réhabilitations 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ όфм ŘŜǇǳƛǎ 2012) 

Les enjeux environnementaux : 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
 

Á [Ŝ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ; 
 

Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
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2.7   Le milieu naturel et la biodiversité 

Le territoire se situe au sein de la zone biogéographique terrestre continentale. 

2.7.1   Les milieux terrestres 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ un peu moins de 12 % de sa surface en milieux naturels ou semi-naturels 

(Corine Land Cover 2018). 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŀ forêt y est très majoritaire. La végétation 

ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ŝƴ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ƴΩƻŎŎǳǇŜ ǉǳŜ лΣп ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ .5 CƻǊşǘ ŘŜ ƭΩLDbΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƻŎŎǳǇŜ ŜƴǾƛǊƻƴ м 356 ha dans le territoire46 La grande majorité est 

ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ όуф ҈ύ, lŜ ǊŜǎǘŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳƛȄǘŜǎ όм ҈ύ Ŝǘ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎ 

(<1 %). Ces forêts sont majoritairement privées, 3 étant communales : Communay, Simandres et 

Ternay. 

[ΩLDb ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

boisements de Robiniers, essences potentiellement envahissantes. Deux boisements de conifères purs 

sont recensés : dans le nord de la commune de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ Ł {ƛƳŀƴŘǊŜǎ ό5ƻǳƎƭŀǎύΦ 

Les peupleraies occupent, quant à elles, près de 9 % du périmètre. Elles sont présentes autour du cours 

ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ό/ƘŀǇƻƴƴŀȅΣ aŀǊŜƴƴŜǎΣ {ŀƛƴǘ-Symphorien-ŘΩhȊƻƴύ Ŝǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǊǎe 

(Simandres). 

La base de données renseigne également sur la présence de landes (près de 41 ha), en petites tâches 

ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ όŜȄŎŜǇǘŞ Ł {ŞǊŞȊƛƴ-du-Rhône) et de 2 petites formations 

herbacées (Sérézin-du-Rhône et limite nord entre Chaponnay et Marennes). 

Outre ces espaces, les milieux ouverts sont majoritairement constitués par les terres agricoles, dont 

les prairies (occupant 20 % du territoire selon OSO). 

9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ƴŀƛǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : haies 

bordant les champs et routes, ripisylves, etc. 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ (cf. partie 2.2). 

2.7.2   Les milieux aquatiques et humides 

[Ŝ wƘƾƴŜ όŜƴ ōƻǊŘǳǊŜύΣ ƭΩhȊƻƴ Ŝǘ ƭΩLƴǾŜǊǎe ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ et 

représentent des espaces de vie, comme les autres, ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

animales, végétales, terrestres ou aquatiques. Leur rôle est à la fois apparenté à des réservoirs 

biologiques et des corridors aquatiques et terrestres, berges comprises. Les interfaces terre-eau 

représentent des écotones à haute valeur écologique, représentant une plus-value certaine pour le 

territoire.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩhȊƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ habitat piscicole assez dégradé. En effet, les populations de 

Truites fario et de Lamproies de Planer, typiques de ces milieux, sont retrouvées en situation critique, 

 
46 Induisant donc une sous-estimation possible par CLC 2018 (882 ha). LŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όh{hύ 
2021 ƭΩŜǎǘƛƳŜƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ Ł м 630 ha (soit occupant 21,5 % du territoire). 
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ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻƭŞǊŀƴǘŜǎ ŀǳȄ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ όDƻǳƧƻƴΣ /ƘŜǾŜǎƴŜΣ [ƻŎƘŜ ŦǊŀƴŎƘŜύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

espèces piscicoles, qui seraient attendues dans ce type de milieu, ne sont pas présentes : Blageon, 

Lote, Anguille, Blennie. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭes milieux humides sont très présents sur le territoireΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

étant autrefois occupée par un marécage. Les zones humides sont définies par la Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ζ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ 

douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire, la végétation quand elle existe y est 

ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅŘǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ des espèces 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŎƻƳŜ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ 

la biodiversité notamment.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ wƘƾƴŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ мп ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ моу ƘŀΦ Parmi elles, trois sont particulièrement remarquables : 

- la zone humide de Sauzaye (10,5 ha) se situe sur le village de Chaponnay. Des travaux de 

restauration et valorisation y ont été réalisés en 2013. Des observations faunistiques ont été 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлнмΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό¢ǊƛǘƻƴΣ tƛŎΣ /ŀǎǘƻǊΣ .ƻǎǳŎŀǊƭŜ Χύ ȅ ƻƴǘ 

été observées ainsi que des habitats rares en France ; 

- les marais de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ (52,7 ha), qui font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ½IL9t ό½ƻƴŜ 

IǳƳƛŘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύΦ ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

ont été réalisés. On y rencontre notamment la 2ème plus grande roselière sèche du 

département47, ainsi que des prairies fraîches, habitat se rarifiant fortement au niveau 

régional ; 

- les marais de SimandresΣ ǇŀǊŎƻǳǊǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƭΩLƴǾŜǊǎe, sont une zone humide de 25 ha 

ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ 

Saules, des aulnaies-frênaies, des phragmitaies, etc. 

 
47 {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ 
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Carte 8 : Zones humides (données : Département du Rhône) 

Ces milieux présentent des enjeux écologiques très importants, notamment au regard des services 

ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ Υ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 

de la ressource en eau, etc. 

2.7.3   Les continuités écologiques 

Les continuités écologiques comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

Les réservoirs correspondent aux espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux 

représentée (noyaux de population, origine des dispersions, taille d'habitat suffisante pour la 

réalisation de tout ou partie des cycles de vie). Les corridors écologiques assurent des connexions entre 

des réservoirs de biodiversité. Ils sont dénommés espaces naturels ou agricoles patrimoniaux dans le 

SCoT. 

Le bon fonctionnement des écosystèmes et la sauvegarde des espèces reposent donc non seulement 

sur la préservation des espaces remarquables mais aussi, de manière décisive, sur celle de milieux 

naturels ordinaires, clés sur le plan fonctionnel. Ils servent d'habitats pour la faune sauvage et assurent 

le rôle de corridors écologiques vers les milieux naturels remarquables. Ce constat est d'autant plus 

vrai pour les milieux humides. En effet, plus qu'une réelle continuité, les petits plans d'eau, mares, 

étangs créent une mosaïque de sites relais pour les espèces qui accomplissent une partie de leurs 

cycles de vie en milieux humides. Ces espaces sont souvent en forte interaction avec les activités 

humaines. On peut citer les prairies, haies, jardins, sentiers, friches, petits cours d'eau et mares ou 

plans d'eau de milieux urbains, etc. Ces milieux ordinaires font rarement l'objet de mesures de 

protection et peuvent être fréquemment et fortement modifiés. 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ȅƻƴ.  
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Figure 24 : Continuités et corridors écologiques du SCoT de l'Agglomération de Lyon ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 
(source : SCoT de l'Agglomération de Lyon) 

Le territoire comprend donc des espaces naturels ou agricoles patrimoniaux, principalement au niveau 

des Balmes viennoises et au niveau des zones humides au centre, ainsi que des coupures vertes à 

préserver : Corbas - ±ŀƭ ŘΩhȊƻƴ όфύΣ {ƛƳŀƴŘǊŜǎ όмлύ Ŝǘ {ŞǊŞȊƛƴ-du-Rhône - Solaize (11). 

[Ŝǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǾŜǊǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhȊƻƴ όCύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ DǊŀƴŘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ όDύΣ ƭŀ tƭŀƛƴŜ 

ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ł ƭΩŜǎǘ ό/ύ Ŝǘ [Ŝǎ 9ǘŀƴƎǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όLύΦ 

2.7.4   Les pressions principales 

En plus des pressions évoquées ci-après, le changement climatique entraîne des effets négatifs 

majeurs sur la biodiversité et la qualité des milieux naturels (cf. partie 2.2). 
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La CCPO est un territoire attractif  au sein duquel la population augmente bien davantage que la 

moyenne nationale (+170 % entre 1968 et 2018 contre +31 % pour la France). Cette attractivité peut 

şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

2.7.4.1   [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

La première conséquence de ce phénomène est lΩurbanisation du territoire qui se fait par extension 

sur les milieux naturels et les zones agricoles proches des tâches urbaines existantes qui sont souvent 

les plus fertiles. 

Ce phénomène est décrit dans la partie 2.5.2.1 de ce rapport. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ƭŀ 

perte de la biodiversité associée. 

Les zones humides sont des milieux fragiles qui subissent des pressions importantes. Des analyses 

diachroniques ont montré une tendance à la disparition de ces milieux, voire à la diminution de leur 

ǎǳǊŦŀŎŜΦ [Ŝ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǳǊ-pâturŀƎŜΣ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de ces milieux. 

2.7.4.2   La fragmentation des milieux 

La topographie dΩune partie du bassin conduit à une concentration de lΩurbanisation dans les vallées. 

Ces zones sont des éléments clés de la biodiversité par leur richesse et le rôle quΩelles jouent dans les 

continuités écologiques. LΩurbanisation se caractérise par lΩaugmentation des surfaces artificialisées et 

le développement dΩinfrastructures de transport qui peuvent être extrêmement fragmentantes. En 

outre, les infrastructures linéaires de transport impactent fortement les écoulement superficiels et 

souterrains (remblais). 

Dans les milieux aquatiques, les multiples aménagements réalisés sur les cours dΩeau sont autant 

dΩobstacles pour le déplacement et la dispersion des espèces ainsi que le transport sédimentaire : 

seuils, chenalisation, barrages, endiguements, lutte contre les inondations, etc. 

2.7.4.3   [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Les milieux naturels et la biodiversité nécessitent une eau de qualité et en quantité suffisante. 

Toutefois, la ressource subit des pressions qui impactent directement certains milieux : 

- les prélèvements en eau : le phénomène est dΩautant plus marqué en périodes dΩétiage, 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ όƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ !9tΣ ŜǘŎΦύ, tout 

comme les besoins des milieux naturels ; 

- les pollutions domestiques, industrielles et agricoles Υ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ƻǳ Ŝƴ 

substances médicamenteuses, etc. 

2.7.4.4   Les espèces exotiques envahissantes 

L'introduction et la prolifération de certaines espèces de plantes venant d'autres pays ou continents 

peuvent être nuisibles à la diversité des espèces locales et aux équilibres des écosystèmes, à travers 

l'envahissement des milieux naturels. Certaines de ces plantes invasives ont également des effets 
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nocifs pour la santé, à l'image de l'Ambroisie Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊƳƻƛǎŜ (Ambrosia artemisiifolia), plante 

allergène au développement soutenu. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ wƘƾƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǇŀǊƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ [ΩLbtb ȅ ǊŜŎŜƴǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ сс ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ le Ragondin, 

ƭΩLōƛǎ ǎŀŎǊŞ όThreskiornis aethiopicusύΣ ƭΩ9ǊŀōƭŜ ƴŜƎǳƴŘƻ όAcer negundo), la Berce du Caucase 

(Heracleum mantegazzianum) ou encore la Pyrale du buis (Cydalima perspectalis). 

Par ailleurs, la présence du Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) et de la Renouée du Japon 

(Reynoutria japonicaύ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΦ 

2.7.4.5   Les conflits 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ ŘΩEurope (Castor fiber), espèce strictement protégée en France. 

5ƛǎǇŀǊǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ ȅ ŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝƴ нллт Ł Saint-Symphorien-

ŘΩhȊƻƴΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ нлмл ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ {ƛƳŀƴŘǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ нлмр Ł /ƘŀǇƻƴƴŀȅΦ 

9ǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŀƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǉǳŜ ǎǳǊ ǘŜǊǊŜΣ ƛƭ ŎǊŞŜ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘŜƴŘǊŜ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ 

maintenir son terrier immergé. /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ 

ŎƘŀƳǇǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Au regard de ces impacts, la 

présence de cette espèce peut être mal perçue. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜ {a!!±h ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлнлΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

avec les activités humaines. 

2.7.5   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

De très nombreux outils et engagements existent pour permettre la préservation de la biodiversité, 

définis au niveau international, national ou local. Ces dispositifs visent à la fois la protection et la bonne 

gestion des zones sur lesquelles ils s'appliquent. 

Selon l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), un espace protégé est « un 

espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique 

ou autre, afin d'assurer à long terme la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques 

et les valeurs culturelles qui lui sont associés ». 

2.7.5.1   Les outils de protection forte 

Á Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 

Ils sont pris par le Préfet et fixent des mesures pour favoriser la conservation de milieux fragiles et 

ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘϥƘŀōƛǘŀǘǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ [Ŝǎ !tt. ǇǊƻƳǳƭƎǳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ 

espèces protégéŜǎ ȅ ǾƛǾŀƴǘΦ [ŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǎƻƛǘ 

directement à travers un comité placé sous l'autorité du préfet, soit indirectement dans le cadre de 

dispositifs tels que Natura 2000 et par appropriation par les acteurs locaux. 
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Sur le territoire, un site fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ !tt. : ƭΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀōƭŜ ǊƻƴŘŜ όFR3800229). Situé entre les 

communes de Sérézin-du-wƘƾƴŜΣ {ƻƭŀƛȊŜΣ ¢ŜǊƴŀȅ Ŝǘ DǊƛƎƴȅΣ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎΦ 

Á Autres 

Les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), par la réglementation de l'usage des sols qu'ils créent à l'échelle 

des communes ou des intercommunalités, constituent des outils forts de protection des zones 

naturelles, et notamment de la biodiversité dite « ordinaire ». En effet, ils délimitent les zones 

naturelles du territoire (zone N) sur lesquelles les constructions et autres usages du sol sont fortement 

contraints. De plus, différents outils comme les Espaces Boisés Classés permettent de sauvegarder les 

éléments naturels importants du territoire. 

Ils sont notamment soumis au respect de l'article L.101-2 du Code de l'Urbanisme qui indique 

l'« utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels » comme un objectif à 

atteindre. 

 

Carte 9 : Arrêté préfectoral de protection de biotope 

2.7.5.2   Les outils de maîtrise foncière et/ou de gestion contractuelle 

Á Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Les ENS sont au centre des politiques environnementales des départements. Il s'agit d'un outil de 

protection des espaces naturels intermédiaires qui se traduit par de l'acquisition foncière ou par la 

signature de conventions avec les propriétaires privés ou publics. Les ENS sont mis en place dans le 

droit français et régis par le code de l'urbanisme. Depuis le 1er mars 2012, la taxe d'aménagement 

ǇŜǊƳŜǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ όŜƭƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 

des espaces naturels sensibles, assise sur les permis de construire). 
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Quatre sites ENS sont recensés dans la CCPO48 : 

- Balmes boisées de Simandres (188 ha), qui constituent les premiers reliefs en venant du nord 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ōŀƭƳŜǎ ǾƛŜƴƴƻƛǎŜǎΦ Le couvert forestier est constitué de feuillus 

essentiellement avec présence de taillis de châtaigniers notamment ; 

- Iles et lônes Rhône aval (595 ha)Σ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƞƭŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞŜǎΣ 

parcourues par des lônes (bras secondaires). Forêts alluviales peuplées de saules, frênes et 

ǇŜǳǇƭƛŜǊǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ wƘƾƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ł ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘŜǎ 

coléoptères aux CastƻǊǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ aŀǊǘƛƴǎ pêcheurs, en contre-point des 

aménagements industriels ; 

- Marais de ƭΩhȊƻƴ (289 ha) qui, malgré une forte dégradation de ce milieu depuis la fin du 

19ème siècle, recèlent encore une importante richesse écologique, comme en témoignent 

certains secteurs de marais relictuels qui abritent une faune et une flore caractéristiques 

όƭƛōŜƭƭǳƭŜ !ƴŀȄ 9ƳǇŜǊŜǳǊΣ !ƛƎǊŜǘǘŜ ƎŀǊȊŜǘǘŜΣ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ŜƴŎƻǊŜ 

préservées ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

lyonnaise ; 

- Zone humide de la Sauzaye (50 ha), située ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 

ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞǎΦ Lƭ ǊŜŎŝƭŜ ŜƴŎƻǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

relictuelle, quelques formations caractéristiques des zones humides : anciennes cressonnières, 

roselières, aulnaie-frênaie, massifs de saules, prairies hygrophiles... ce site est un habitat 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ ƳŜǊŎǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ wƻǳǎǎŜǊƻƭƭŜ ŜŦŦŀǊǾŀǘŜΦ 

/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴΦ 

Le secteur de Simandres et Marennes όaŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴύ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ stratégie des aires 

protégées, pour étude et réflexion sur le type de protection qui serait le plus approprié pour préserver 

ces zones humides. 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {a!!±h ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ plan de gestion pluriannuel des zones 

humides pour le marais de Simandres et les zones humides de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

{ŀǳȊŀȅŜΦ Lƭ ǾƛǎŜǊŀ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƻǳ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

sur 5 ans. 

 
48 Département du Rhône 
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Figure 25 Υ 9b{ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

2.7.5.3   [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

Á [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 

LΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ZNIEFFΣ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŜǳƳ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŀ ǇƻǳǊ objectif ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ 

des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ : 

- les ZNIEFF de type I concernant les secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

- les ZNIEFF de type II représentant de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant 

des potentialités biologiques importantes. 

Sur le territoire, 6 ZNIEFF sont présentes, dont 5 de type I et 1 de type II ; 2 ZNIEFF se trouvent à 

proximité directe du périmètre (indiquées en italique ci-dessous) : 

- ZNIEEF 1. Cressonnières de Simandres et Saint Symphorien dΩOzon ; 

- ZNIEEF 1. Lône des Arborats ; 

- ZNIEEF 1. Plaine des Grandes terres ; 

- ZNIEEF 1. Prairies de l'aérodrome de Lyon-Corbas ; 

- ZNIEEF 1. Vallon de Sérézin-du-Rhône ; 

- ZNIEEF 1. Vieux-Rhône entre Pierre-Bénite et Grigny ; 

- ZNIEEF 2. Ensemble fonctionnel formé par le moyen Rhône et ses annexes fluviales. 
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Carte 10 : ZNIEFF Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

Tableau 9 : ½bL9CC Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ (données et informations : INPN) 

Type Site Superficie Description 

ZNIEFF 1 

Cressonnières de 
Simandres et Saint 
Symphorien ŘΩhȊƻƴ 

146 ha 

Il s'agit pour partie d'une ancienne cressonnière à l'abandon, 
avec des bassins de mise en culture alimentés en permanence 
par l'Ozon. Site remarquable au regard de la présence de 
l'Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), un insecte 
apparenté aux libellules, très rare en France et dont la 
présence reste exceptionnelle dans le Rhône. 

Plaine des Grandes 
terres 

471 ha 

Vastes parcelles de pleines cultures sur lesquelles l'extension 
des jachères et la replantation de haies ont favorisé 
l'installation et la reproduction d'espèces d'oiseaux 
remarquables, dont le Bruant proyer (Emberiza calandra), la 
Calle des blés (Coturnix coturnix) et le Busard cendré (Circus 
pygargus). 

Prairies de 
l'aérodrome de 
Lyon-Corbas  

100 ha 
Ensemble prairial d'un seul tenant dont l'accès est interdit au 
public, qui abrite l'ensemble de la flore et de la faune 
prairiales typique de cet écosystème. 

Vieux-Rhône entre 
Pierre-Bénite et 
Grigny 

540 ha 

Ensemble fluvial complexe constitué du lit mineur du fleuve 
et de l'ensemble des îles entre le barrage de Pierre-Bénite et 
la pointe sud de l'île de la Table ronde. Son intérêt écologique 
repose largement sur l'existence d'une mosaïque d'habitats 
naturels, des grèves à la forêt alluviale. 

Lône des Arborats 13 ha Bras mort du Rhône situé à sa confluence avec le Garon qui 
forme une zone humide longue de quelques centaines de 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024  85 

mètres que le Rhône alimente en limon à chacune de ses 
crues. 

Vallon de Sérézin 
du Rhône 

11 ha 

Espace vert résiduel au milieu de la vallée urbanisée et 
industrielle occupant un versant orienté plein sud de l'Ozon, 
colonisé par des bosquets de Chêne pubescent entrecoupés 
par une fruticée. Cette zone est l'un des rares espaces naturels 
locaux présentant encore un intérêt écologique important. 

ZNIEFF 2 

Ensemble 
fonctionnel formé 
par le moyen 
Rhône et ses 
annexes fluviales 

23 866 ha 

Très vaste ensemble linéaire qui délimite l'espace fonctionnel 
formé par le cours moyen du Rhône (depuis Lyon jusqu'à 
Pierrelatte), ses annexes fluviales : « lônes » (milieux humides 
annexes alimentés par le cours d'eau ou la nappe phréatique, 
correspondant souvent à d'anciens bras du fleuve) et « 
brotteaux » installés sur les basses terrasses alluviales, son 
champ naturel d'inondation, etc. 

Á [Ŝǎ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Les PNA visent les espèces menacées pour lesquelles des actions spécifiques, notamment volontaires, 

sont nécessaires pour restaurer les populations et leurs habitats, en complément de la réglementation. 

Un PNA définit une stratégie sur 5 à 10 ansΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎΣ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ. 

Le territoire est couvert par plusieurs PNA en faveur des chiroptères et ŘŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ49. 

2.7.6   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

- 
Des espaces naturels très contraints en surface, 
ayant laissé place aux activités humaines 

? 

Une dynamique qui tendrait à se poursuivre 
(artificialisation notamment) mais resterait 
limitée avec lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette) 

- 
Des habitats piscicoles globalement dégradés qui 
ont amené à une modification des populations ? 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǾŜƴƛǊ Řǳ PPRE, mais des 
pressions qui ne montrent pas de 
faiblissement 

- 
Un territoire de zones humides dont la majorité 
ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇŀǊǳ ? 

Une connaissance des zones humides 
ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ 9b{ 

Mais une connaissance non exhaustive, 
certaines zones humides « inconnues » 
ǇƻǳǾŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ 

+ 
Des zones humides existantes à fort intérêt 
patrimonial pour le territoire et à plus grande 
échelle 

ҩ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
gestion et ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ 
permettre une préservation et une 
restauration (lorsque nécessaire) efficaces. 

- 
aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
biodiversité à forts enjeux, le territoire est peu 
couvert par des outils de protection (aucune 

ҩ 
Certains de ces milieux sont intégrés dans la 
stratégie des aires protégées et devraient faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜΦ 

 
49 Rhône, Dérivation de Pierre Bénite, Fossé du Plan et du Combeau, Inversé, Ozon, Ruisseau des Manges et Luyne 
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réserve naturelle ni sites Natura 2000, un unique 
APB en bordure de territoire). 

- 
La présence avérée de plusieurs espèces 
exotiques envahissantes 

ҫ 
Une dynamique de colonisation par certaines 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊŝǎ difficile à maîtriser 

- 
Des pressions anthropiques fortes sur les milieux 
naturels du territoire 

ҫ 

Une artificialisation qui tend à se poursuivre, 
tout comme les pressions sur les ressources en 
ŜŀǳΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
changement climatique. 

! ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǾǊŀƛǘ 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ zéro artificialisation nette ». 

Les enjeux environnementaux : 

Á La préservation et la restauration des zones humides ; 
 

Á La préservation des espèces à enjeu patrimonial tout en prenant en compte la biodiversité 

ordinaire ; 
 

Á La préservation des continuités et corridors écologiques, en particulier des espaces naturels 

ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 
 

Á Le développement de la connaissance, y compris par le public.  
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2.8   Le patrimoine paysager et culturel 

2.8.1   Présentation générale 

Les informations sur les paysages sont généralement issues du Centre de ressources régional des paysages 

ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes.  

Le tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭƛƴŜǎ 

rhodaniennes (sillon rhodanien). Ce paysage marque la césure entre les Alpes et le Massif Central avec, 

comme éléments déterminants, la Saône puis le Rhône. 

! ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ 

ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Ainsi, les dynamiques 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ǿƻƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ 

ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŀƴŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ50. 

[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ wƘƾƴŜ-!ƭǇŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ51, correspondant à deux unités paysagères : 

- ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ±ƛŜƴƴƻƛǎŜ ; 

- les paysages émergents des Collines des Balmes Viennoises. 

2.8.1.1   [Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ±ƛŜƴƴƻƛǎŜ 

Les paysages urbains ou périurbains ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜǾşǘǳǎ ƻǳ ōŃǘƛǎΦ 

Cette famille englobe des morphologies urbaines très distinctes : centres historiques vernaculaires ou 

réguliers, faubourgs transformés et rattachés à la ville-centre, quartiers pavillonnaires, grands 

ensembles, zones industrielles, entrées de villes, etc. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

appartenant à cette unité paysagère. 

Au niveau de Sérézin-du-Rhône, plusieurs séquences paysagères sont identifiées52 : 

- les îles de la vallée du Rhône, constituée de nombreux espaces interstitiels (en lanières) et 

constituant ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ grandes infrastructures de transport 

terrestre et fluvial. Cette entité est très contrastée Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Υ ƭΩLƭŜ (artificielle) de Senozan entre le canal et le lit du Rhône ; 

- la valléeΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5мпф Ŝǘ ƭΩhȊƻƴ et délimitée par deux coteaux abrupts au nord et au sud. 

5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мпфΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŘŜƴǎŜ et devient plus diffuse en 

ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜΦ CŜǘǘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǎΩŞǾŀǎŜ Ł ƭΩoǳŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ζ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ η ǇŀǊ ƭŜ 

ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩouest ; 

- le versant, occupé majoritairement par un tissu de type pavillonnaire, par certaines 

constructions en collectifs et par des espaces boisés. Des ruisseaux, ont creusés (ravinement) 

des talwegs53, parfois prononcés ; 

 
50 [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes, Centre de ressources régional des paysages, Réseau Paysage AuRA 

51 [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩ!ǘƭŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όƳƛ-2022) 

52 PLU de Sérézin-du-Rhône 

53 Ligne formée par les points ayant la plus basse altitude 
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- le plateau agricole, ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Ł нур Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit Crapon en limite de la commune 

voisine de Communay (sommet à 291m). Cette entité constituée de prairies et de cultures, 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ¢ŜǊƴŀȅΣ /ƻƳƳǳƴŀȅ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-

Symphorien-ŘΩhȊƻƴΦ /Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜ ŀǳ ǎǳŘΣ offre un versant plat sur sa partie nord. 

Au niveau de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ, plusieurs séquences paysagères sont également identifiées54 : 

- la ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ, orientée est-ƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ ! ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇƭŀƛƴŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ǎŜ ŦŜǊƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŞǘǊƻƛǘŜ ; 

- les coteaux, situés au sud et au nord du centre de la commune : le ŎƻǘŜŀǳ ƴƻǊŘ ǎΩƛƴǎŎǊƛvant en 

continuité du bourg avec une urbanisation est assez dense dŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мпфΣ et 

le coteau sud, très pentu par endroit, qui accueille le point culminant (олп Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ) 

permettant une vue panoramique sur le village ; 

- le plateau, au nord, ǎΩƛƴǎŎǊƛvant en continuité du plateau situé sur la commune de Solaize et 

constituant une avancée sur la plaine ; 

- la plaine, ǾŀǎǘŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ 

départementales structurantes. 

2.8.1.2   Les Collines des Balmes Viennoises 

/ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜȄŎŜǇǘŞ {ŞǊŞȊƛƴ-du-Rhône et Saint-

Symphorien-ŘΩhȊƻƴΦ 

Les paysages émergents sont des paysages naturels ou ruraux qui ont évolué à partir de la seconde 

moitié du XXème ǎƛŝŎƭŜΣ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ Ils ont perdu, en 

tant que dominante, les caractéristiques des types de paysages précédents, sans être pour autant 

assimilables aux types de paysages urbains ou périurbains. Ils sont marqués par des constructions, des 

aménagements et des comportements liés Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛsation. 

Á Description 

Le versant nord des collines des Balmes Viennoises se caractérise par une plaine valorisée par 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ ŘƻǳŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ 

collines boisées entrecoupées de combes au sud. 

La RD 150 parcourt le site dans sa longueur, relie les bourgs entre eux et serpente en ligne droite au 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƳŀƠǎΣ Ŝƴ ŜƴƧŀƳōŀƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ; traversant le territoire sur une 

ƎǊŀƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞΣ ƭΩ!пс ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜ ǇŀǊ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜΣ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ǘŀƭǳǎΦ {ǳǊ ƭŀ 

plaine, les espaces sont ouverts, entre lignes à haute tension, immenses parcelles cultivées et bandes 

de lotissements en entrée et en sortie de bourg. Le patrimoine bâti est de qualité moyenne, constitué 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ όǇƛǎŞΣ ƎǊŝǎΣ ƎŀƭŜǘǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎύ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

vocation, ou de pavillons individuels sans caractère de typicité locale. Des lotissements surgissent dans 

la plupart des bourgs tandis que disparaissent au coƴǘǊŀƛǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ 

ƭƛŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛŜǊǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǘŞ ǎŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 

aménagements urbains et routiers quelque peu démesurés par rapport à la taille des communes. En 

 
54 PLU de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ 
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revanche, la vitalité de celles-ci est apparente : espaces publics, commerces, services, petits 

immeubles collectifs. 

Le versant nord des collines des Balmes Viennoises livre ainsi un paysage relativement tranquille mais 

ǎƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜ ŀǎǎŜȊ ōŀƴŀƭΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜǎ 

ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

intensives. Paysage typiqǳŜ ǾƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǊƛ-urbaine mais subissant aussi ses conséquences, il 

est soumis à des pressions et à des logiques extraterritoriales qui le dépassent. 

Á Evolution 

5ǳŜ Ł ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎύΣ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

agraire caractéristique des collines est nette (friche, reboisement, transformation en jardin). Sur la 

ǇƭŀƛƴŜΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜnt simplifié, entre les vastes espaces dédiés à une 

agriculture de plus en plus intensive et des bourgs en pleine expansion en raison de la pression foncière 

ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜ, un habitat qui convoite aussi les collines, au nom de la recherche de la vue. 

Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞΣ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 

on observe de moins en moins de transition entre les éléments. Il en ressort un paysage hybride, 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ǾƛŜƴƴƻƛǎŜΣ ǾƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ 

ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀǳȄΦ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Řǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ 

lyonnais et les balmes viennoises, paysage entre urbanité et agriculture, il bénéficie de son attrait 

économiqǳŜ Ƴŀƛǎ ǇŀǊŀƞǘ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

2.8.2   Principales pressions 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 

Ainsi, le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, notamment à partir de lotissements uniformes, de zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ōŀƴŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦǳǎΣ paraît comme la principale pression pesant sur la qualité 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΦ /Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊŜƴŀƴǘ ǇŜǳ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ déstructurent 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Ŝǘ .ŀƭƳŜǎ ±ƛŜƴƴƻƛǎŜǎΦ 

Par ailleurs, elle entraîne une disparition des milieux agricoles et naturels, éléments structurants de la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩintensification agricole montre également des impacts sur la diversité paysagère, avec 

un agrandissement des parcelles, une uniformisation des cultures et une disparition des structures 

écologiques disséminées : haies, arbres, ripisylves, etc. 

Enfin, le changement climatique pourrait également entraîner des modifications importantes du 

paysage à terme Υ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όŦƻǊşǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 

Á Développement des énergies renouvelables et patrimoine paysager et culturel 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ 

ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΦ [Ł ƻǴ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ comprend des impacts paysagers plus 

anciens (principalement Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ comprenant des usages 

ƳǳƭǘƛǇƭŜǎύΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŘŜ 
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ōƛƻƳŀǎǎŜ ƻǳ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊǳǊŀƭ récentes et à venir, avec 

une prise en compte de plus en plus importante dans la société. 

Dans ce cadre, la bonne intégration des projets dans le paysage apparaît désormais indispensable. 

Cela passe par plusieurs étapes, dont : 

- la connaissance des paysages, de leur richesse, et la réflexion sur leur évolution ; 

- ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ; 

- la concertation avec les acteurs locaux et la population. 

2.8.3   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

Directement inspirée de la Convention européenne du paysage, adoptée le 20 octobre 2000, la 

politique nationale en matière de paysage poursuit deux objectifs : 

- préserver Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ; 

- ŦŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Pour cela, elle vise à développer la connaissance des paysages (Atlas des paysages et observatoires 

photographiques des paysages), à formuler des objectifs de qualité paysagère (Plans de paysage, SCoT 

et Charte de PNR) et à promouvoir une culture du paysage. 

2.8.3.1   Les monuments historiques et leur abord 

La protection au titre des monuments historiques constitue une servitude de droit public. Toute 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ  

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜΦ ¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

particulière est donc appliquée concernant toute modification sur cet espace. Par défaut, ce dernier 

couvre tous les points situés à 500 m ou moins du monument historique, mais il peut également être 

ŘŞƭƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

Le territoire compte 2 ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩimmeubles classés, 3 immeubles ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ inscrits et 

1 immeuble partiellement inscrit au titre des monuments historiques. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ όŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇǊƛŜǳǊŀǳȄΣ ŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŎƘŀǇŜƭƭŜύΦ  

Notons que 2 monuments historiques situés hors du territoire (Givors et Vernaison) ont une partie de 

ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀōƻǊŘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΦ 

2.8.3.2   Les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜǎ !ƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 

Patrimoine (AVAP) ainsi que les secteurs sauvegardés au titre de la loi du 7 juillet 2016 relative à la 

liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Ce sont « les villes, villages ou quartiers dont la 

conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, 

architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public » ainsi que « les espaces ruraux 

et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont 

susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur mise en valeur » (article L.631-1 du Code du 

Patrimoine).  
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Le territoire compte 1 site patrimonial remarquable, dans la commune de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΦ 

 

Carte 11 : Outils de protection des paysages au niveau de la CCPO 

2.8.3.1   [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ 
Métropolitaine Lyonnaise 

[ŀ 5¢! ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ф 

janvier 2007. Elle couvre entièrement la CCPO. 

La DTA vise un double objectif : 

- promouvoir une métropole internationale, par le développement des fonctions 

ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

valorisation de la situation géostratégique ; 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

2.8.3.2   Les périmètres de protection des espaces agricoles et naturels 
périurbains 

Le département et les structures porteuses de schémas de cohérence territoriale (SCoT) peuvent 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

périurbains όt9b!tύΦ  [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ t9b!t Υ 

- empêche que les terrains concernés soient postérieurement intégrés à une zone urbaine ou à 

ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řǳ t[¦όƛύ ƻǳ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Τ 

- ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles et naturels périurbains. 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ н t9b!t depuis 2014, situés à Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ Ł {ƛƳŀƴŘǊŜǎΦ 

/Ŝǘ ƻǳǘƛƭΣ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 
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2.8.3.3   Les autres mesures de gestion et de préservation des paysages 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ paysage, etc. 

A ces échelles, des plans de paysage (démarche volontaire de prise en compte des paysages dans les 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞǎ. 

Enfin, lŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ 

des outils de conservation des paysages, menées par les communes, les Conseils Départementaux à 

travers la politique des Espaces Naturels Sensibles. Les autres propriétés publiques, notamment 

forestières (forêt domaniale, départementale et communale) constituent aussi des outils de 

préservation et de gestion des paysages.  

2.8.4   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

- 
Des paysages, à grande échelle, qui se sont 
banalisés sous la pression du développement 
urbain ҫ 

ҩ 

Des tendances qui ne montrent pas de 
ralentissement 

Mais de nouveaux objectifs réglementaires 
(zéro artificialisation nette) et un SCoT en 
révision qui pourrait agir positivement à 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

- 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 5¢! ŘŜǇǳƛǎ нллт ǉǳƛ ƴΩŀ 
pas réussi à inverser les tendances paysagères 

+ 
Des éléments paysagers de qualité (un SPR, 
plusieurs monuments historiques) = /  

+ 
5ŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole et naturel = /  

Les enjeux environnementaux : 

Á La préservation de la qualité des paysages ; 
 

Á La conciliation des enjeux paysagers avec le développement des installations de production 

énergétique. 
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2.9   Les risques naturels et technologiques 

On distingue les risques naturels et les risques technologiques : 

- les risques naturels se rapportent à des aléas qui font intervenir des processus naturels variés : 

atmosphériques, hydrologiques, géologiques ou géomorphologiques ; 

- les risques technologiques sont ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 

ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le risque se situe à la croisée entre, d'une part, un ou plusieurs aléas et, d'autre part, la vulnérabilité 

d'une société et/ou d'un territoire qu'elle occupe. L'aléa ne devient un risque qu'en présence d'enjeux 

humains ou économiques. 

Le risque, d'origine naturelle ou technologique, est dit majeur lorsqu'il peut faire de très nombreuses 

victimes et occasionner des dommages considérables, dépassant les capacités de réaction des 

instances concernées (États, sociétés civiles) à l'échelle de la zone touchée. Le risque majeur est 

caractérisé conjointemenǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƴƻǊƳŜǎΦ 

2.9.1   Les risques naturels 

Trois grands types de risques naturels sont identifiés sur le territoire : inondation, séisme et 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ 

risques55. En plus de ces risques, on peut citer le feu de forêt, bien que localisé, et les phénomènes 

atmosphériques (relativement global) : orage et grêle en particulier. 

2.9.1.1   Le risque inondation 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ épisodes de crueΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł 

la fin du vingtième siècle a généré une concentration des enjeux dans des zones fréquemment 

ƛƴƻƴŘŞŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ǘŜƴdre vers un régime torrentiel avec un pic de crue atteint plus rapidement. 

La crue majeure du bassin, de la nuit du 4 au 5 novembre 2014, a fortement touché les personnes et 

les biens. Cette nuit-là, ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀōŀǘǘǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ont réagi rapidement, et dans la nuit du 4 au 5 novembre 2014, sont entrés en crue. Les principaux 

débordements ont eu lieu dans des zones urbanisées, à Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ {ŞǊŞȊƛƴ-du-

Rhône. 

Le bassin avait déjà connu des épisodes violents : octobre 1993 et décembre 2003 en particulier. 

Plus récemment, les violents orages du 7 juin 2018 ou encore du 8 juin 2022 ont également été à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ainsi, l'aléa inondation peut être aggravé par les activités humaines telles que : 

- l'urbanisation, l'imperméabilisation et la dégradation des sols, l'utilisation de certaines 

pratiques agricoles pouvant accélérer les ruissellements ; 

 
55 BD Gaspar, 2019 
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- la modification des régimes d'écoulements des cours d'eau (barrages, écluses, déficit 

d'entretien du lit, travaux de recalibrage voire de couverture des cours d'eau, endiguement, 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΧύ ; 

- les activités anthropiques induisant des modifications climatiques globales. 

Par ailleurs, des risques liés aux inondations dues aux phénomènes de ruissellement et indépendantes 

ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont également observables, en particulier le long des collines. A ce 

titre, la maîtrise des eaux pluviales constitue un enjeu majeur de l'urbanisation afin d'assurer la 

protection des biens et des personnes contre les inondations par temps de pluie et de limiter les 

pollutions par débordement de cours d'eau. 

Enfin, le territoire connaît également des inondations liées aux remontées de nappes alluviales 

lorsque ces dernières sont saturées. 

2.9.1.2   Le risque mouvement de terrain 

Le territoire est concerné par trois types de mouvements de terrain56. Cependant, ce risque reste peu 

important. 

Quelques évènements de glissement de terrain ont été recensés à Simandres et Marennes. Les 

glissements de terrain sont un ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ 

surface de rupture.  

Enfin, le CCPO est peu concernée par les retrait-gonflement des argiles, liées aux variations des 

teneurs en eau du terrain. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀƛōƭŜΦ 

2.9.1.1   Le risque sismique 

Selon le zonage sismique de la France en vigueur depuis 2011, le territoire est concerné par un aléa 

modéré (classement 3 sur 5). 

2.9.1.2   Le risque feu de forêt 

¦ƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŦŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

ǘŜƴŀƴǘΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎ Ŝǘκƻǳ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝǎǘ ŘŞǘǊǳƛǘŜΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŦŜǳ 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŦƻǳŘǊŜ ƻǳ ŞǊǳǇǘƛƻƴ ǾƻƭŎanique) ou humaine, de façon accidentelle 

(barbecue, mégot de cigarette, travaux, etc.) ou intentionnelle. Certaines infrastructures peuvent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŦŜǳ όƭƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜΣ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

Sur le territoire, le risque feu de forêt apparaît comme relativement faible (non recensé dans la BD 

Gaspar), au regard de la faible superficie des boisements notamment. Cependant, certains boisements 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ /ƘŀǇƻƴƴŀȅΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Symphorien-ŘΩhȊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ¢ŜǊƴŀȅΦ 

Les feux de forêts représentent donc une menace pour la sécurité des personnes, mais aussi pour le 

patrimoine naturel et paysager. Par ailleurs, la perte de la forêt suite à un incendie occasionne des 

effets indirects par la disparition des services écosysǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧƻǳŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 

sols, ruissellement des eaux, etc.). 

 
56 BRGM 
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2.9.1.3   Le risque radon 

[Ŝ ǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴǘ surtout des sous-sols granitiques et 

volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction. Une exposition prolongée au radon peut 

avoir des répercussions négatives sur la santé (cancer des poumons notamment). 

Les communes de Chaponnay, Communay et Ternay sont classées en potentiel de catégorie 2 (sur 3). 

Les autres sont situées en zone de potentiel de catégorie 1. Les communes à potentiel radon de 

catégorie 2 sont celles localisées sur des formations géologiques présentant des teneurs en uranium 

faibles mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon 

vers les bâtiments.  

2.9.1.4   Liens avec le changement climatique 

Le changement climatique devrait avoir des impacts notables sur l'évolution des risques naturels. Ainsi, 

une étude menée en 2018 par la Caisse Centrale de Réassurance (CCR) avec Météo France, visant 

l'estimation de l'impact que pourrait avoir le scénario du GIEC le plus pessimiste (RCP 8.5) sur le coût 

des catastrophes, envisage une augmentation des pertes annuelles moyennes de 50 % d'ici 2050 par 

rapport à 2018. 

Les phénomènes qui devraient voir leur intensité ou leur fréquence augmenter sont les vagues de 

chaleur, les sécheresses météorologiques et agricoles, les incendies de forêts et l'intensité des pluies 

extrêmes horaires (incertitude sur l'intensification des pluies extrêmes quotidiennes). Ces 

phénomènes peuvent donc notamment provoquer une augmentation du risque de retrait-gonflement 

ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ 

importante. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǊƛǎǉǳŜ 

d'augmenter. L'évolution des crues lentes reste assez mal connue (possible tendance à la diminution 

ou à la stabilité des crues décennales dans le sud de la France). 

2.9.2   Les risques technologiques 

Concernant les risques technologiques identifiés sur le territoire, ils sont de trois types : industriel, 

rupture de barrage et transport de matières dangereuses. 

2.9.2.1   Le risque industriel 

Le territoire compte 42 Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ, dont 2 sont 

classées SEVESO Seuil bas : la société A.M.P.E.R.E. Industrie, localisée à Sérézin-du-Rhône, et Suez RR 

IWS Minerals France, localisé à Ternay. Ce classement indique un niveau de risque certain, sans 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊƻŎƘŜΦ 

Le risque industriel sur le territoire est ainsi principalement localisé au niveau de la partie ouest.  

2.9.2.2   Le risque de rupture de barrage 

Deux communes du tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ sont concernées par le risque de rupture de barrage :  

- Sérézin-du-Rhône ; 

- Ternay.  
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Lƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : Vouglans et Coiselet situés dans le 

Jura Ŝǘ ƭΩ!ƛƴ.  

2.9.2.3   Le risque lié au transport de matières dangereuses (TMD) 

Ce risque, consécutif à un possible accident se produisant lors du transport de matières dangereuses, 

concerne le transport routier, ferroviaire, fluvial mais également souterrain. 

Sur le territoire, le réseau superficiel de transport particulièrement concerné est : 

- les autoroutes A7 Lyon/Marseille et A46 (portion sud) Chasse-sur-Rhône/Saint-Priest ; 

- la route nationale RN7, partie Communay/Orange ; 

- les routes départementales RD148, 149, 150, 307 et 312 (pour les principales) ; 

- les lignes de chemin de fer Paris/Marseille et Givors/Chasse-sur-Rhône. 

Concernant les canalisations de transport de matières dangereuses, plusieurs axes importants de 

transport de gaz naturel maillent le territoire, exploités par GRTgaz (Triangle LyonnaisύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

canalisations traversent le territoire, transportant des hydrocarbures liquides, exploitées par la Société 

du Pipeline Méditerranée-Rhône (SPMR) et Total Petrochemicals France (TPF), ou encore des produits 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όYŜƳhƴŜύΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ό/ƘŀǇƻƴƴŀȅΣ 

Marennes et Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴύΦ 

2.9.2.4   Les liens entre risques technologiques et risques naturels 

LŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ƭΩŀƭŞŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀŎŎǊǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

industriels aux risques naturels, notamment aux inondations, séismes et/ou incendies. Le changement 

climatique, qui tend à accentuer les risques naturels, pourrait ainsi potentiellement être un facteur 

aggravant les risques technologiques. 

2.9.3   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

2.9.3.1   Pour tous les risques naturels 

tǊƛƴŎƛǇŀƭ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ƭŜ Plan de Prévention des Risques naturels 

(PPRn)Σ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǾƛǎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ 

l'aménagement du territoire dans ces zones. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //th Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ PPRinondation (PPRi) : 

- le PPRi ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ préfectoral le 9 juillet 2008 et couvre 

мп ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ //th ŜȄŎŜǇǘŞ ¢ŜǊƴŀȅ ; 

- le PPRi de la vallée du Rhône aval, partie amont rive gauche, approuvé le 27 mars 2017, 

concernant les communes de Sérézin-du-Rhône et de Ternay. 

Par ailleurs, 3 communes sont couvertes par un PPRtechnologique (PPRt) : 

- Chaponnay, couverte par le PPRt concernant ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ LƴǘŜǊǊŀ [ƻƎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мл Ƨǳƛƴ 

2013 ; 

- Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ, couverte par le PPRt Vallée de la Chimie, approuvé le 19 octobre 

2016 ; 
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- Ternay, visée par le PPRt concernant ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Novasep Finorga (Chasse-sur-Rhône), 

approuvé le 15 octobre 2013. 

5ϥŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘϥşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

sur le territoire : 

- outils d'information : DDRM (Dossier Départemental sur les Risques Majeurs) réalisés par les 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Τ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όt!/ύ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de l'élaboration des documents d'urbanisme par les communes ; DICRIM (Dossier 

Communal d'Information sur les Risques Majeurs, à réaliser par le maire dans les 2 ans après 

approbation d'un PPR) ; Information Acquéreur-Locataire (IAL) ; 

- outils relatifs à la gestion de crise : dispositif ORSEC réalisé par les Préfets, et Plans Communaux 

de Sauvegarde (PCS)57 à réaliser par les communes dans les 2 après approbation d'un PPR ; 

Plans de Continuité d'Activité pour les entreprises ou les services publics, mise en place de 

mesure de sécurité dans les campings et parcs résidentiels de loisirs implantés dans les zones 

à risques est également en cours, etc. 

2.9.3.2   Le risque inondation 

La directive européenne 2007/60/CE, dite Directive « Inondation » (DI) constitue, depuis 2007, le 

ŎŀŘǊŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ƛƴŎƛǘŜ Ł ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ 

ǊƛǎǉǳŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ōŀƭŀƴŎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜǎ 

inondations et les mesures nécessaires pour les atteindre. Le Plan de Gestion des Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ est le document qui définit les grandes orientations pour la gestion du risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ.  

Le territoire est concerné par le PGRI 2022-2027 Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ 

comprises au sein du ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ de Lyon. A ce titre, une 

Stratégie [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (SLGRI) Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ 

métropolitaine lyonnaise, approuvée en mai 2017. 

Suite aux inondations de 2014, une prise de conscience collective quant au risque et à la nécessité 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ a été observée dans le territoire. Ainsi, un 

Programme d'Actions pour la Prévention des Inondations (PAPI) est Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ depuis 2018 par le 

SMAAVO pour le ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǳƴ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

Les PAPI, lancés en 2002, ont pour objectif de promouvoir une gestion intégrée des risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ hǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

ƭŜ t!tL ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǇŜƴǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

Enfin, il faut noter que ƭΩhȊƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ /ǊǳŜǎ 

(SPC) Rhône amont Saône et, excepté Vigicrue Flash mis en place en 2007, aucun dispositif de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ Toutefois, le SMAAVO travaille avec Lyon 

Météo, entreprise offrant des prévisions locales, détaillées et fiables, dans les limites techniques 

όƻǊŀƎŜǎύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ. 

 
57 [Ŝǎ пп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ t/{ Ł ƧƻǳǊ 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr - Juillet 2024  98 

2.9.3.3   Les risques technologiques 

Plusieurs autres études et plans sont destinées à la prévention et à la gestion de crise de certains 

risques technologiques spécifiques : 

- vis-à-vis du risque de rupture de barrage, les barrages ayant une hauteur supérieure à 20 m et 

retenant un volume supérieur à 15 millions de m3 doivent être couverts par un Plan Particulier 

d'Intervention (PPI), qui a pour objet de préciser notamment les mesures spécifiques relatives 

à l'information et à la protection de la population et, le cas échéant, les schémas d'évacuation 

éventuelle et les lieux d'hébergement. Les deux barrages de Vouglans et Coiselet fonǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ttL ; 

- des études de dangers doivent être réalisées pour les ICPE. Elles doivent aborder les dangers 

que peuvent présenter les installations pendant la phase de fonctionnement (normal, 

transitoire, accidentel) ; 

- ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 

ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

2.9.4   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

- 
¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
communes du territoire, comme en témoigne la 
présence du TRI 

ҫ 
Une potentielle augmentation du risque 
(fréquence et intensité), en lien avec le 
changement climatique 

- Un risque inondation peu connu ҩ 

[Ŝǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ {[DwL ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǘǘŜ 
connaissance 

- Un PPRi ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŀƴŎƛŜƴ όнллуύ ҩ 
La SLGRI vise une révision du PPRi avec 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

+ 
Peu de risques naturels en dehors des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ = /  

- 
De nombreux risques technologiques 
(transports, industries, barrages) = Des risques couverts par des PPRt 

Les enjeux environnementaux : 

Á ¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ 

lutte) ; 
 

Á La protection des personnes et des biens vis-à-vis des autres risques, en particulier 

technologiques. 
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2.10   La santé humaine et les nuisances 

2.10.1   Liens santé et environnement 

Parmi les multiples facteurs qui agissent sur la santé humaine et le développement des pathologies, la 

qualité des milieux (eau, sols, air) déterminée par les contaminants biologiques, chimiques, physiques 

Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

jouent un rôle fondamental (« Environnement d'aujourd'hui, santé de demain »58). En effet, il est avéré 

ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ǎƻƴǘ ŀƎƎǊŀǾŞŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Toutefois, cette relation est difficile à appréhender. Ainsi, comme le décrit le Plan National Santé 

Environnement 3, « bien que les données sanitaires soient suffisamment inquiétantes pour qu'il y ait 

une réelle prise de conscience politique et citoyenne sur les risques en santé environnementale, ces 

derniers sont parfois difficiles à mettre en évidence pour plusieurs raisons : 

- les facteurs environnementaux sont des co-facteurs pouvant influer sur l'état de santé. Il n'y a 

pas, le plus souvent en l'état actuel de nos connaissances, de spécificités des effets liés à 

l'environnement et ce que l'on observe peut être induit par plusieurs causes ; 

- nous sommes exposés à une multitude de substances parfois mal connues et les effets 

combinés sont scientifiquement difficiles à appréhender ; 

- les effets sur la santé surviennent souvent à long terme, il y a un décalage entre l'exposition au 

risque et le déclenchement d'une pathologie ; 

- la durée et la fenêtre de l'exposition sont des paramètres qui peuvent fortement conditionner 

la survenue de pathologies ; 

- il existe une différence de sensibilité individuelle, du fait notamment de la génétique. La 

question de la transmission intergénérationnelle se pose également pour certaines 

substances. » 

Les liens entre santé et environnement ont été abordés au sein de plusieurs thématiques 

environnementales (notamment avec la qualité de l'air, le changement climatique, ressource en eau 

et risques). 

2.10.2   Les nuisances 

Le bruit est perçu comme la principale source de nuisance de leur environnement pour près de 40 % 

des français. La sensibilité à cette pollution, qui apparaît comme très subjective, peut provoquer des 

conséquences importantes sur la santé humaine (troubles du sommeil, stress, etc.). 

Sur le territoire, les principales sources de bruit sont liées aux transports terrestres (routes et voies 

ferrées).  

La plateforme régionale ORHANE (Observatoire Régional Harmonisé AuRA des Nuisances 

Environnementales) indique, pour les nuisances air-bruit, que 17 % de la population de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƭǘŞǊŞŜΣ о ҈ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜ Ŝǘ лΣр ҈ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǘǊŝǎ dégradée. Le 

reste de la population réside en zone peu altérée (0 % réside en zone très peu altérée). 

 
58 Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 
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Les grands axes routiers, en particulier les deux 

autoroutes, sont majoritairement responsables de ces 

dégradations. A noter également les dégradations liées 

Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ [ȅƻƴ-Corbas. 

Les nuisances olfactives apparaissent comme le 

deuxième motif de plaintes concernant les nuisances, 

après le bruit, et sont ressenties comme une réelle 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

environnementales croissantes, pour les riverains qui 

exigent le respect de leur cadre de vie, et pour les 

industriels qui cherchent à maîtriser ces nuisances. De 

multiples activités peuvent être à la source de 

mauvaises odeurs Υ ƭΩŞǉǳŀǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ la 

ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŃǘŜ Ł ǇŀǇƛŜǊΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŜǘŎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘϥŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ 

réglementation sur les installations classées. Parmi ces 

différentes activités, l'épuration des eaux et le traitement des déchets qu'elle produit peuvent être 

concernés par la politique de l'eau. 

Il convient de signaler parmi les nuisances potentielles, la prolifération de certaines espèces exotiques 

envahissantes (animales ou végétales). Les principaux enjeux identifiés ǎƻƴǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƻƭƭŜƴǎ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘǎ όŘƻƴǘ ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

Platane, le Cyprès, les graminées, etc.) ainsi que le risque de transmission de maladies par des insectes 

(exemple du moustique tigre (aedes albopictus) vecteur de la dengue, du Chikungunya ou d'autres 

maladies tropicales). 

Enfin, la pollution lumineuse peut elle aussi avoir des conséquences nocives sur la santé humaine, la 

faune et la flore. Les sources lumineuses nocturnes perturbent les écosystèmes : modification des 

relations proies/prédateurs, perturbation des cycles de reproductions et de migrations, retardement 

de la chute des feuilles des arbres, etc. 

2.10.3   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

La ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллнκпфκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ impose 

l'élaboration de cartes stratégiques du bruit, et à partir de ce diagnostic, de Plans de Prévention du 

BǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩEƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

établissements scolaires ou de santé, des nuisances sonores excessives. 

Deux types de cartes sont ainsi établis : 

- les cartes de bruit des agglomérations ; 

- les cartes de bruit des grandes infrastructures de transport (8 200 véhicules/jour et 82 

ǘǊŀƛƴǎκƧƻǳǊύΦ [Ŝǎ ǾƻƛŜǊƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

routier départemental et communal. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ Ŏƛƴǉ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜs, 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘΦ [Ŝǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ 

Figure 26 : Exemple de barème de sensibilité lié 
aux niveaux sonores 
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ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊǳƛǘΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ 

Sur le territoire, 114 tronçons de routes sont concernés par le classement : 

Tableau 10 : Longueur et catégorie des voies terrestres bruyantes (données : DDT 69) 

 Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 Catégorie 5 

Longueur (km) 24,6 6,7 35,0 13,8 1,9 

Largeur max. des secteurs 
affectés par le bruit (m) 

300 250 100 30 10 

Par ailleurs, 5 tronçons de voie ferrée sont également concernés par ce classement, avec une largeur 

maximale des secteurs affectés par le ōǊǳƛǘ ŘŜ олл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Enfin, la CCPO est également ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴΣ ŘŜǇǳƛǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ [ȅƻƴ - Saint-

Exupéry (en particulier vis-à-vis des arrivées « face au nord ») ainsi que depuis et vers ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ 

Lyon - Corbas. Le 1er est couvert par un tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ, 

arrêté en octobre 2021. Le 2ème est couvert par un tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύ : Marennes et 

Chaponnay sont concernées. 

Le Plan Régional Santé-Environnement (PRSE), déclinaisons du plan national, vise à réduire autant 

que possible et de façon la plus efficace les impacts des facteurs environnementaux sur la santé afin 

ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ : les enjeux de santé prioritaires, de connaissance des expositions 

Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

communication et de formation. Il vise également une meilleure prise en compte du risque radon dans 

les bâtiments et la protection de la population en matière de nuisances sonores.  

2.10.4   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

- 

5Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
bruit, espèces allergisantes) qui peuvent être 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ dégradation de la santé ou du 
cadre de vie 

ҫ 

5Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
avec le changement climatique (pics de 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
nuisibles, etc.) 

- 
Un territoire particulièrement concerné par les 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
(aucune zone très peu altérée) 

ҩ 

Des évolutions encourageantes en termes de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
bonne connaissance des nuisances sonores 

+ 
Un travail important réalisé vis-à-vis des voies 
bruyantes (cartes de bruit, classement des voies, 
etc.) 

ҩ 
Un travail sur les points noirs de bruit qui se 
poursuit et une prise en compte des secteurs 
affectés de plus en plus forte 

- 
Des connaissances encore fragmentées sur les 
liens environnement-santé et sur les effets de 
certaines substances (notamment à long terme) 

ҩ Un domaine de recherche en développement 

Les enjeux environnementaux : 
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Á La réduction des facteurs environnementaux défavorables à la santé humaine, avec la prise en 

compte du changement climatique.  
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2.11   La gestion des déchets 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрпм-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ {ƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ 

selon leur dangerosité les déchets dangereux, les déchets non dangereux et les déchets inertes, ainsi 

que, selon leur provenance, les déchets ménagers, les déŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

biodéchets. 

Les déchets dangereux sont ceux qui contiennent des éléments toxiques ou dangereux qui présentent 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ déchets non dangereux sont, par défaut, 

ceux qui ne rentrent pas dans la catégorie des déchets dangereux. Enfin, les déchets inertes sont des 

déchets qui ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune réaction physique ou 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢tύΦ 

Les déchets ménagers sont tous les déchets provenant des ménages (dangereux ou non) tandis que 

les ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜΦ 

Enfin, les biodéchets sont tous les déchets non dangereux de jardin ou de parc, alimentaire ou de 

cuisine, ainsi que tout déchet comparable provenant des établissements de production ou de 

transformation de denrées alimentaires. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ compétences de la collecte et traitement des déchets des ménages et 

déchets assimilésΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ au SITOM (Syndicat Intercommunal du Traitement des Ordures 

Ménagères) Sud-Rhône dès 2014. 

Les Communautés de Communes de la Vallée du Garon et du Pays Mornantais sont également 

adhérentes au SITOM Sud-Rhône. 

2.11.1   Le gisement de déchets 

Les Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) représentent les déchets des ménages et des petites 

entreprises. Parmi eux, on distingue les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR), ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 

de collecte sélective (la « poubelle grise »), les déchets issus des collectes sélectives et ceux provenant 

des déchetteries. 

Pour le territoire de la CCPO Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1, le SITOM indique59 : 

- 4 864 tonnes ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ résiduelles (la « poubelle grise »), soit 183 kg/hab., avec 

une diminution de 7 % de ce ratio depuis 2011 ; 

- 1 498 tonnes de déchets ménagers recyclables (hors verre), soit 56 kg/hab. ; 

- 928,4 tonnes de verre, 35 kg/hab. 

Les déchets mis en déchetteries ont été de 22 нмс ǘƻƴƴŜǎ Ŝƴ нлнмΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {L¢ha {ǳŘ-

Rhône, soit 256,6 kg/hab. 

Ainsi, la CCPO montre des bonnes performances en termes de gisements des déchets. En effet, le ratio 

ŘΩhaw ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ //th Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ол ҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ но ҈ Ł ŎŜƭǳƛ 

régional. 

 

 
59 Rapport annuel 2021, SITOM Sud-Rhône 
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A noter que le SITOM évalue que les collectes de déchets de la CCPO (y compris des déchetterie) ont 

émis près de 57 teq.CO2 ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

2.11.2   Le traitement des déchets 

La CCPO comprend 2 installations de traitement de déchets situées à Ternay :  

- ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ну 000 tonnes/an ; 

- ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 

2.11.2.1   Les déchets ménagers et assimilés 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {L¢haΣ рф ҈ ǎƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ор ҈ ƛƴŎƛƴŞǊŞǎ Ŝǘ с ҈ ŜƴŦƻǳƛǎΦ 

En particulier, les OMR sont traitées Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ DŜǊƭŀƴŘ - Grand Lyon. Cette Unité de 

Traitement et de Valorisation Energétique (UTVE) valorise ainsi les déchets par la production de 

chaleur, qui alimente le réseau de chaleur de Lyon-Villeurbanne (254 166 MWh en 2020) et le réseau 

électrique (27 371 MWh distribués en 2020). /Ŝǘ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ нлнпΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

quantité de déchets ménagers et leurs compositions60. 

Cette valorisation entraîne la production de mâchefers (équivalent à 17 % du tonnage entrant en 

2016). Non-dangereux, ils sont utilisés en sous-couche routière, lorsque leurs caractéristiques le 

permettent, ou enfouis. Une production de wŞǎƛŘǳǎ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CǳƳŞŜǎ ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Ordures Ménagères (REFIOM) est également réalisée (équivalent à près de 2 % du tonnage entrant en 

2016). Ces déchets, dangereux, sont notamment utilisés pour le comblement de mines de sel en 

Allemagne ou stockés. 

Quant aux déchets issus des collectes sélectives, ils sont triés au centre de tri de Saint-Fons, dont 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ нлнмΦ 

2.11.2.2   Les autres déchets 

Lƭ ǎΩagit notamment des déchets dangereux, des déchets du bâtiment et ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ces déchets ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

boues issues des STEU peuvent être incinérées, compostées, méthanisées, stockées ou retournées 

directement au sol (épandues). 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Fons (près de 15 000 tonnes produites en 

2020) sont incinérées (84 % en 2020) ou compostées (16 % en 2020). 

2.11.2.3   La prévention des déchets 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ 2021, 

179 tonnes de textiles ont été collectées via le Relais au niveau de la CCPO. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ Ȋƻƴes de réemploi ont été installées à Ternay et à Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΦ 

 
60 [ΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ techniques qui devraient 
ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊƛ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎΦ 
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En vue des évolutions à venir concernant les biodéchets, des composteurs individuels ont été proposés 

aux habitants des Communauté de Communes adhérentes au SITOM. De plus, une expérimentation 

ŘΩǳƴe collecte séparée de biodéchets en apport volontaire est mise en place pour les communes de 

Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴ, Chaponnay, Communay et Ternay. Le SITOM a également mis en place un 

système de tri des biodéchets dans les cantines de Saint-Symphorien-ŘΩhȊƻƴΣ /ƻƳƳǳƴŀȅ Ŝǘ {ŞǊŞȊƛƴ-

du-Rhône. 

Enfin, des opérations « commerçant 0 déchet » sont menées dans la CCPO. Elles promeuvent 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ƳŀƎŀǎƛƴΦ 

2.11.3   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

La directive n°2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets définit des notions de base 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

exécutant des opérations dŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Ŝǘ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 9ƭƭŜ ŀǊǊşǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

les grands pǊƛƴŎƛǇŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƴƻŎƛǾŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŜǘΣ 

conformément au principe du pollueur-ǇŀȅŜǳǊΣ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets doit être supporté par le détenteur des déchets, les détenteurs antérieurs ou les producteurs 

du produit générateur de déchets.  

La loi Grenelle 2 donne de nouveaux objectifs en matière de gestion de déchet : 

- prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets ; 

- traiter les déchets selon une certaine hiérarchie (préparation en vue de la réutilisation, 

recyclage, toute autre valorisation, élimination) ; 

- ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŀƴǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- organiser le transport des déchets ; 

- ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

Enfin, la LTECV donne pour objectifs, sur la base de l'année 2010 : 

- la réduction de 10 % des déchets ménagers et assimilés, calculés en kg/hab. d'ici 2020 ; 

- la réduction de 50 % les déchets admis en stockage d'ici 2025 ; 

- ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ср ҈ des tonnages orientés vers le recyclage ou la valorisation 

organique d'ici 2025. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭe Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), créé par la 

loi NOTRe, établit les références qui permettent aux pouvoirs publics et à tous les acteurs locaux de 

ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de la santé des personnes. Il vise à définir les conditions d'atteinte des objectifs : réduction de la 

production de déchets, augmentation de la part des déchets valorisés, etc. 
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2.11.4   Synthèse AFOM et enjeux environnementaux 

Situation actuelle (atouts/faiblesses) Tendances (opportunités/menaces) 

+ 
¦ƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 
relativement faible (en ratio par habitant) en 
comparaison des échelles plus larges 

ҩ 
Une tendance à la diminution de ce gisement 
qui devrait se poursuivre avec le PRPGD et la 
collecte des biodéchets 

+ Une valorisation énergétique des OMR ? 
Un renouvellement prévu de ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ de 
Gerland en 2024, avec une réflexion sur les 
évolutions à apporter 

+ 
Des actions de prévention pour la diminution de 
la production de déchets en cours 

ҩ Des actions qui devraient se poursuivre et 
ƳşƳŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 

+ 
Une part de 59 % des déchets collectés par le 
SITOM recyclés 

ҩ 
Une part qui devrait augmenter, en lien avec 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ [¢9/± 

Les enjeux environnementaux : 

Á La progression de la valorisation des déchets, dans le respect de la hiérarchie des modes de 

traitement des déchets 
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2.12   Hiérarchisation des enjeux environnementaux 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ PCAET, c'est-à-dire des 

enjeux pour lesquels le PCAET Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ et les enjeux sur 

lesquels les actions du PCAET pourraient avoir un effet indirect. Les enjeux ont ainsi été hiérarchisés 

ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƧǳƎŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƳƻŘŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La hiérarchisation des enjeux se base sur trois facteurs :  

- ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎκƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řǳ PCAETΣ ǉǳƛ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜƴǘ Ł ƭŀ fois par la nature même du 

ǎŎƘŞƳŀΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Ces trois facteurs sont évalués et, sur cette base, les enjeux sont hiérarchisés : 

Enjeu 
majeur 

Les enjeux de cette catégorie recouvrent des niveaux de priorité forts au regard de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ PCAET ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ également des enjeux pour lesquels le PCAET ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
importants. 

Enjeu fort  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale, mais de façon moins homogène que les enjeux majeurs. Ils ont un 
caractère moins systématique et/ou, malgré un niveau de priorité élevé pour le territoire, 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
PCAET. 

Enjeu 
modéré 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, ils revêtent un niveau de priorité plus faible au regard, par exemple, d'un 
ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘ. 

Les enjeux définis pour le PCAET sont ainsi hiérarchisés dans le tableau suivant : 
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Thématiques Enjeux Etat actuel et tendance Impacts/importance pour le territoire 
Levier du 

PCAET 

Hiérar-

chisation 

Climat  

La lutte contre le changement 

climatique, par la baisse des 

émissions de gaz à effet de serre 

et la préservation des puits de 

carbone 

Le secteur des transports est le plus grand 

émetteur de GES. 

La séquestration du carbone sur le 

territoire Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о % des émissions 

de gaz à effet de serre du territoire de la 

CCPO pour 2019. 
Impacts majeurs du changement climatique 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Majeur Majeur 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ 

changement climatique  

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique revêt de très nombreux 

ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 

travers les autres enjeux définis ici. 

Majeur Majeur 

Ressources 

énergétiques 

La sobriété énergétique  

Le secteur du transport est le plus gros 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ territoire. En 

revanche, si la consommation énergétique 

qui relève du trafic autoroutier sort du 

ŎƘŀƳǇ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 

devient la première part de consommation 

énergétique. 

Impacts majeurs de la combustion des 

énergies fossiles sur le changement 

climatique 

Fort Fort 

La diminution de la dépendance 

énergétique du territoire envers 

les ressources fossiles 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ 

provient des énergies fossiles (77 % avec le 

trafic autoroutier, 58 % sans). 

Majeur Majeur 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

La protection de la santé 

humaine et de la biodiversité vis-

à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ 

en comparaison de celle aux échelles du 

département et de la région. Les 

concentrations des principaux polluants 

atmosphériques sont en baisse. 

Mais des dépassements de limites 

réglementaires et de seuils OMS sont 

observés pour plusieurs polluants (ozone, 

LƳǇŀŎǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ 

la santé humaine et la biodiversité 

Majeur Majeur 

La poursuite de la diminution des 

émissions de polluants 

atmosphériques 

Majeur Majeur 
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Thématiques Enjeux Etat actuel et tendance Impacts/importance pour le territoire 
Levier du 

PCAET 

Hiérar-

chisation 

PM2,5, PM10), impactants pour la santé 

humaine et la biodiversité. 

Sols et sous-sols 

Le maintien de la bonne 

fonctionnalité des sols, dont leur 

capacité de puits de carbone  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǾŜŎ 

peu de milieux naturels et semi-naturels.  

Une partie des émissions de GES sont 

absorbées par les puits de carbone du 

territoire chaque année, soulignant 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ces éléments naturels et agricoles dans 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ 

carbone. 

¦ƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

territoires artificialisés au détriment des 

espaces naturels et agricoles 

Fort Majeur 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des sols 
Fort Majeur 

Eau 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ  

!ǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ 

bon état en 2019.  

Un travail réalisé par le SDAGE et le SAGE. 

Cependant, tous les sous-bassins versants 

ne sont pas couverts par des démarches 

ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

pour objectif le bon état. 

Fort Fort 

[Ŝ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 

des ressources stratégiques  

Une masse ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

est en mauvais état quantitatif et 

chimique. 

¦ƴ Şǘŀǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

malgré des volumes maximums prélevables 

notifiés depuis 2015. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique pourrait augmenter les pressions 

sur les ressources. 

Fort Fort 

La préservation de la ressource 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique. 

Une forte vulnérabilité aux pollutions serait 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 

captages à cause de dépassements locaux 

de normes de qualité dans les eaux captées. 

Modéré Modéré 
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Thématiques Enjeux Etat actuel et tendance Impacts/importance pour le territoire 
Levier du 

PCAET 

Hiérar-

chisation 

Milieux naturels et 

biodiversité 

La préservation et la restauration 

des zones humides  

Un territoire de zones humides dont la 

majorité a ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇŀǊǳ. 

Des zones humides existantes à fort intérêt 

patrimonial pour le territoire et à plus 

grande échelle. 

La biodiversité rend de nombreux services 

όŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ régulation de 

soutien, culturel). Le maintien de ces 

services contribue à la durabilité du 

territoire, par exemple en garantissant 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ 

encore en fournissant un cadre de vie de 

qualité aux sociétés humaines. Au contraire, 

leur dégradation peut avoir des 

conséquences néfastes comme augmenter 

ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ǌéduire le niveau de 

sécurité alimentaire ou augmenter certains 

risques sanitaires. 

Fort Majeur 

La préservation des espèces à 

enjeu patrimonial tout en 

prenant en compte la biodiversité 

ordinaire 
Des espaces naturels très contraints en 

surface, ayant laissé place aux activités 

humaines. 

Des habitats piscicoles globalement 

dégradés qui ont amené à une 

modification des populations. 

Fort Majeur 

La préservation des continuités et 

corridors écologiques en 

particulier des espaces naturels 

ou agricoles patrimoniaux et des 

ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

Fort Fort 

Le développement de la 

connaissance, y compris par le 

public 

Modéré Modéré 

Patrimoine paysager 

et culturel 

La préservation de la qualité des 

paysages  

Des paysages, à grande échelle, qui se sont 

banalisés sous la pression du 

développement urbain. 

Plusieurs éléments paysagers de qualité. 

Des tendances qui ne montrent pas de 

ralentissement ; 

Mais de nouveaux objectifs réglementaires 

(zéro artificialisation nette) et un SCoT en 

révision qui pourraient agir positivement à 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ. 

Modéré Fort 

La conciliation des enjeux 

paysagers avec le développement 

des installations de production 

énergétique 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

richesses dans le déploiement des énergies 

renouvelables est devenue un enjeu 

majeur. 

Une prise en compte de plus en plus 

importante Fort Fort 
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Thématiques Enjeux Etat actuel et tendance Impacts/importance pour le territoire 
Levier du 

PCAET 

Hiérar-

chisation 

Risques naturels et 

technologiques 

Une amélioration de la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(connaissance, prévention, lutte) 

¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 

des communes du territoire mais qui reste 

peu connu. 

Une potentielle augmentation du risque 

(fréquence et intensité), en lien avec le 

changement climatique. 

Fort Fort 

La protection des personnes et 

des biens vis-à-vis des autres 

risques, en particulier 

technologiques 

Peu de risques naturels en dehors des 

risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

De nombreux risques technologiques 

(transports, industries, barrages). 

Des risques couverts par des PPRt Fort Fort 

Santé humaine et 

nuisances 

La réduction des facteurs 

environnementaux défavorables 

à la santé humaine, avec la prise 

en compte du changement 

climatique 

Un territoire particulièrement concerné 

ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

et au bruit (aucune zone très peu altérée). 

Le territoire est aussi concerné par les 

nuisances liées aux espèces exotiques 

envahissantes (ambroisie, moustique tigre, 

etc.) qui pourront augmenter par le 

changement climatique. 

Le territoire pourra être concerné par des 

risques sanitaires liés au changement 

climatique tel que les canicules. 

Un travail important réalisé vis-à-vis des 

voies bruyantes (cartes de bruit, classement 

des voies, etc.) 

Fort Fort 

Déchets 

La progression de la valorisation 

des déchets, dans le respect de la 

hiérarchie des modes de 

traitement des déchets 

Une valorisation énergétique des OMR 

Une part de 59 % des déchets collectés par 

le SITOM recyclés 

Des actions qui devraient se poursuivre et 

ƳşƳŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 

La part de déchets recyclés devraient 

ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 

Fort Fort 
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3   Solutions de substitution et exposé des motifs 
pour lequel le projet est retenu 

Ce chapitre vise à montrer la cohérence des choix effectués au sein du PCAET entre les objectifs de 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ t/!9¢ όŎƭƛƳŀǘΣ ŀƛǊΣ ŞƴŜǊƎƛŜύ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux d'autre part en exposant les motifs ayant conduit au choix du projet définitif de 

Ǉƭŀƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 

3.1   Solutions de substitution possibles et choix du PCAET 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est introduite par la loi n° 2015-992 du 

17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV).  

Le PCAET définit sur ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ :  

- les objectifs stratégiques et opérationnels afin d'atténuer le changement climatique, de le 
combattre efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les engagements internationaux de 
la France, ainsi que de diminuer les émissions de polluants atmosphériques ;  
 

- le programme d'actions à réaliser afin notamment : 
- d'améliorer l'efficacité énergétique, 

- de développer de manière coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de gaz et de 

chaleur, 

- d'augmenter la production d'énergie renouvelable, 

- de valoriser le potentiel en énergie de récupération, y compris le potentiel de récupération de 

chaleur à partir des centres de données, 

- de développer le stockage et d'optimiser la distribution d'énergie, 

- de développer les territoires à énergie positive, 

- de réduire l'empreinte environnementale du numérique, 

- de favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, 

- de limiter les émissions de gaz à effet de serre, 

- d'anticiper les impacts du changement climatique, 

- ŘΩinclure des objectifs relatifs aux installations de production de biogaz.  

 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ont donc 

été motivés par la réponse à ces objectifs. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл 

ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ό9t/L άƻōƭƛƎŞǎέύΦ 

tƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΣ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нс 000 habitants, 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

possible. 
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3.2   Justification des choix 

3.2.1   Une élaboration concertée 

Le PCAET constitue une démarche soulevant des enjeux très larges, et dont la réussite est une affaire 

ŘŜ ǘƻǳǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŎƭŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎtifs réalistes et atteignables pour ne pas casser les 

dynamiques mises en place. 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀ ŘŞōǳǘŞ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

diagnostic du territoire et le début de la construction de la stratégie territoriale. Les objectifs étaient 

de présenter les conclusions du diagnostic, avec lŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

atmosphérique et de changement climatique, et de définir les ambitions et les objectifs stratégiques 

du tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ sur cette base.  

La concertation du public a permis de : 

- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ όŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎύΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜύ Τ 

- faire émerger des représentations locales et partager une culture commune sur le changement 

climatique (sensibilisation et information) ; 

- ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ όŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴύ Τ 

- faire adhérer au projet (mobilisation collective) ; 

- créer du lien social à travers les rencontres et les ateliers, notamment (intégration sociale).  

Plusieurs temps forts ont ainsi rythmé cette co-construction et sont présentés ci-après. 

3.2.2   La concertation du public 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŘǳƛǘŜ du 19 

septembre au 18 décembre 2022 inclus, conformément aux modalités prévues dans la délibération de 

prescription du PCAET. 

La concertation préalable de la CCPO était constituée de deux questionnaires, un destiné au grand 

ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Ainsi, uƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ et les émissions de gaz à 

effet de serre et de polluants ont émergé de cette concertation, et ce pour une pluralité de secteurs 

(mobilité, habitat, développement des énergies renouvelables, etc.). Ces propositions ont été étudiées 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢Φ  

3.2.3   La mobilisation des élus, services et acteurs du territoire 

[Ŝǎ ŞƭǳǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǾƛŞǎ 

Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ό/htL[Σ /h¢9/IΣ ŀǘŜƭƛŜǊύ Ŝǘ ŎŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘions). 

/Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
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- COTECH de présentation du diagnostic du PCAET et ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ associé 

(29 septembre 2022) ; 

- COPIL de présentation du diagnostic (11 octobre 2022) ; 

- Atelier des partenaires sur la stratégie (15 novembre 2022) : 4 ateliers thématiques (habitat & 

aménagement, se déplacer et transporter, les énergies renouvelables, production et 

consommation durables) ; 

- COTECH de définition des objectifs de la stratégie (7 décembre 2022) ; 

- Comités de gouvernance de validation de la stratégie (15 décembre 2022 et 4 janvier 2023) ; 

- Comité des partenaires de validation finale de la stratégie (15 février 2023) ; 

- COTECH de préparation à la validation Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όмс ŀǾǊƛƭ нлнпύ ; 

- Comité de gouvernance de validŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όмт Ƴŀƛ нлнпύ ; 

- Comité des partenaires de validation finale Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όр Ƨǳƛƴ нлнпύΦ 

3.2.4   Elaboration de la stratégie 

!Ŧƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ Ŝǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞŎƭŀƛǊŞŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜΣ 

différents scénarios ont été étudiés. /Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ό[¢9/±Σ 

Stratégie Nationale Bas Carbone, Plan National de Réduction des Emissions de Polluants) et régionaux 

ό{w!559¢ !¦w!ύ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ Lƭǎ ǾƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛssions de 

GES et de polluants atmosphériques, Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables. 

3.2.4.1   Les objectifs nationaux 

La LTECV (Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte), du 17 août 2015, constitue le socle 

de la politique française en matière de lutte contre le changement climatique et la préservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ Ŝƴ нлмф Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝƴ нлнмΣ 

elle fixe les objectifs chiffrés à moyen et long termes suivants : 

Tableau 11 : Objectifs chiffrés de la LTECV (complétés par la loi Energie Climat).  

 Objectif 
2025 

Objectif 2030 Objectif 2050 

Émissions de GES  -40 % par rapport à 
1990 

Neutralité carbone 
(facteur 6 par rapport à 

1990) 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ  -20 % par rapport à 
2012 

-50 % par rapport à 
2012 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 

 -40 % par rapport à 
2012 

 

Part des énergies renouvelables dans la 
consommation finale brute 

 33 %  

Part du nucléaire dans la production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

50 %   

Quantité de déchets mis en décharge -50 %   

 

[ŀ [¢9/± Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦƛȄŜǊ : 

o 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŞŎƭƛƴŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
opérationnelle dans :  
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- La stratégie nationale "bas carbone" ou SNBC : cette stratégie donne les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘŜ D9{ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ [ŀ ǾŜǊǎƛƻƴ н ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ 
carbones, pour 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033 

Tableau 12 : Objectifs de réduction des GES dans la SNBC-2.  

 Objectifs de réduction 2030 
(par rapport à 2015) 

Objectifs de réduction 2050 
(par rapport à 2015) 

Bâtiments -49 % -100 % 

Transports -28 % -100 % 

Agriculture -18 % 
(dont -17҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴƻƴ 

énergétiques) 

-46 % 
(dont -оу҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴƻƴ 

énergétiques) 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ -33 % -100 % 

Industrie -35 % -81 % 

Déchets -37 % -66 % 

 
- La programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) : cet outil programme plus 

spécifiquement la politique énergétique du pays par tranche de 2 périodes de 5 
ans ; la version 2 inscrit des objectifs aux horizons 2019-2023 et 2024-2028 (cf. 
chiffres clés en Annexe) 
 

o Des objectifs en matière de réduction des polluants atmosphériques, traduits de manière 
concrète et sectorielle par : 

- Le PREPA (Plan national de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques) : ce plan fixe une feuille de route pour la réduction des polluants 
atmosphériques à horizons 2020 et 2030 dans le respect des exigences 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
y parvenir 

Tableau 13 : Objectifs du PREPA concernant la réduction des émissions de polluants atmosphériques.  

Polluant A partir de 2020 (par rapport à 
2005) 

A partir de 2030 (par rapport à 
2005) 

SO2 -55 % -77 % 

NOx -50 % -69 % 

COVnm -43 % -52 % 

NH3 -4 % -13 % 

PM2,5 -27 % -57 % 

 

3.2.4.2   Les objectifs régionaux 

Le SRADDET de la région Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil régional en décembre 

2019 et approuvé par arrêté du préfet de région en avril 2020. Dans ce document, la région ambitionne 

ŘΩşǘǊŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŦƛȄŞŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ : 

Tableau 14 : Objectifs énergétiques et GES du SRADDET 

 OBJECTIFS DU SRADDET 

 En 2030 par rapport à 
2015 

En 2050 par rapport à 2015 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ -15 % -34 % 

Objectif de réduction des émissions de GES -30 % - 75 % (par rapport à 1990) 

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juin 2024  116 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ +54 %  

 

Tableau 15 : Objectifs de réduction des polluants atmosphériques du SRADDET 

Polluants Objectif 2030 par rapport à 2015 Objectif 2050 par rapport à 
2015 

NOx -44 % -78 % 

COVnm -35 % -51 % 

NH3 -5 % -11 % 

PM2.5 -47 % -65 % 

PM10 -38 % -52 % 

 Objectif 2030 par rapport à 2005 Objectif 2050 par rapport à 
2015 

SO2 -72 % -74 % 

Le S3RENR (Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables) est un plan 

ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ w¢9 ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables électriques en prenant en compte les objectifs du SRADDET, de la PPE et la dynamique 

régionale de développement des énergies renouvelables. Sur la zone « Ozon » du S3EnR, le gisement 

ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мсл a² 

supplémentaires, pour les 10 prochaines années. 

3.2.4.3   {ŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

La feuille de route énergétique a été construite en considérant deux scénarii : le scénario tendanciel, 

et le scénario maximal. 

Le scénario tendanciel ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр όŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

du SRADDET Auw!ύ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Cette évolution est calculée 

selon les évolutions des consommations et des émissions observées ces dernières années et projetées 

Ł нлрл όŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ t/!9¢ύΦ Le détail des 

réductions de consommaǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et de réduction des émissions de GES ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ 

ce scénario tendanciel sont repris dans les figures suivantes : 
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Figure 27 : Evolutions des consommations d'énergie pour le territoire d'après la stratégie du PCAET de l'Ozon (scénario 
tendanciel) 

 

Figure 28 : Evolutions des émissions de GES pour le territoire d'après la stratégie du PCAET de l'Ozon (scénario 
tendanciel) 

Le scénario maximal Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w!559¢Σ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ Ǿƛǎƛƻƴǎ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ό!59a9Σ !C¢9ww9Σ ŜǘŎΦύΣ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŎénario idéal. [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et de réduction des 

émissions de GES ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ǎcénario maximal sont repris dans les figures suivantes : 
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Figure 29 : Evolutions des consommations d'énergie pour le territoire d'après la stratégie du PCAET de l'Ozon (scénario 
maximal) 

 

Figure 30 : Evolutions des émissions de GES pour le territoire d'après la stratégie du PCAET de l'Ozon (scénario maximal) 

[ŀ //th ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƛ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƴ scénario territorialisé, qui 

correspond à la trajectoire la plus équilibrée pour le territoire. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όмр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΣ ŎŦ partie 3.2.3), les 

grandes orientations stratégiques ont été hiérarchisées et qualifiées. Ce travail permet de proposer un 

scenario intermédiaire au scenario tendanciel et au scenario maximal : le scenario territorialisé. Ce 

scenario territorialisé affiche ainsi des objectifs adaptés aux réalités du territoire pour être au plus 

proche de ses spécificités, et à la hauteur des consommations et émissions de celui-ci.  

http://www.mtda.fr/


Rapport environnemental 
PCAET de la Communauté de communes du Pays de ƭΩhȊƻƴ 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juin 2024  119 

Synthèse du scénario territorialisé de la CCPO : 

- sur le volet Résidentiel / Tertiaire, la CC ǎΩŀƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ ; 

- sur le volet Mobilité , le territoire affiche des objectifs ambitieux et dépasse ceux inscrits au 

SRADDETΦ [Ω9t/L ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǾŜƴƛǊ 

alimenter le PCAET (notamment le Plan Vélo et les discussions en cours avec le SYTRAL 

Mobilités). Parallèlement, des efforts supplémentaires seront fournis sur des domaines encore 

ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƳŀǎǎƛŦƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǇǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

par exemple) afin de diversifier les actions eǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

complémentaires ; 

- ǎǳǊ ƭΩIndustrie, la CC souhaite également se montrer ambitieuse, à la hauteur du SRADDET, en 

réduisant de moitié les consommations énergétiques sur ce secteur à horizon 2050 et en y 

développant les énergies renouvelables ; 

- sur ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ la CC souhaite fortement réduire sa consommation de produits pétroliers. 

5Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ Chambre 

ŘΩAgriculture du Rhône met à leur disposition un conseiller énergie pouvant les accompagner 

dans leur démarche de transition énergétique ; 

- la CC souhaite développer autant que possible les Energies renouvelables, au regard des 

potentiels identifiés et des contraintes observées sur le territoire. La collectivité entend mettre 

en place les accompagnements nécessaires pour une mise en place efficace des énergies à 

plus fort potentiel (solaire photovoltaïque, thermique, méthanisation, géothermie et bois 

énergie). 

3.2.4.3.1   /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

ōŀƛǎǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ ŘŜ оф % en 2050 (par rapport à 2015). Cette 

ōŀƛǎǎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ [9/ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {b./ Ƴŀƛǎ ǎΩŜƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜΦ Lƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

consommations du SRADDET, qui vise -34 % à horizon 2050. 

 

Figure 31 : 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ όŜƴ D²Ƙ κ ŀƴύ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 
scenario territorialisé ς Vizea, 2022 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭŀ //th ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

5ŞƧŁ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ![¢9 сфΣ ƭŀ //th ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

propriétaires dans la rénovation énergétique de leur logement. 
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Les démarches qui seront engagées permettront notamment la massification de la rénovation, dont la 

rénovation thermique BBC61. 

 

Figure 32 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ όŜƴ D²Ƙ 9C κ ŀƴύ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 
selon le scenario territorialisé ς Vizea, 2022 

Dans ce scenario, des efforts sont menés sur le secteur des transports en renforçant de manière 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ w9w ƭȅƻƴƴŀƛǎ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Plan Vélo de la CCPO et la part du 

covoiturage. 

3.2.4.3.2   tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ƴw ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

la fiabilité de la plupart des énergies renouvelables, notamment du solaire photovoltaïque. Pour ces 

raisons, mener des études sur le potentiel du territoire, les possibilités de mise en place et les reports 

possibles devient essentiel pour une démarche cohérente et efficace. 

 
61 [ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ../ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŜǊ ǎƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ 
recours à une électricité verte. 
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Figure 33 : Evolution de la puissance installée (en MW) à ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎŜƴŀǊƛƻ 
territorialisé - VIZEA, 2022 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ǎŎŜƴŀǊƛƻ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ 

est repris dans la figure suivante : 

 

Figure 34 : Objectifs de production d'ENR sur le territoire de la CCPO selon le scénario territorialisé. VIZEA, 2022 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ну %, ōƛŜƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {w!559¢ Řǳ млл % EnR à 2050. En revanche, si on 

ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ŜƴƭŜǾŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ƴw ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ 

69 %. 

Le mix énergétique renouvelable actuellement dépendant de la biomasse solide, évolue à horizon 2050 

Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƻƎŀȊ Ŝǘ 

du solaire thermique. 
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3.2.4.3.3   Emissions de polluants 

Les objectifs en termes de réduction des émissions de polluants sont directement liés au décret sur les 

polluants atmosphériques (Décret n° 2017-949 du 10 mai 2017). Il fixe les objectifs nationaux de 

réduction de certains polluants atmosphériques. Ces objectifs sont définis à partir de 2020 et à partir 

de 2030. Ils sont rappelés ci-dessous : 

Tableau 16 : Objectifs de réduction des émissions de polluants extrait du décret n°2017-949 du 10 mai 2017 

 PM10 PM2.5  NOx  SO2  COVnm  NH3  

2020 -27 % -27 % -50 % -55 % -43 % -4 % 

2030 -57 % -57 % -69 % -77 % -52 % -13 % 

Il a été montré en diagnostic que certains de ces polluants avaient déjà atteint les objectifs de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлнлΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ imposés sont plus ou moins 

ambitieux selon le type de polluant (-77 % à 2030 pour les SO2 contre -14 % pour les NH3 par exemple) 

et que le territoire lui-ƳşƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ōŀǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŜǾŞǎ 

ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ όbhȄ Ŝǘ /h±ba Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜύΦ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire à horizon 2030, échéance à laquelle la baisse serait significative et tend à se rapprocher des 

ambitions du PREPA et du SRADDET. En revanche, les objectifs du PPA, étant basés ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмтΣ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜǊŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ нлол Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΣ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

en place des mesures supplémentaires à horizon 2050. 

 

Figure 35 : Objectifs de réduction des émissions de polluants sur le territoire de la CCPO d'après le scénario territorialisé. 
VIZEA, 2022 
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